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L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT, ce vingt-deuxième (22e) jour du mois de juin :



LA GREFFIÈRE :



Protocole d'ouverture, continuation du dossier R-3398-98.  Je demanderais aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement; merci.



Me JEAN MOREL :



Bonjour Madame la Présidente, bonjour Messieurs les régisseurs, avant que ne débute le témoignage de monsieur Peterson, tel que convenu, j'aimerais déposer une autre pièce au nom d'Hydro-Québec.  Il s'agit de la pièce cotée HQ-18, document 4.1, un document d'une seule page, en fait un graphique.  

PRIVE 



PIECE HQ-18, doc. 4.1 :
Graphique sur les profils de charges (1 page)


PIECE HQ-18, doc. 4.1 \:
Graphique sur les profils de charges (1 page)"
.



Vous vous souviendrez que Hydro-Québec avait déposé comme pièce HQ-18, document 4, les profils de charges de différentes catégories de sa clientèle à la demande de monsieur Dagenais de l'ACEF, mais que son intérêt était plutôt pour le profil de charges des exportations.  



Donc, ce graphique inclut pour l'année mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) tous les profils de



charges et inclut ceux des marchés externes.  Donc, j'ai les copies en nombre suffisant, quinze (15) pour la Régie et ensuite au-delà d'une vingtaine pour les intervenants.  Alors, c'est tout comme question préliminaire; merci.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup.  Alors, ce matin, nous allons commencer par le témoignage de monsieur Peterson.  Par la suite, après le contre-interrogatoire de monsieur Peterson, nous allons tout de suite enchaîner avec la contre-preuve d'Hydro-Québec, qui ne devrait pas dépasser une heure, tel qu'annoncé par maître Morel.  Par la suite, nous allons ajourner pour permettre aux aovcats de préparer leur contre-interrogatoire.  Alors, Maître Sarault.



Me GUY SARAULT :



Merci, Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs.  Alors, this morning, we have the evidence of Mr. Ken Peterson.  He might have to be sworn in, I gather.


-------------------------------



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT (1998), ce vingt-deuxième (22e) jour du mois de juin, A COMPARU:

PRIVE 



KENNETH PETERSON


KENNETH PETERSON"
, President and CEO of BC Power Exchange Corp., Park Place, Vancouver, B.C., 666 Burard Street.



WHOM, affter having made a solemn affirmation, doth say and depose as follows:



PRIVE 
EXAMINATION BY Me GUY SARAULTte  \l 2 "EXAMINATION BY Me GUY SARAULT"


COUNSEL FOR THE AQCIE :

1
Q.
First of all, Mr. Peterson, you have in front of you a document entitled "Testimony of Ken Peterson, re: Hydro-Québec Application" which we have filed as exhibit AQCIE-3 in these proceedings.  Has this document been prepared by yourself or under your supervision?


A.
Yes, it has.

2
Q.
Do you adopt this document as your testimony in this case?


A.
I do.

3
Q.
Do you have any corrections to make to your document?


A.
No, I don't.

4
Q.
Now, Mr. Peterson, could you please briefly give us an idea of your title, your role and your responsibilities at Powerex?


A.
Well, let me first say that Powerex is the wholly



owned subsidiary of British Columbia Hydro and Power Authority.  It is separately established under the Companies Act and is also a crown corporation in its own right.  It has a Board of Directors that has overlapping membership between BC Hydro's Board and the Powerex' Board.  



Powerex' responsibility is to maximize the value of all of the surplus assets of BC Hydro, and by that I mean all of the spare storage capacity, all of the excess generation capacity and transmission capability of the company that's not needed for domestic purposes.  As President and CEO, I managed the affairs of the company.

5
Q.
Now, I take it that Powerex is essentially active on the export market whereas BC Hydro is active on the domestic market of the province?


A.
That is correct, all of our transactions take place at the BC Alberta border or the BC US border.

6
Q.
Now, in terms of magnitude, what would represent the sales of Powerex in comparison with BC Hydro?


A.
Powerex has been in business for ten (10) years, this year, and the last few years, has seen a very rapid growth in sales by Powerex as the as the electricity market in the North American continent has opened up. 



So, historically sales have been as low as five to ten percent (10%) of BC Hydro's total sales. 



Recently, they've grown to twenty (20%) to twenty-five percent (25%) of BC Hydro sales.



For example, in the last fiscal year just ended at the end of March nineteen ninety-eight (1998), BC Hydro had total sales of approximately 50 Terawatt-hours.  Powerex has total sales of 13 Terawatt-hours.  Now, approximately forty percent (40%) of those 13 Terawatt-hours were actually purchases from outside of the BC Hydro system for later resale.  So, they were not all surplus hydro-electric energy.

7
Q.
I see.  Now you say that Powerex is active on the export markets, Powerex being in British Columbia, could you please describe the market in which you would be called upon to negotiate electricity sales?


A.
Well, we're active in the entire Western System Coordinating Council which is the largest of North American electric liability council areas in terms of geographic size.  It includes the provinces of British Columbia and Alberta and all the Western and South Western states, including some of the Rocky Mountain states and indeed includes part of the Comission Federale de Electricidad in Mexico system and Baha, California to which we have had sales.  



So, our sales have gone as far east as Wisconsin, we are attempting to sell into the hourly market in Ontario when it opens up through displacement, but



the vast majority or sales are actually on the West Coast, in the Pacific North West states of Washington and Oregon and into California.  



Alberta is also a very active market for us, as the Commission is aware, I am sure the Alberta market was substantially reformed a couple of years ago and since January of nineteen ninety-six (1996) has had an active power pool in which Powerex is the largest participant.



Since April one (1) of ninety-eight ('98), California has had an active pool and Powerex is also a major participant in that pool.  So, our business activities in terms of transactions throughout the WXCC include next-hour or real-time sales all the way up to longer contracts of five years or more.

8
Q.
Now, would you describe that market as being very competitive?


A.
It's intensely competitive.  The irony is that the push for deregulation in North America has come largely from the higher cost jurisdictions, and yet, the North West is the lowest cost jurisdiction by half, compared to the rest of the continent, and yet it's the most vigorous wholesale competitive market in the nation.  



And that's largely because of the circumstance that



the Bonneville Power Administration, which is the largest player in the Pacific North West, found itself when the electricity market in the U.S. began to deregulate, the majority of its sales were actually at wholesale and therefore became available to other competitors.  



So, from the time of about nineteen ninety-five (1995) on, we have been in the midst of a very competitive market for wholesale electricity.



That has had an impact also at the retail level in the North West because many of the small municipal utilities have as one of their primary mandates to ensure that their industrial base is not eroded and so they try to get low-cost electricity to flow through to their industrial customers.  And Powerex has been successful in a number of areas like that.

9
Q.
Now, you have mentioned the Bonneville Power Authority as being one of the main players in the market in which you operate, could you tell us what is the Bonneville Power Authority?


A.
The Bonneville Power Administration is the federal entity under the Department of Energy in the U.S. that manages all of the output of the hydro-electric projects built by the federal government on the Columbia River and Snake Rivers from, I guess, the late thirties (30s) until the sixties (60s).  And



they managed, controlled the federal Columbia River transmission system which is eighty percent (80%), which is eighty percent (80%) of the high voltage transmission system in the entire North West of the U.S.

10
Q.
And all of those rivers obviously are in the North West United States?


A.
Yes, we share the Columbia River with the North West, that is British Columbia does, and we have an international treaty called the Columbia River Treaty which regulates stream flows and power transactions in exchange for regulated stream flow between Bonneville and ourselves.

11
Q.
Now, in terms of dealing and negotiating electricity sales in the markets in which you operate, you have mentioned that you sell electricity at hourly rates and you have also mentioned power pools.  Maybe starting with hourly sales, could you briefly tell us how those transactions are negotiated and the role that cost information may play in those transactions?


A.
Well, let me start with the power pools first.  Most of those are based on a day-ahead bids with an opportunity to rebid on the hour and the bids are based strictly, in Powerex' case, on what we feel our opportunity cost is, that is what is the value of the electricity we would be selling into those markets.  And that value is based on what we can get for that same kilowatt-hour either in another market or at



another point of time.



The hourly market is something that happens in real time between traders, between power marketers and other utilities and they simply negotiate on the basis of... like a poker game.  Everybody is trying to get the best possible price for their product and costs have no impact at all on the decisions that are made about when to sell and where to sell.

12
Q.
Now, are marginal costs of the surpluses of electricity from hydro plants in British Columbia significant?


A.
Well, the production cost of a hydro-electric plant is extremely low, literally the extra cost of maintenance if you run it a little bit more than if you do not run it.  The marginal cost of production in British Columbia is influenced by a water rental fee, a tax that is imposed by the government that's equivalent to about five mils per kilowatt-hour, but that is a transfer between BC Hydro, in effect, and the government.  The actual production costs are very low.



The only reference point that... the only time that the production cost or the marginal tax rate would have on our decision is when you had so much water and such a poor market that you had to decide whether it was better to spill rather than pay the tax.  And



that is that kind of an odd situation, but it did in fact happen two years ago and we sold electricity for less than five mils per kilowatt-hour.  The government, as is usually the case, still got its five mils.

13
Q.
You said earlier that opportunity costs for you played a fairly important role in your negotiations for the price you will ask for your electricity.  Could you specify what you mean exactly by opportunity costs and also tell us whether such opportunity costs are disclosed by BC Hydro to the British Columbia Utilities Commission?


A.
Well, in addition to having very low marginal costs, the great value of a system like BC Hydro's is the huge amount of storage that is available.  So, we can make a decision on whether to deliver electricity at one time of the day versus another or one season versus another.  So, it is not just the market price at a particular time.  It is also the opportunity to sell it at a later point in time.



For example, I mentioned the Bonneville Power Administration, they are under very strict environmental rules in the spring of each year to release a large amount of water, in excess of market demand.  That depresses prices.  Rather than compete with those prices, we actually buy from Bonneville during that period and then sell back sometimes to



Bonneville three or four months or five months later, because we have that ability to store.



We will buy from Alberta out of the power pool at night and sell it back into the power pool during the day.  Naturally, Albertans are not always happy about that, but that is the nature of the market that they have established and we are competing freely in that opportunity.



The other instance where opportunity cost becomes important is that with a market to the east of us in Alberta and a market to the south of us in the North West and in California, we have always several places to sell electricity.  



So, when we bid into the Alberta power pool for example we will bid what we expect to be the market price in the North West.  We won't sell at a higher price there or at a lower price, it is just what we can bid, what we expect to be able to get in another market.  I am sorry, the last part of your question again?

14
Q.
The last part of the question is that obviously you are aware of the cost disclosure requirements of BC Hydro vis-a-vis the BCUC?


A.
Yes.  No, we do not have to reveal our estimates of the value of electricity at different times of the



day or different times of the year or in different markets.  So, our opportunity cost information is something that is our information.  Every marketer has a similar, what we call forward price curve, they differ, based on their expectations of market circumstances at the time, but that is an essential tool for marketing electricity.

15
Q.
But those are not part of the costs disclosed to the BCUC as part of the regulation of electricity production cost in BC?


A.
No.  Opportunity cost is market-based and it is based on competitive forces.  It does take into account expected fuel costs as the variable cost in different markets, whether it is coal or gas or hydro.

16
Q.
Now, just one last question on your evidence.  At page 3, lines 19 to 22, you say, and I quote:  




"BC Hydro's fully allocated cost of service study has been made publicly available for many years through the BCUC regulatory process, and to the best of Powerex' knowledge, this disclosure has not harmed Powerex in the export markets."  



There seems to be a nuance in the sentence insofar as you say "to the best of Powerex' knowledge".  Would you please elaborate on this nuance?


A.
Well, if there is a nuance that was read into it, it



is non-intentional, it is simply to state that nothing is absolutely certain, but it also reflects a, I guess, puzzlement that we have in trying to connect these two elements, the cost of service, that it has nothing to do with the market price that one can get for electricity.

17
Q.
Now, we have recently sent you a copy of a written deposition filed by a Mr. O'Connor, expert witness on behalf of Hydro-Québec.  Have you had the chance to read Mr. O'Connor's deposition?


A.
Yes, I have.

18
Q.
Would you have comments to express as to the contents of Mr. O'Connor's deposition?


A.
Yes, I would like to make several observations.  First to say that I think Mr. O'Connor has given an excellent overview of the changes in information requirements that are emerging as the electricity industry evolves and deregulates.  



I would put a slightly different perspective on some of his observations though and would like to take an opportunity to just touch on those briefly.



For example, on page 3, when he talks about the information requirements for exempt wholesale generators and so on, he is talking about a class of generating facility that is completely unregulated and exists in a competitive market.  What they can



earn on the basis of their transactions again has little or nothing to do with what they have paid for the facilities in the first place.  They do not have ratepayers that they can go back to to get extra money for it.  It is all based on either bidding into pools or negotiated contracts.



On page 4, he makes the comment about the investor-owned utilities versus the public agencies.  I think the ratio of investor-owned utility to public agencies is about seventy percent (70%) to thirty percent (30%).  



I would also like to comment on the government agency that we are most familiar with, and that is the Bonneville Power Administration where they have to go through very extensive rate review procedures every few years that are mandated by their legislation.  They reveal all of their production costs, all of their transmission costs and these are gone through exhaustively by all of their customers and interested parties in the North West in very lengthy proceedings.



Powerex participates in those when it is in its interest, primarily to determine whether the allocation of cost to transmission, which we buy from Bonneville, and that is how we get to markets,



actually buying transmission services from Bonneville, is to ensure that those are priced fairly and, more importantly, to ensure that Bonneville is charging itself an appropriate price for transmission services.  



That is the essence of the reciprocity requirement amongst utilities that the FERC is imposing, not only on investor-owned utilities under its jurisdiction but also all other public utilities that want to participate in the market.



I would add, parenthetically, that the information that Bonneville published about its production costs is of no utility to us whatsoever in our competitive dealings with Bonneville.



There are a couple of points that Mr. O'Connor makes about generator facility performance both for nuclear facilities and other facilities and I think they are very much to the point, and that is that this kind of information, if available in a competitive marketplace, can certainly influence bidding strategies and transaction decisions.  



If you know that a nuclear plant is about to go down or you expect it to go down, you will have a different expectation about prices than if you think



that it is going to be operating all the time.  But again, that has to do with facility operation, not about the cost of it.  It is whether it is on or not.



In general, his comments about the review being undergone by FERC and others about the nature and extent of information required to be filed is something that we endorse and we support.  We think that there is far too much information being required and it is onerous to file it.  But again, this is not a function of being concerned about the production cost per se, it is more a question of this is not relevant in a wholesale market.



There was a couple of other points towards the end on pages 9 and 10 about the confidentiality of sales contracts.  And this is again something that we fell very strongly about, both Powerex and Hydro-Québec were on the same side of an issue in relation to confidentiality of the contract with a large industrial customer, that the NEB ruled on in our favour recently. 



This was not so much an issue for Powerex as it was for Powerex' customer as a large industrial user, involved in a highly competitive market.  They did not want their power costs revealed.  It was not a function of our cost of service or our cost of energy



acquisition, it was simply a matter of commercial confidentiality for the customer.



And when we talk about sales agreements, price is often... it is always very important, but can be... the terms and conditions can be equally important.  And these are also areas where in a competitive environment you would like to try to keep them confidential to the extent that that is a competitive advantage that one has. 

19
Q.
But here again, we are talking about contracts between BC Hydro or Powerex and large industrial users?


A.
I refer only to the contracts that Powerex has with either industrial users or indeed other wholesale or retail purchasers outside of the province.

20
Q.
Does this conclude your evidence?


A.
Yes, it does.



Me GUY SARAULT :



Thank you.  No further questions.  Votre témoin, Maître Morel.



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JEAN MORELte  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JEAN MOREL"


PROCUREUR DE LA REQUÉRANTE :

21
Q.
Good morning, Mr. Peterson...


A.
Good morning.

22
Q.
Jean Morel for Hydro-Québec.  Maybe you have covered



your written evidence extensively and beyond, so, I basically do not have many questions on the confidentiality of cost questions.  Nevertheless, if I could bring your attention, since you are very familiar with BC Hydro, to the cross-examination of Mr. Todd, expert witness for Option Consommateurs, it is Consumers Group that testified last week.  And I was asking him and I will show you his answer, once I read it into the record, I was asking him about integrated resource planning being done.  



It is at page 203 and the volume is number 9 and I will show it to the witness, there is no problem.  I was asking him about integrated resource planning being done by other regulatory authorities than the Régie and was bringing his attention to BC.



And in his answer, he said:  




"That is a little bit of a tricky question because, as you probably are aware, in BC the jurisdiction of the regulator of the BCUC to require integrated resource plans was challenged by BC Hydro successfully.  Therefore, the BCUC does not have the authority to require IRP."  



I believe your counsel has given you a copy of the



transcript, so I will hold on to mine?


A.
Yes, he has, yes.

23
Q.
Can I get your views as to why BC Hydro contested BCUC's requirement of IRP?


A.
I really do not feel competent to comment on that.  It was a very intense struggle between the regulatory body and the utility over the extent to which the regulatory body should be able to determine the investment decisions of the utility.  And the utility felt strongly enough about it that it challenged the Commission in court successfully.  



My expectation, however, is that both the Commission and the utility will continue to find some opportunity to do a form of integrated resource planning because of the value it has for public disclosure about what the various opportunities there are out in the environment for dealing with new demands for energy, for electricity. 



But in relation to the topic of the day, my sense was that it was not related to an unwillingness to divulge information about various investment possibilities.  It was the Commission's attempt to determine through the IRP processes what investments the utility should make and I believe that is what Mr. Justice Goldie's ruling went to when he decided in favour of the utility.

24
Q.
In the same transcript, if you get back to page 192, question 156, Mr. Todd has indicated there, you have given us Powerex' position in this regard, but again, I was asking him about confidentiality of information.  And he said in BC, his answer was:  "In BC, well West Kootenay, they do not export, so it was not a concern."  And then he goes on:  "BC Hydro has expressed some concern, but has disclosed its costs fully."  Are you aware of those concerns and what would they be, what would he be referring to?


A.
No, I am not.  In fact, I am not familiar with Mr. Todd, so I cannot comment on the quality of his submission in that regard.  West Kootenay does in fact export, it has an export permit and an interconnection directly with the U.S., and it buys and sells on the wholesale market itself.  I am just not familiar with any concerns that BC Hydro has expressed about confidentiality of cost information.  Again, on the sales contract side, we have been very concerned, as I have indicated earlier.

25
Q.
And you have indicated mostly the customers were concerned or you were concerned, as Powerex was concerned as well?


A.
Yes, if you followed the dispute in British Columbia, you would know that the industrial customers there are looking for the kind of market-based prices that are available to their competitors in some jurisdictions in the U.S., and they were anxious to



have this contract, the subject contract that was filed with the National Energy Board disclosed so that they could determine whether the pricing was to their competitors' advantage or not.



In our case, we were quite content that the pricing was actually better in our export market than it was in the domestic market.  So, we were happy to display this information, but the customer was very concerned that its competitors might get information about what it was paying for its power.  And we were primarily concerned about protecting the relationship between ourselves and the customer.



Me JEAN MOREL:



Thank you very much.  This completes my cross-examination.



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE THÉROUXte  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE THÉROUX"


PROCUREUR DE LA RÉGIE :

26
Q.
Mr. Peterson, one or two questions.  The first one, if Powerex says we are supplied a hundred percent (100%) from BC Hydro, could BC Hydro's historic cost have an influence on the market price Powerex would be able to get for export sales?


A.
I am sorry, could you repeat the first part of the question again?

27
Q.
If Powerex sales were supplied a hundred percent



(100%) from BC Hydro...


A.
Yes.

28
Q.
... could BC Hydro's historic cost have an influence on the market price Powerex would be able to get for export sales?


A.
No, none.

29
Q.
None?


A.
No, the only time when BC Hydro's costs would have an impact on our decision would be if we were using additional gas at the gas-generating plant called Burard, near Vancouver.  And if the market were such that we were not able to get sufficient price against the fuel cost for Burard, not the historic production cost, but just the fuel cost, then we may elect not to burn gas and to stay out of the market during that period.  But that rarely is the case.  Usually, there is a combination of lower cross-purchases, some surplus from the hydro system and/or natural gas fuel to support export sales.

30
Q.
Could the market price Powerex is able to get for export sales be influenced by Powerex source of energy?


A.
Only the return that we get on the sales, so... we do now, ever since we received, about the same time as Hydro-Québec incidentally, power marketing authorization from the Federal Energy Regulatory Commission in the U.S., we have the ability to buy energy in the U.S. market directly and sell it to



customers without bringing it into B.C. and we frequently do that.  And we will make that decision on a daily or even hourly basis if it is more profitable for us to make those kinds of transactions.

31
Q.
Thank you, Mr. Peterson.


A.
Thank you.



LA PRÉSIDENTE :



Une question par monsieur Anthony Frayne.



PRIVE 
QUESTIONS PAR M. ANTHONY FRAYNEte  \l 2 "QUESTIONS PAR M. ANTHONY FRAYNE" :

32
Q.
Good morning Mr. Peterson.


A.
Good morning.

33
Q.
Your remarks about cost and confidentiality, would you make any distinction at all between historic average imbedded costs and their sensitivity and details about costs for future projects, upcoming investments or contracts that are likely to be signed?


A.
No, I would not.  I think that any contract or any contract for power is going to be based on a competitive force.  Customers now have the opportunity, where there is competition, to be able to attract proposals from large numbers of entities.  We frequently participate in competitions where there are a dozen or more competitors and we fight our way down the short list to eventually, we hope, win, but



we lose more than we win.  That is the nature of the business.  We win enough to be profitable, but there are entities out there that in fact we have had to compete with that are buying market share.



The longer term contract based on a new facility in Québec or in BC, for example, would have to compete with an alternative facility, typically natural gas, based somewhere else.  And so for a customer or a competitor to know what the costs are for a given investment I think is of limited value.  



We are sometimes extremely puzzled at how our competitors can price the way they do and, as I said, partly it is a function of buying market share and sometimes they have opportunities to buy some low-cost energy, and when we lose, it is because we feel that we do not want to drive the price down that low.  As a very low cost producer, we can in fact win all of the contracts, but at the risk of losing money or not making as much money.



MR. ANTHONY FRAYNE:



Thank you very much, that is my only question.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, merci beaucoup, je crois que ça complète.



Me GUY SARAULT :



I believe you are free to go, Mr. Peterson, thank you very much.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, nous procédons immédiatement avec Hydro-Québec.



Me JEAN MOREL :



Madame la Présidente, alors, les témoins d'Hydro-Québec, pour les fins de sa contre-preuve ont pris place, vous aurez reconnu tout ce beau monde, ce sont les témoins, sauf pour monsieur Roger Lanoue qui est présentement hors du pays, vous aurez reconnu les témoins qui ont été entendus lors de la présentation de la preuve en chef, c'est-à-dire messieurs Bastien, Hotte, Chéhadé et Côté, dans l'ordre.  J'imagine qu'il y a lieu de les réassermenter, très bien. Alors...


-------------------



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT (1998), ce vingt-deuxième (22e) jour du mois de juin, ONT COMPARU :



PRIVE 
MARCEL CÔTÉte  \l 1 "MARCEL CÔTÉ", chef Coûts et caractéristiques de la consommation, je travaille au 1010, rue Sainte-Catherine, 10ième étage;



PRIVE 
ALBERT CHÉHADÉte  \l 1 "ALBERT CHÉHADÉ", chef Tarification, Hydro-Québec, 1010, Sainte-Catherine Ouest, 10ième étage;



PRIVE 
DONALD HOTTEte  \l 1 "DONALD HOTTE", directeur Affaires réglementaires, Hydro-Québec, 75, boulevard René-Lévesque, Montréal;



PRIVE 
MICHEL BASTIENte  \l 1 "MICHEL BASTIEN", conseiller Affaires réglementaires, Hydro-Québec, 75, boulevard René-Lévesque Ouest,



LESQUELS, après avoir été dûment assermentés, déclarent comme suit :



Me JEAN MOREL :



Alors, Madame la Présidente, si je comprends bien, les témoins sont ici, évidemment, pour présenter la contre-preuve d'Hydro-Québec, mais aussi pour répondre ou être contre-interrogés sur les documents ou les informations que Hydro-Québec a déposés suite aux engagements ou suite aux ordonnances de la Régie, après que les témoins eurent été entendus pour la



première fois.



Donc, les témoins seront disponibles pour être contre-interrogés sur ces éléments de preuve, déposés après leur première audition ou première présentation. 



Quant aux éléments de la contre-preuve, ils se limiteront essentiellement - et je vais déposer et distribuer auprès des intervenants, dans quelques instants, le document HQ... la pièce HQ-19 document 1, en liasse, qui en fait est une copie des acétates dont les témoins se serviront pour la présentation de laPRIVE 
 contre-preuve.te  \f P  \l 9 " contre-preuve."


PIECE HQ-19 doc. 1 :
Copie des acétates utilisées pour la présentation de M. Chéhadé.



La contre-preuve, comme je le disais, se limite uniquement à présenter de plus amples précisions ou corrections, corrections quant à... non pas que la formule proposée par Hydro-Québec est corrigée, mais plutôt corriger les perceptions ou les mauvaises compréhensions, possiblement, qui eurent lieu sur la formule proposée par Hydro-Québec.



En fait, le seul but de la contre-preuve, ce n'est pas de répondre à toutes... ou tous les éléments qui



ont été soulevés par les intervenants.  Alors sans plus tarder, je vais distribuer la pièce HQ-19 document 1.



Monsieur Chéhadé est prêt à faire la présentation sur acétate, peut-être sans vous presser parce que les documents ne sont pas tous distribués.  



Alors je n'ai pas l'impression que la présentation de la contre-preuve comme telle risquera, Madame la Présidente, d'excéder là la limite de temps que vous nous avez imposée d'une heure pour la présentation, ça devrait être complété même un peu plus rapidement.  Merci.



PRIVE 
INTERROCÉ PAR Me JEAN MORELte  \l 2 "INTERROCÉ PAR Me JEAN MOREL"


PROCUREUR DE HYDRO-QUÉBEC

34
Q.
Monsieur Chéhadé, s'il vous plaît.


R.
D'accord.  Alors, ce que je vais faire, je vais essayer d'aller le plus lentement possible quand même, parce que je me souviens que les premières fois, quand nous nous sommes présentés, nous allions un peu vite et puis tout le monde n'arrivait pas à suivre, surtout pour la traduction.



Donc, comme disait maître Morel tantôt, notre objectif aujourd'hui n'est pas de répondre à exactement tous les points qui ont été soulevés,



c'est presque impossible de pouvoir réussir à faire ça.



Par contre, nous allons aborder les points qui ont le plus teinté à nos oreilles ou qui ont pu teinter aux oreilles de la Régie d'après les questions qui ont été soulevées sur ces points-là, tout ça.



Alors c'est un peu ça.  Ce qu'on s'aperçoit, c'est qu'il y a eu des interprétations de faites, à partir de la formule.  Ça ne veut pas dire que ces interprétations-là ont été mal faites, ont été faites de mauvaise foi, mais c'est compréhensible que quand on a des formules comme ça sur la table, on a des mots, des phrases... tout le monde ne pense pas la même chose du même mot, ou ne conçoit pas le même mot, rien qu'à titre d'exemple, quand on utilise « coût », certains incluent le rendement là-dedans, d'autres ne l'incluent pas, ainsi de suite.



Alors, l'idée c'était, nous avons fait une espèce de kit de quelques acétates, dans lequel on veut aborder, on reprend même des acétates des intervenants en mentionnant d'où ils viennent, qui avait fait la présentation, tout ça.



Je mentionnerai en cours d'audience les principaux experts et peut-être ceux qui ont fait le plus



mention aux points, à l'interprétation, aux questions, tout ça, pour rappeler un peu d'où est-ce que ça venait.



Quand j'ai remis une présentation par exemple ou quand nous avons remis une présentation concernant par exemple un groupe en particulier, c'est que nous pensions que le point avait été soulevé de façon, avec cet acétate-là et ramener l'acétate permettait de se remémorer d'où est-ce que ça venait.



Bien sûr, parfois avec la même acétate, on essaye de répondre à plusieurs questions à la fois.  On essaye de répondre à une question soulevée par l'ACEF, une question soulevée par monsieur Frayne, monsieur Théroux, ainsi de suite, donc on essaye de courir plusieurs lièvres à la fois mais enfin, on va essayer de le faire en même temps.



Donc, une des questions qui se posaient c'était sur les interprétations, on pourrait dire de la « méthodologie » de la formule.



Pour ça, essayons de revenir juste au début de la formule, comment est-ce que la formule a été trouvée, a été conçue, puis comment nous avions pensé, nous, l'interpréter, comment les choix ont été faits à ce moment-là et après ça, essayer de répondre à ce qui



tourne autour.



Est-ce que ça va pour la vitesse?  Oui.  Alors prenons par exemple ici, dans le calcul du prix de la fourniture pour le distributeur, comment nous avons trouvé le tarif pour le distributeur?



Vous vous souvenez de l'annexe D, l'annexe D il y avait plus que ça, là ce que nous avons retenu, ce sont les dernières lignes de l'annexe D c'est-à-dire que nous avons pris le tarif L qui était trois cents soixante-cinq (3,65 ¢) si vous vous souvenez, nous lui avons soustrait le tarif de transport qui était une cent quinze (1,15 ¢) et nous avons trouvé deux cinquante (2,50 ¢) le kilowattheure.



Ce que nous nous sommes dit, c'est que quand nous avons deux cents cinquante (2,50 ¢) le kilowattheure au niveau du tarif L, quel est le tarif pour le distributeur qui aurait donné ce deux cinquante (2,50 ¢)?  



Pourquoi nous avons fait ça?  Parce que la répartition puissance-énergie de soixante-sept/trente-trois (67 % - 33 %) est au niveau du distributeur.  Comme on l'a mentionné, c'est un mixte, la puissance et l'énergie, puis le soixante-sept/trente-trois (67 % - 33 %) et bon, juste au



niveau de l'ensemble du distributeur.



Donc, comme on disait, pour un client L ce n'est pas quatre-vingt-dix/dix (90 % - 10%) la répartition puissance-énergie, mais bien peut-être vingt-sept/soixante-treize (27 % - 73%); pour un client D, c'est quarante/soixante (40 % - 60%) et ce n'est pas forcément cinquante/cinquante (50 % /50 %).



Alors, en mettant, en retrouvant à ce moment-là quel est le tarif du fournisseur ou du distributeur, du distributeur qui aurait donné le deux cinquante (2,50 ¢) au tarif L, donc à ce moment-là, c'est en résolvant cette équation-là qu'on trouve le prix du distributeur qui est P-D ici et qui donnait deux cents quatre-vingt et un (2,81 ¢), le fameux deux cents quatre-vingt et un (2,81 ¢).



Alors, si on passe à l'acétate suivante, ça c'est la fin de l'annexe D, nous sommes partis pour l'annexe F. Là, l'annexe F, nous avons remis la même formule en haut et nous avons dérivé.  Ça en haut, ce qu'il y a, ce n'est pas le revenu moyen forcément du distributeur, mais c'est son tarif, le tarif qu'il aurait eu pour un client moyen.



D'ailleurs... et ensuite, nous avons appliqué le facteur d'utilisation et le taux de perte, pour



trouver le tarif de fourniture par catégorie tarifaire.



Qu'est-ce qui se cache derrière cette formule-là?  Parce qu'on nous a dit souvent, je me souviens par exemple monsieur Ramly nous a dit ça, monsieur Frayne s'est posé la question, on nous a dit : mais oui, mais qu'est-ce qu'elle fait cette formule-là, est-ce que c'est un tarif binôme, est-ce que c'est un tarif énergie seulement extra?  



Regardez bien la formule, la formule c'est un tarif binôme.  On pourrait l'exprimer différemment, on pourrait l'exprimer c'est soixante-sept pour cent (67 %) de deux cents quatre-vingt et un (2,81 ¢).  Ça, si on fait la multiplication tout simplement, ça donne une cent virgule huit huit trois (1,883 ¢) - croyez-moi, vous n'avez pas besoin de prendre vos calculatrices!



Ensuite, on a trente-trois pour cent (33 %) de deux huit un (2,81 ¢) et à soixante-sept pour cent (67 %) de FU.  Ici, ça c'est une composante qui... ça, c'est le prix de la puissance, l'autre est le prix de l'énergie.



Cette équation aurait pu s'écrire comme un tarif L régulier.  Il aurait pu, cette équation aurait pu



s'écrire une cent huit huit trois (1,883 ¢) plus quatre dollars quarante-sept (4,47 $) le kilowatt par mois ou on aurait pu écrire cinquante-quatre dollars quarante-trois (54,43 $) le kilowattan, si on veut, puisqu'on utilise ici le facteur d'utilisation annuelle et divisé par huit mille sept cent soixante (8 760) heures.



Donc, une fois que nous avons ce tarif-là, regardez, nous pouvons l'appliquer sur un tarif binôme, comme dans le bon vieux temps, comme il date, comme j'ai dit la tarification binôme date du début du siècle, c'est pas nouveau, c'est l'invention de l'électricité qui a donné lieu au tarif binôme, parce qu'on n'était pas capable de facturer de façon horaire les prix.



Donc, mais de plus en plus comme mentionnait monsieur Ramly, on va de plus en plus vers une tarification horaire.  La tarification en temps réel, comme il a mentionné des exemples en Colombie Britannique, en Ontario, etc., et c'est ça, il n'a pas mentionné le Québec, peut-être qu'il ne savait pas qu'elle existait déjà au Québec, mais en tout cas, je réaffirme que nous avons une tarification en temps réel qui concerne quasiment dix pour cent (10 %) de la consommation totale d'Hydro-Québec; alors nous avons environ quatre-vingts (80) clients là-dessus.



Donc, ce que nous avons, nous avons une tarification binôme ici, donc quand on applique le une cent huit huit trois (1,883 ¢), le quatre dollars quarante-sept (4,47 $) et ce que nous voyons, c'est que ça diffère uniquement à ce moment-là en fonction des pertes.



C'est définitif que le une et quatre-vingt-huit (1,88 ¢) sera différent étant donné que les ventes sont exprimées au niveau des catégories tarifaires on fait juste tenir compte de petits différentiels de pertes, mais normalement, c'est le même tarif équivalent au L pour tout le monde.



Quand on applique le une huit huit trois (1,883 ¢) plus le quatre quarante-sept (4,47 $) en tenant compte du facteur d'utilisation de chaque client, on obtient exactement le tarif qu'il y a là, donc on a un tarif binôme.



Si une catégorie ou, par exemple, un réseau municipal si jamais ça s'appliquait, un réseau, ça s'applique à un réseau municipal en particulier et il y a une détérioration l'année suivante du facteur d'utilisation, il y aurait une augmentation de son prix unitaire moyen, mais le prix reste le même, le quatre et quarante-sept (4,47 $) est bon pour tout le monde, le une huit huit trois (1,883 ¢) est bon pour tout le monde.  



C'est ça que l'on veut dire, le tarif est uniforme pour tout le monde, en dollars par kilowatt le quatre quarante-sept (4,47 $) c'est en cents par kilowattheure on tient compte de l'utilisation qu'on fait de la puissance et c'est ça qui fait augmenter le prix unitaire moyen.  Ça, ce sont les règles de base de la tarification.



Donc ici, on pourrait s'arrêter une minute et on pourrait dire parce qu'il a été soulevé, une interprétation a été soulevée, a dit : Hydro-Québec, vous avez fait un choix.  Vous avez arrêté à l'annexe F et je me souviens, c'est l'ACEF, monsieur Dagenais qui disait dans notre interprétation c'est peut-être une erreur méthodologique que de n'être pas remonté à l'annexe D.



Et effectivement, nous avons fait un choix, nous, de nous arrêter à l'annexe F, de trouver un tarif pour le distributeur qui permet de retrouver le deux cinquante (2,50 ¢) au niveau du tarif L, enfin de compete ici c'est deux cinquante-deux (2,52 ¢) mais c'est parce que c'était L haute tension, moyenne tension, etc., mais normalement, on retrouve le deux cinquante (2,50 ¢).



Donc nous avons fait, nous avons trouvé le tarif en cents par kilowattheure en dollars par kilowatt et



nous l'avons appliqué.  Ce qu'on disait, c'est peut-être pourquoi vous avez rompu le lien entre l'annexe F et l'annexe D?  Donc, est-ce que ce n'est pas une erreur méthodologique?



Non, c'est un choix que nous avons fait, nous aurions pu effectivement dire : quand on applique la formule comme ça, si jamais par exemple une clientèle sans facteur d'utilisation s'améliore, son prix unitaire va avoir tendance à baisser et inversement.



Me JOHANNE MAINVILLE :



Je m'excuse, mais le traducteur ne vous suit pas.



M. ALBERT CHÉHADÉ :



Je m'excuse.  Je pourrais recommencer quelque part, peut-être?  « Okay, thank you. »  Effectivement, puis la remarque la première fois venait de maître Mainville, si je me souviens bien.  Alors, c'est ça.



Alors, ce que nous disions, c'est ça, c'est que... je ne me souviens plus où est-ce que j'étais rendu.  Oui, c'est ça...



Donc, c'est ça, on trouvait donc deux cinquante (2,50 ¢) et on trouvait le... on pouvait retrouver le deux cinquante (2,50 ¢), donc là, la question c'est : est-ce qu'on aurait pu remonter à l'annexe D de



nouveau?  Parce qu'on se demandait s'il y avait une erreur méthodologique de faire ça c'est-à-dire que si jamais, si jamais le facteur d'utilisation O.K... je m'excuse.



Non, c'est parce que je venais juste de retrouver mes esprits, et là, j'étais prêt à me relancer de nouveau, vous voyez, c'est la mauvaise habitude.  Alors c'est ça!



Donc, résultat, ce que l'on aurait pu faire c'est de dire s'il y a une amélioration du facteur d'utilisation global pour tout le monde, est-ce que tout le monde ne devrait pas en profiter?  Ça signifie à ce moment-là remonter à l'annexe D. 



C'est ça, parce que l'idée du cordon ombilical qui joint les deux formules, on aurait pu le restaurer, mais tous nos tests nous indiquaient que les conséquences de remonter ou de revenir sont négligeables, on parle de différences de quatre (4 000 000 $) à cinq millions (5 000 000 $) sur un total de quatre milliards (4 000 000 000 $) environ.



Donc, l'idée de revenir plus haut n'était pas vraiment nécessaire.  Mais si par contre la Régie juge qu'il faudrait revenir au deux cinquante (2,50 ¢), qu'il faudrait rechanger le soixante



sept/trente-trois (67 % - 33 %), etc., il y a toujours moyen de le faire, mais tous les tests que nous avons faits prouvent que les différences sont quand même assez négligeables.



Donc, notre choix c'était plutôt de dire : nous avons un tarif et ce tarif est binôme; pourquoi nous ne l'avons pas indiqué binôme tout de suite?  Parce que comme on disait, on s'en allait vers le futur et le futur nous pensons que la commodité ou la fourniture allait être une marchandise qui allait s'échanger de façon horaire, à la demi-heure, à l'heure, etc., et nous étions en train de prendre un peu d'avance sur le futur.  C'est bien dit ça, han?



Alors, ça fait que c'est ça, c'est pour cela que donc je vous l'ai mentionné où nous avions fait un choix ici, comme dit monsieur Dagenais, on a fait des choix, c'est ça, effectivement.  C'était pas méchamment, mais on a fait un choix et on voulait le souligner, donc on voit bien que si jamais il fallait, on pourrait retourner à l'annexe D et retrouver un nouveau tarif, disons, équivalent de L à cet endroit-là, et revenir avec une huit huit trois (1,883 ¢) et quatre quarante-sept (4,47 $) modifié et que là, même si une catégorie n'a pas bougé de facteur d'utilisation, elle serait défavorisée parce que une autre a bougé et ainsi de suite.



Tandis que dans le cas où nous avons gelé la formule, ce n'est que une catégorie ou un client à la fois, comme il y a un tarif L qui s'applique un peu à tout le monde, ou il y a un tarif pour une catégorie tarifaire et dans cette catégorie tarifaire, les clients sont pénalisés ou favorisés, dépendamment de leur comportement propre.  C'est un choix, on pourrait revenir là-dessus.



Nous pourrions passer aux acétates suivantes, les acétates suivantes, les deux acétates suivantes proviennent d'une présentation qui a été faite par monsieur Margolick.  Monsieur Margolick était, je pense, un expert invité par l'AQCIE, si je ne me trompe pas.



Et monsieur Margolick lui aussi, je me souviens que nous avons juste ici conservé les deux dernières acétates, les deux dernières acétates.  Les deux dernières acétates.



Mais la première, monsieur Margolick disait là-dedans que c'était son interprétation du prix de la fourniture et il arrivait à une conclusion, il vous montrait une belle formule algébrique impressionnante, puis il arrivait à certaines conclusions, je fais juste mettre la formule, je ne veux pas passer dedans parce que je ne sais pas si



tout le monde va pouvoir s'y retrouver, mais j'ai essayé, nous avons essayé de faire un exemple pour répondre à cette interprétation-là et voir quelle était notre interprétation des choses, tout simplement.



C'est qu'il y a une mésinterprétation quelque part de ce que nous voulions dire et ce qu'il voulait dire.



Donc, monsieur Margolick, si on passe à l'acétate suivante, j'ai juste voulu vous présenter celle-là pour vous dire, il arrivait à une conclusion, il disait : si jamais le revenu moyen est défini a priori, si jamais il n'y a pas de référence aux quantités, donc qu'il y ait une inconsistance dans la formule.



Ce que nous voulons dire ici, c'est ce n'est pas tout à fait ça qui est le cas, quand on dit qu'il n'y a pas de référence aux quantités, on pourrait élaborer longtemps que le facteur d'utilisation et les pertes sont fonction des quantités, mais principalement, c'est la première phrase où il y a un problème, c'est que le revenu moyen n'est pas défini, a priori, c'est juste ça.



On pourrait passer à l'acétate suivante, on va voir ça avec un exemple.



Nous l'avons vu dans les deux premières acétates, c'est la formule qui s'applique où le tarif, comme nous avons dit binôme, qui s'applique dans toutes les catégories, qui est le un huit huit trois (1,883 ¢) et le quatre quatre sept (4,47 $), ou si vous voulez la formule.  Ça, c'est défini a priori.  Mais, après ça, ce qui est trouvé, c'est un tarif par catégorie tarifaire.  Ce tarif est multiplié par les quantités.  



Et là, à ce moment-là, multiplié par les quantités, nous avons en bas un revenu moyen.  Le revenu moyen de départ, c'est deux cent quatre-vingt-un (2,81 ¢).  Donc, là, il y a similitude entre le deux et quatre-vingt-un (2,81 ¢) en haut et le deux et quatre-vingt deux (2,82 ¢).  Mais après ça, tous ces tarifs-là ont une vie propre dans le sens que l'on voit, au tarif D, on applique trois cents vingt-deux (3,22 ¢) par les quantités dont nous avons illustré ici.  



Si nous avions une variation de cinq pour cent (5 %) au tarif D...  Si nous avions une variation de cinq pour cent (5 %) au tarif D multiplié par trois vingt-deux (3,22 ¢), les revenus au tarif D ne seraient pas les mêmes.  Et là, le revenu moyen, on trouverait, par exemple, des revenus de quatre milliards deux cent dix-huit (4 218 000 $), le revenu moyen ne serait pas de deux huit un (2,81 ¢) mais ce serait de



deux huit deux (2,82 ¢).  



Et ce revenu moyen-là est une résultante, il n'est pas défini comme le pensait monsieur Margolick a priori.  Une autre interprétation, toujours de monsieur Margolick, mais qui va rejoindre la préoccupation que plusieurs avaient, j'ai mentionné les noms tantôt, c'est une brochette impressionnante, c'est la référence... ce que disait monsieur Margolick, il disait : « Vous avez utilisé un tarif de transport mensuel et vous avez utilisé le tarif de transport global, qui couvre tout le transport pendant que vous auriez dû utiliser un tarif de haute tension seulement. »



Quand nous avions fait la présentation au départ du document HQ-1 document 12, page 19, nous avions dit que c'était un choix que nous avions fait.  Ce que nous avions fait, nous avions essayé de prendre tous les coûts de transport possibles, tels qu'ils sont d'ailleurs dans le... un peu la même interprétation que le décret de l'année passée qui couvre le coût de transport, de façon à ce qu'on soit sûr que le transport est entièrement rémunéré, on ne laisse rien à côté.  



Donc, assurer une rémunération totale du transport, qu'on ne nous dise pas : « Si vous prenez deux



quatre-vingt-seize (2,96 ¢), vous n'en laissez pas assez pour le transport. »  Avec la formule, nous sommes sûrs d'en avoir laissé assez pour le transport pour que le transport couvre tous ces coûts et rencontre même un rendement de dix et soixante-quinze (10,75).



Et ça, c'était la proposition, ou l'hypothèse qu'il y avait dans la proposition.  Donc c'était un choix que nous avons fait.  Nous aurions pu trouver deux et quatre-vingt-seize (2,96 ¢) comme suggérait monsieur Margolick.  Mais on voit bien qu'entre les groupes aussi, il y en a qui aimerait avoir un tarif plus haut, et il y en a qui aimerait avoir un tarif plus bas.  Il y en a qui c'est carrément offert à deux et quatre-vingt-un (2,81 ¢), ainsi de suite.



Mais l'idée, c'était un choix.  Donc, c'est ça que nous avions indiqué de laisser le maximum au transport pour être sûr que la rémunération qu'on va couvrir tous les coûts de transport incluant le rendement.  Parce que, à chaque fois que j'ai dit « coûts », on m'a toujours repris, on m'a dit : « Est-ce que ça inclut le rendement ou pas? »  Ça inclut le rendement.



Là, on arrive à quelque chose... Ça, c'est... je pense, une des choses avec l'idée d'avoir un deux



huit un (2,81 ¢) ou un tarif constant à l'année pendant qu'en réalité, c'est un tarif binôme qui se cache en dessous, en attendant d'avoir un tarif horaire un jour, chose que nous avons déjà avec la tarification en temps réel à l'Hydro.



Nous avons quelque chose d'autre qui a été mentionné, c'est : vous prenez un tarif de transport mensuel, vous prenez un tarif de transport.  Ceux qui ont mentionné ça, je pense que le premier qui a mentionné ça, il l'avait déjà mentionné dans son mémoire, mais je ne pensais pas qu'il allait revenir lors de son témoignage avec ça, c'est monsieur Levitan pour l'AIFQ, monsieur Arvid Kruze pour Maclaren, il y a eu monsieur Ramly peut-être qui l'a repris, mais c'est surtout, je pense, aussi après monsieur Co Pham l'a repris pour le SPSI.  En me disant : ça n'a aucun sens de prendre un tarif mensuel dans un réseau aussi contrasté que celui de l'Hydro où les pointes entre l'hiver et l'été sont si prononcées.



Mais c'est absolument vrai.  C'est absolument vrai.  Nous ne prenons pas un tarif.  Nous ne faisons pas de la location de coûts de transport de façon mensuelle, mais absolument pas.  Ce que nous avons pris ici, c'était pour trouver la formule, pour déduire un coût de transport qui assure la rémunération totale du transport.



Mais comment le coût de transport sera alloué par la suite?  Ça, c'est quelque chose dans la cause, pas de transport, mais d'allocation des coûts.  Mais on peut donner un « preview » de ça.  Il est définitif que si pour la génération ou pour la fourniture, nous avons pris un tarif... nous avons pris un tarif annuel, nous avons pris un tarif annuel, nous avons pris le facteur d'utilisation annuel, nous ne prendrons pas, pour le transport, quelque chose de mensuel.



C'est certain que l'allocation des coûts de transport, quand elle va se faire entre les catégories, va se faire sur la base d'un coût de transport alloué avec l'utilisation annuelle du réseau.  Donc jamais nous n'avons dit que les coûts de transport seront alloués de façon mensuelle.  Ça, il faudrait corriger ça absolument.  Nous n'avons jamais écrit ça nulle part.



C'est donc une autre interprétation qui a été faite à partir de ce qui a été lu.  Mais, ça, c'est comme on dit, ou je disais, ce n'est pas... c'est normal parce que les mêmes mots ne veulent pas dire la même chose pour tout le monde.  On a sauté sur l'occasion que nous l'utilisions pour trouver le prix de la fourniture, pour dire « ah, mais ils vont faire ça pour le transport au moment de l'examen de la méthode d'allocation des coûts ».



Je dis non, la preuve, vous voyez ce que nous faisons pour la fourniture.  Nous utilisons un tarif basé sur le facteur d'utilisation annuel et non pas mensuel.  Donc, on ne ferait pas autrement pour le transport qui, lui, est une composante entièrement puissance.



Alors, là, on achève peut-être la partie où on peut dire, ce sont les interprétations méthodologiques des intervenants.  Là, comme on a dit, on a soulevé une brochette, là, pour montrer un peu les différences d'interprétation qu'il peut y avoir.  Il y avait une autre catégorie d'intervention, une autre catégorie.  Donc, il y a eu une catégorie d'intervention qui concernait la méthodologie même de la formule, puis tout ça.  



Et il y a une autre catégorie qui est celle de, je dirais, les gens ont mis la main sur plusieurs chiffres, ils ont mis la main sur nos rapports annuels, sur le rapport annuel de l'Hydro, le Plan stratégique, ce qu'il y avait dans la proposition, et caetera.  Puis ils se sont dit, bien, si on brasse tout ça, on va peut-être faire parler les chiffres.



Mais on s'aperçoit que, là, aussi les chiffres, ce sont les mêmes, mais ils ne veulent pas dire la même chose pour tout le monde.  Donc, ici, on a retenu un exemple.  On aurait pu en retenir d'autres, on aurait



pu passer la journée à faire rien que ça.  Mais nous avons voulu en retenir juste un exemple où, bien, là, par exemple, c'était plus flagrant parce que là, on disait : si vous acceptez la proposition de l'Hydro, regardez, vous allez avoir une augmentation de tarif, il y a une augmentation de tarif appréhendée peut-être de douze et demi pour cent (12,50 %) qui s'en vient.



Regardez, voilà les chiffres de quatre-vingt-dix-sept (97), voilà les chiffres de quatre-vingt-dix-huit (98) indexés à un point six pour cent (1,6 %); le revenu moyen, c'est cinq point zéro six (5,06); vous voyez où c'est.  Et là, on dit : si on prend le Plan stratégique à la page... de la présentation où on présente le coût - je ne me souviens plus du numéro de la page - c'est celui où on voit le coût de la fourniture, du transport et de la distribution séparé, on trouve le cinq point six (5,06).  



Si on applique ce cinq point six (5,06) à tout le monde, au cent quarante-sept point un térawattheures (147,1 TWh), nous allons trouver des revenus totaux en rajoutant les exportations de neuf milliards deux cent sept (9 207 000 000 $).  Mais ce qui se cache pour le marché interne là-dessous, c'est une hausse de douze et demi pour cent (12,50 %).



Là aussi, il y a eu mauvaise interprétation du chiffre qui est dans le Plan stratégique.  Dans le Plan stratégique, ce chiffre-là ne tient pas compte des contrats particuliers, ne tient tout simplement pas compte des contrats particuliers.  C'est un chiffre qui a été fait au niveau des ventes assujetties au règlement tarifaire.



Et la preuve de ça, c'est que, effectivement, quand on tient compte du chiffre avec les contrats particuliers, puis tout ça, on trouve un chiffre... d'ailleurs, vous l'avez dans l'ordonnance numéro 1, notre réponse de l'ordonnance numéro 1, donne des revenus totaux pour les marchés internes de sept milliards quatre soixante-dix-sept (7 477 000 000 $), pour cent quarante-sept point un térawattheures (147,1 TWh) de ventes, et un revenu moyen de cinq zéro huit (5,08) qui ressemble au cinq zéro six (5,06) qui est là.  



Mais là, ça, ça a été fait rapidement avec le un point six (1,6) et ça tient pas compte du mixte différent des ventes.  Donc, c'est cinq zéro huit (5,08) pour des revenus totaux, sans les exportations, de soixante-quatorze soixante-dix-sept (7477).



D'ailleurs, même la preuve de ça, de ce qu'on dit,



quand on prend le Plan stratégique, on utilise le cinq point six (5,06) qu'il y a dedans.  Mais on n'a pas été voir à l'annexe qui contient les états financiers qui découlent du Plan stratégique.  Puis on ne voit nulle part mention de revenu total en quatre-vingt-dix-huit (98) de neuf milliards deux cent sept (9 207 000 000 $).  Il n'y a pas de neuf milliards deux cent sept (9 207 000 000 $).



Et le chiffre qui apparaît dans le Plan stratégique, c'est huit milliards trois cent soixante-dix-huit (8 378 000 000 $), qui est proche du huit milliards deux cent quatre-vingt-sept (8 287 000 000 $) en quatre-vingt-dix-sept (97) ou huit milliards quatre cent vingt (8 420 000 000 $) prévu par la personne qui a composé le tableau ici.



Donc c'est ça.  Ça, c'est un exemple.  Donc il n'y a pas de douze et demi pour cent (12,50 %) de hausse appréhendée.  Il n'y a rien.  Les tarifs sont gelés même...  Si on comprend qu'ils sont gelés, ça veut dire que l'actionnaire est satisfait de la rémunération ou de la situation actuelle que les ventes assujetties donnent.  Et on prévoit un gel jusqu'en deux mille deux (2002).



Donc, il n'y a aucun changement de prévu à cause de l'adoption.  D'ailleurs, l'ordonnance numéro 1,



l'ordonnance numéro 2 et 3, en fait, tantôt c'était l'ordonnance 1 que j'ai dit, mais c'est l'ordonnance 2.  Parce que l'ordonnance 1, c'est les facteurs d'utilisation des taux de perte.  C'est dans l'ordonnance 2 qu'apparaît le soixante-quatorze soixante-dix-sept (7477) et le cinq point zéro huit (5,08).



Alors, c'est un peu ça l'idée.  Donc, ça, c'est un exemple de comment les chiffres peuvent être interprétés différemment entre un groupe, l'autre, nous autres.  On aurait pu en mentionner d'autres, le fameux une et quatre-vingt-quinze (1,95) qui date de quatre-vingt-onze (91).  Mais, là, on passerait des heures à essayer de travailler ça.



Donc, voilà, c'est simplement... On voulait faire le point sur les façons différentes d'interpréter les choses.  C'est tout.  Je n'ai rien d'autre à dire.  Merci.



Me JEAN MOREL :



Madame la Présidente, ça complète la présentation de la contre-preuve.  Les témoins seront disponibles pour le contre-interrogatoire.  Je comprends que vous accordez un délai aux divers intervenants qui voudront se prévaloir de ce droit.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, est-ce qu'une quinzaine de minutes ou peut-être un peu plus long pour vous préparer, messieurs les avocats?



Me GUY SARAULT :



Voulez-vous nous rappeler l'ordre dans lequel les contre-interrogatoires vont avoir lieu s'il vous plaît?



LA PRÉSIDENTE :



Normalement, ça serait l'ordre, je veux dire, dans lequel on a appelé, où vous avez effectué votre preuve.  Alors, normalement, ça devrait être au début maître Tourigny, ensuite maître Laurin, maître Sarault, maître Mainville, maître O'Brien.  Et c'est l'ordre, je veux dire, de votre présentation, normalement.  



Mais s'il y a des demandes, là, pour des modifications, la Régie est ouverte bien entendu à accommoder les procureurs.  Alors, est-ce que vous avez besoin d'un peu plus long que quinze minutes peut-être pour vous...



Me MARC LAURIN :



Trente (30) minutes.



LA PRÉSIDENTE :



Peut-être trente (30) minutes, c'est parfait.  Alors, on va ajourner jusqu'à onze heures moins quart (10 h 45).  À tantôt; merci bien.



SUSPENSION DE LA SÉANCE


------------------------



REPRISE DE LA SÉANCE



Me PIERRE TOURIGNY :



Aucune question, Madame la Présidente.



Me MARC LAURIN :



Aucune question, Madame la Présidente.



LA PRÉSIDENTE :



Nous en sommes déjà rendu à maître Sarault.  Croyez-vous qu'à peu près en une vingtaine de minutes par intervenant que ça va être suffisant pour vous ou si vous croyez que ça va prendre plus de temps que ça pour vous, Maître Sarault?



Me GUY SARAULT :



Moi, je ne pense pas que j'en aurai pour plus que vingt (20) minutes.



LA PRÉSIDENTE :



Comme ça, pour vous, c'est...



Me GUY SARAULT :



Vingt (20) minutes d'avocat, trente (30) minutes, promis juré.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, débutons, Maître Sarault.  Merci bien.



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me GUY SARAULT :te  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me GUY SARAULT \:"
35
Q.
Messieurs, ma première série de questions va porter sur la pièce HQ-18 document 15 que vous avez produite en réponse à l'ordonnance numéro 2 de la Régie de l'énergie du dix (10) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).  J'ai été un petit peu étonné par le caractère sommaire de votre réponse.  Après avoir lu l'ordonnance de la Régie, je m'attendais à ce que vous fassiez un calcul détaillé démontrant les résultats auxquels on en parvenait avec votre formule sur la base de quantité réelle.  Et tout ce qu'on retrouve... Est-ce qu'il y a des publications officielles d'Hydro-Québec, des publications officielles qui sont publiques et qui sont disponibles dans le grand public, qui corroborent les chiffres que vous fournissez au niveau des ventes et revenus de ventes?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Non, ce qui corrobore, vous avez les chiffres de quatre-vingt-dix-sept (97).  Ici, nous avons une prévision des ventes quatre-vingt-dix-huit (98).

36
Q.
C'est une prévision?


R.
Ce qui est là à la page 3.  Et qui est celle un peu, si on veut... ce qui a été demandé, c'était justement de faire pour l'année mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), ce n'était pas pour le faire pour une année historique.  Donc c'est une prévision telle qu'elle était contenue dans le Plan stratégique mais modifiée suite aux derniers faits que nous connaissons, qui est, par exemple, le fait que la température est plus chaude cette année que prévu, qu'il y a eu la période de verglas au début de l'année, ainsi de suite.  Donc, ce sont des ventes... C'est notre meilleure prévision à date sur ce qui va se passer cette année.

37
Q.
Donc, ce n'est pas des données réelles, ça?


R.
Non, c'est une prévision pour mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).

38
Q.
Je relis l'ordonnance à la page 188 de la transcription du dix (10) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).




ORDONNE à Hydro-Québec de déposer, à titre illustratif, la simulation suivante, pour




l'année se terminant le trente (30) avril dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) ou débutant le premier (1er) mai dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998)...


Donc, vous aviez un choix ici.  Alors, si je comprends bien, vous avez le choix... vous avez fait le choix de la prévision plutôt que des données historiques réelles?


R.
Non, non non.  De toute façon, c'était une prévision, c'est-à-dire que nous avions le choix entre l'année se terminant le trente (30) avril mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) ou débutant.  Ah oui, nous aurions pu prendre l'année se terminant le trente (30) avril quatre-vingt-dix-huit (98).

39
Q.
Mais celle que nous avons à la pièce HQ-15 document 15, page 3, est-ce que c'est celle qui commence le premier (1er) mai quatre-vingt-dix-huit (98)?


R.
Ce qu'il y a là, c'est du premier (1er) janvier mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) au trente et un (31) décembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) si vous voulez.  Ça a été fait avec les ventes revues pour l'année quatre-vingt-dix-huit (98).

40
Q.
Alors, ça, ici, ce que nous avons, c'est une prévision du premier (1er) janvier quatre-vingt-dix-huit (98) au trente et un (31) décembre quatre-vingt-dix-huit (98)?


R.
C'est exactement ça.  C'est une simulation à titre



illustratif pour l'année civile mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).  Peut-être qu'on aurait dû le mentionner en disant : en quatre-vingt-dix-huit (98), effectivement.

41
Q.
Est-ce que vous avez changé d'année financière chez Hydro-Québec?


R.
Non, elle est toujours de janvier à décembre.

42
Q.
Votre année financière est de janvier à décembre?


R.
Oui.

43
Q.
Et vos tarifs, eux?


R.
Du premier (1er) mai au trente (30) avril.  Les hausses de tarif si vous voulez.

44
Q.
Est-ce qu'il existe une publication officielle disponible dans le public donnant les chiffres réels de ventes pour la période se terminant le trente (30) avril quatre-vingt-dix-huit (98)?


R.
Il y aurait le rapport trimestriel peut-être, le rapport trimestriel.

45
Q.
Est-ce que c'est certain ou si c'est peut-être?


R.
Je peux vérifier s'il est officiel, s'il est sorti.  Puis je ne sais pas s'il est public.  Là, il faudrait que je vérifie.  J'avoue que je ne sais pas, là.  Je pourrai m'informer auprès de la comptabilité chez nous, puis tout ça.  Mais je n'ai pas la...

46
Q.
Je vais formuler ma question d'une manière un petit peu plus large.  Pourriez-vous nous trouver une publication officielle, soit présentée au gouvernement, soit disponible au grand public,



rapportant les résultats réels tels que vécus pour l'exercice se terminant le trente (30) avril mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998)?


R.
Ce que nous pourrions faire peut-être, c'est vous donner la prévision pour quatre-vingt-dix-huit (98) du Plan stratégique qui vous montrerait les ajustements...

47
Q.
Non, ce que je veux, ce n'est pas ça.  Ce que je vous ai demandé, c'est les chiffres réels tels que vécus, pas une prévision.


R.
Oui, jusqu'au trente (30) avril.

48
Q.
Avec les vraies quantités telles que...


R.
Jusqu'au trente (30) avril quatre-vingt-dix-huit (98) ou jusqu'au trente et un (31) décembre quatre-vingt-dix-sept (97).  Trente et un (31) décembre quatre-vingt-dix-sept (97), c'est facile, c'est le rapport annuel.

49
Q.
Mais est-ce qu'il y a une ventilation par catégorie tarifaire des revenus?


R.
Non.

50
Q.
Bon.  Moi, ce que je voudrais, c'est cette ventilation-là.


R.
C'est ça.  Mais, ça, nous avons fourni une ventilation, je pense, tout récemment.  C'était, je ne me souviens plus du numéro de la pièce...

51
Q.
Bon.  Pourriez-vous juste me donner une...


R.
Une ventilation des ventes pour mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), là, par catégorie tarifaire,



et ça c'était... la pièce HQ-18 document 10.

52
Q.
Alors c'est les ventes réelles par catégorie tarifaire?


R.
Oui.  Effectivement.

53
Q.
Pour quatre-vingt-dix-sept (97)?


R.
C'est ça.

54
Q.
Puis c'est la période se terminant le trente et un (31) décembre?


R.
Trente et un (31) décembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997).  C'est ça.  Et le total des ventes au Québec était de cent quarante-sept deux cent quatre-vingt-onze gigawattheures (147,291 GWh) comparativement à une prévision de cent quarante-sept cent vingt-quatre (147,124 GWh) pour l'année quatre-vingt-dix-huit (98).

55
Q.
Mais l'inconvénient que j'ai avec ces données-là au trente et un (31) décembre quatre-vingt-dix-sept (97), c'est qu'il y a deux tarifs qui s'appliquent, il y a un tarif qui arrête au trente (30) avril puis il y en a un autre qui commence au premier (1er) mai, au lieu d'un seul tarif.  Alors ça rend le calcul un petit peu plus laborieux.  Vous me suivez?


R.
Effectivement, mais, ça, ça a été fait à titre illustratif comme on dit.  On prend l'année quatre-vingt-dix-huit (98).  On tient compte que nous allons avoir des revenus de soixante-quatorze soixante-dix-sept (7477), meilleures prévisions à date.  Nous sommes d'accord.

56
Q.
Non, nous ne sommes pas d'accord.  Il y a beaucoup de chiffres illustratifs dans votre proposition.  Ce que je recherche, c'est du réel, du vécu, du quantifiable.


R.
Du quantifiable.  Non, ça n'a pas été fait comme ça.  Notre proposition tient toute sur l'année mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).  La prévision, la meilleure prévision que nous avons de l'année quatre-vingt-dix-huit (98).

57
Q.
J'ai bien compris ça.  


R.
Oui.

58
Q.
Très très bien compris ça.


R.
Alors, ça n'existe pas.

59
Q.
Comprenez-vous ce que je recherche?


R.
Oui oui oui.  Je n'ai pas ça.

60
Q.
Ça n'existe pas?


R.
Non, mais je n'ai pas fait l'exercice.  Nous n'avons pas fait l'exercice comme vous voulez le faire, basé sur mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) avec le tarif de fourniture de quatre-vingt-dix-sept (97), et caetera.

61
Q.
Pourriez-vous le faire cet exercice-là?  Ça ne doit pas être impossible, jamais je croirai.  On voit dans votre rapport annuel mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), à la page 36, des revenus de ventes d'électricité par secteur.  Alors, on n'est pas loin des catégories tarifaires là.  Il doit bien y avoir quelque chose, des informations au soutien de ces



chiffres-là qu'on retrouve dans votre rapport annuel?



M. DONALD HOTTE :


R.
Maître Sarault, on vient juste de référer à la pièce HQ-18 document 10.  Donc vous les avez les ventes par catégorie tarifaire pour l'année quatre-vingt-dix-sept (97).

62
Q.
Pour le trente et un (31) décembre.


R.
C'est ça.

63
Q.
Ce que je vous dis, c'est que si je voulais appliquer des tarifs à côté de ça, l'exercice est laborieux parce que j'ai des tarifs qui sont valables pour quatre mois, puis j'en ai d'autres qui sont valables pour huit mois.  Alors j'aimerais ça avoir des revenus pour une période correspondant aux mêmes tarifs pendant cette période de douze mois-là pour faire un exercice pour savoir si, effectivement, votre proposition, lorsqu'appliquée à des chiffres réels et non illustratifs, produit... est neutre au niveau des revenus.  C'est ça l'exercice que je voudrais faire.  Me comprenez-vous?


R.
Bien, elle va être neutre au niveau des revenus, parce qu'on va partir du total, on va enlever de ça les revenus de fourniture tels que calculés avec les tarifs illustrés à l'annexe F, on va enlever de ça le même coût de transport comme il est expliqué à la page 2, et par voie de différence, ça va donner les



revenus de distribution.  On ne changera pas les revenus totaux de l'entreprise parce qu'on fait une répartition entre les trois composantes là.  On ne change pas les tarifs, là, nous là.

64
Q.
Ma question est la suivante.  Si je prends les chiffres de ventes réelles au tarif D pour l'exercice se terminant le trente (30) avril mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) et que je le multiplie par le tarif D qui est en vigueur, le tarif intégré, j'arrive à des revenus.  Maintenant, je refais le même exercice et, avec les mêmes quantités, je multiplie ça par trois et vingt-deux cents sous du kilowattheure (3,22 ¢/kWh) pour donner mon chiffre production, et ensuite de ça, je le fais, le même exercice, avec les revenus réels de transport et de distribution.  C'est ça que je veux savoir.


R.
Mais c'est ce que je vous dis là.  Quand même qu'on prendrait les chiffres de l'année, réels au trente (30) avril quatre-vingt-dix-huit (98), les quantités réelles qui seraient peut-être différentes de cent quarante-sept cent vingt-quatre (147,124 GWh), on multiplierait ça par le prix illustré à l'annexe F tel qu'il est montré à la page 3 ici, là, la deuxième colonne, on va obtenir un montant de revenus qui va être probablement différent du trois milliards neuf cent dix-neuf (3 919 000 000 $).  



Après ça, on va faire un calcul, si on veut, au trente (30) avril quatre-vingt-dix-huit (98) du coût de transport, là, je ne sais pas comment on va le faire, mais mettons qu'on en fait un puis que ça donne un montant équivalent à celui qu'on vous a montré là, de deux milliards cent quatre-vingt-un (2 181 000 000 $), bien, par voie de différence, avec les revenus globaux de l'entreprise au trente (30) avril quatre-vingt-dix-huit (98), ça va vous donner par différence les revenus de la distribution.

65
Q.
Mais vous avez un tarif de transport qui est en vigueur depuis le premier (1er) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997)?


R.
Pas par classe tarifaire.  On a juste un tarif de transport global, un tarif de transit.  Il n'y a pas de tarif de transport approuvé par classe tarifaire.

66
Q.
Alors pourriez-vous s'il vous plaît simplement fournir les chiffres réels?


R.
Bien, je ne sais pas.  On va vérifier si les chiffres sont disponibles là.  Mais le rapport annuel est émis au trente et un (31) décembre.  Moi, je ne suis pas au courant des chiffres qui sont publics autres que ceux de l'année financière de l'entreprise.  On peut vérifier l'information et vous revenir là-dessus.



Me JEAN MOREL :



Madame la Présidente, l'ordonnance numéro 2 a été... Hydro-Québec a répondu à cette ordonnance-là, et en



plus, la pièce HQ-18 document 10 donne les chiffres réels pour l'année mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), l'exercice financier de l'entreprise.  Maintenant, maître Sarault demande la production de nouvelles pièces, d'un nouveau document sur un... j'admets, là, je comprends sa position.



LA PRÉSIDENTE :



Il faut comprendre sa position; ce qu'il veut, c'est qu'il recherche pour une période tarifaire identique.



Me GUY SARAULT :



C'est ça.  Un appariement.



LA PRÉSIDENTE :



Un appariement entre les revenus et... Ça ne devrait pas, en tant qu'avocat, je comprends très bien sa question.  Ça devrait...



Me JEAN MOREL :



Mais en tant qu'avocat, vous pouvez comprendre aussi mon objection.  En fait, si on continue de produire à chaque fois que quelqu'un... de nouveaux documents et de générer de nouveaux calculs à chaque fois que quelqu'un contre-interroge les témoins, que ce soit en contre-preuve ou que ce soit lorsqu'il reviendra parce qu'il va réserver ses droits de contre-interroger sur cette nouvelle pièce-là, on n'en



finira pas.  Là est ma préoccupation.



LA PRÉSIDENTE :



Je ne dis pas qu'on n'en finira pas.  Mais il faudrait regarder certainement si ce calcul peut être là, parce que ce serait certainement intéressant de l'avoir sur la même année de tarification.



Me JEAN MOREL :



Sur l'année tarifaire.



LA PRÉSIDENTE :



Parce que vous savez très bien qu'on ne peut pas... on peut difficilement comparer des tarifs qui ne sont pas sur une même base tarifaire.  C'est toujours difficile, puis ça amène des erreurs méthodologiques.



M. DONALD HOTTE :


R.
On va vérifier ce qu'on peut faire en terme de calculs.  On peut prendre les quantités au trente (30) avril quatre-vingt-dix-huit (98) multipliées par les prix illustrés ici à la page 3, trouver, calculer un coût de transport pour la même période...

PRIVE 



ENGAGEMENT No. 1 :
Fournir les résultats réels au 30 avril 1998


ENGAGEMENT No. 1 \:
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Me GUY SARAULT :

67
Q.
Versus vos revenus réels tels que publiés.


R.
Pardon?

68
Q.
Computés.


R.
Et comparer avec le revenu réel pour la même période, puis par voie de différence, on va vous dire comment ça donne pour la distribution.

69
Q.
Transport, distribution, production?


R.
C'est ça.  Mais par voie de différence là.  Il faut que vous compreniez là qu'il n'y a pas de tarif séparé actuellement entre la fourniture, le transport et la distribution par classe tarifaire là.  Il y a juste un tarif global.

70
Q.
Et vous allez arriver...


R.
Puis ça, c'est sûr...

71
Q.
Vous allez faire un « reverse accounting » pour...


R.
Bien oui.

72
Q.
... arriver au bon chiffre?


R.
Bien, c'est ce qu'on a fait là.

73
Q.
O.K.


R.
C'est ce qu'on a fait pour vous montrer le tableau ici puis les tarifs.  C'est sûr qu'en multipliant les tarifs qu'on a présentement par les ventes qu'on a faites au trente (30) avril, on va arriver aux revenus de l'entreprise.  On a appliqué les tarifs, donc ça va balancer.

74
Q.
Est-ce que j'ai bien compris lorsque je vous suggère, ce que vous allez faire, c'est un « reverse



accounting » qui va produire le bon chiffre?


R.
Bien, le bon chiffre, je ne sais pas, ça va produire un chiffre.

75
Q.
Pour que ce soit neutre?


R.
Ça va être neutre.  Je vous le dis tout de suite...

76
Q.
...


R.
On va prendre n'importe quelle période puis ça va être neutre.

77
Q.
O.K.  Ça va.  J'ai bien compris l'exercice.  Regardons maintenant le résultat au bas de la pièce HQ-15 document 15.  Et le résultat moyen auquel on en arrive pour la période estimée, se terminant le trente et un (31) décembre quatre-vingt-dix-huit (98), c'est deux soixante-six cents du kilowattheure (2,66 ¢/kWh).  En cours d'audience, vous avez dit que le chiffre de deux et quatre-vingt-un (2,81 ¢), qui ressortait de votre proposition, deviendrait le prix de référence qui serait utilisé par Hydro-Québec pour mesurer ou non la rentabilité de futurs projets d'investissement.  Est-ce que j'ai bien compris?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Oui, c'est vrai.

78
Q.
Maintenant, suite à la production de HQ-15 document 15, page 3, est-ce que je dois comprendre que ce chiffre-là est maintenant réduit à deux soixante-six (2,66 ¢/kWh)?


R.
Non, absolument pas.  C'est-à-dire que ce qui arrive ici, c'est que le chiffre de deux soixante-six (2,66 ¢/kWh) tient compte simplement du rabais comme il était prévu dans la proposition de départ, comme il était prévu, tient compte d'un rabais que le producteur accorde au distributeur pour tenir compte des contrats particuliers.  Mais ce n'est pas le prix de référence qui s'applique.  



Donc, ce qu'on avait dit, c'est sûr qu'il y aurait un deux cents quatre-vingt-un (2,81 ¢), et que là-dessus, il y aurait des corrections à faire pour tenir compte de diverses choses, entre autres, le rabais pour les contrats particuliers.  Donc, ça, c'est un exemple où on a diminué le deux huit un (2,81 ¢) si vous voyez, ici on serait arrivé à deux huit un (2,81 ¢) si on avait  appliqué aux contrats particuliers un prix qui était dans l'annexe F de...

79
Q.
Mais ce que je ne comprends pas, c'est que dans votre annexe F, vous aviez un calcul pour les contrats particuliers?


R.
Oui, on avait un prix de deux quarante-cinq (2,45 ¢).  Et il y avait toujours indiqué entre parenthèses : avant rabais.  Il y avait un prix de deux cents quarante-cinq (2,45 ¢).

80
Q.
Où ça?  Ah, avant rabais.  O.K.


R.
Avant rabais.  Donc, l'idée ici, c'est qu'il y a une estimation préliminaire du rabais que le producteur



accorderait au distributeur, O.K., et qui ramènerait le prix appliqué à une et quarante-trois (1,43 ¢).  Donc, ce qu'on disait, c'était que les contrats particuliers ou le manque à gagner des contrats particuliers serait assumé par le producteur.  Et, ça, c'est une estimation préliminaire de ce rabais-là.



Donc, ça, quand on fait tout ça, ça donne un revenu moyen différent du deux quatre-vingt-un (2,81 ¢).  Mais ce que nous disons, c'est qu'à un moment donné, quand il n'y aura pas de manque à gagner pour les contrats particuliers, bien, qu'ils vont remonter, quelque chose du genre.  Normalement, ils devraient rapporter le prix qui est indiqué à l'annexe F, deux quarante-cinq (2,45 ¢).

81
Q.
On voit aussi que votre chiffre moyen, et là je suis maintenant à la pièce HQ-19 document 1, je les ai numérotées vos pages, alors il y a huit pages, alors à la page 6 qui dit :




Impact d'une variation des quantités sur le revenu moyen de fourniture.

R.
Oui.

82
Q.
Et on voit ici qu'une variation des quantités de ventes au tarif D provoque une modification du tarif moyen de fourniture.


R.
C'est ça.

83
Q.
On passe de deux quatre-vingt-un (2,81 ¢) à deux quatre-vingt-deux (2,82 ¢).  Est-ce que je comprends bien si je vous suggère que votre deux quatre-vingt-un (2,81 ¢) est un chiffre qui est appelé à varier dans le temps selon les quantités de ventes de l'entreprise?


R.
C'est ça qui... C'est que si jamais dans cet... Et l'exemple que nous avons pris, c'est une augmentation au tarif D.  Donc, une clientèle qui a un facteur d'utilisation inférieure à la moyenne.  Si nous avions pris une augmentation de ventes au tarif L, donc une augmentation des quantités où le facteur d'utilisation est meilleur que la moyenne, le deux quatre-vingt-un (2,81 ¢) serait tombé à deux quatre-vingts (2,80 ¢) par exemple.  Vous voyez, c'est effectivement, puisque, ça, comme je l'ai dit, c'est une moyenne, c'est un revenu moyen puisqu'il y a un tarif appliqué pour chaque catégorie.

84
Q.
Bon.  Maintenant, je reviens à ma question, ma préoccupation de départ; si je comprends bien, votre tarif de fourniture moyen de deux quatre-vingt-un (2,81 ¢), c'est une cible mouvante qui varie au gré des quantités d'année en année et quantités par tarif?


R.
Ce que nous avons fait, c'est que le deux quatre-vingt-un (2,81 ¢), comme on l'a dit, c'était... nous avons trouvé le tarif du distributeur avec un facteur



d'utilisation de soixante-sept pour cent (67 %) qui donnerait en moyenne deux quatre-vingt-un (2,81 ¢).  Ensuite, ça, ça nous a permis de trouver le tarif du distributeur qui était l'équivalent que je vous donnais comme un tarif L de un point huit huit trois (1,883 ¢) plus quarante-sept dollars le kilowatts (47 $/kW).  Et ça, ça s'applique à chaque catégorie tarifaire.  



Donc, chaque catégorie tarifaire, par exemple, le dix (10), c'est trois vingt-deux (3,22 ¢); le L, c'est deux cinquante-deux (2,52 ¢) et ainsi de suite.  Ça, multiplié par les quantités donne le prix ou la somme que chaque catégorie va payer, ensuite, va payer ou on va lui allouer, une fois, ça fait que divisé par les quantités, ça donne un revenu moyen qui peut être différent du deux quatre-vingt-un (2,81 ¢).

85
Q.
Donc la réponse, c'est oui, c'est une cible mouvante qui varie au gré des quantités?  Vous n'avez pas l'air d'accord, Monsieur Côté?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Moi, je ne suis pas d'accord sur le terme « cible ».  C'est un résultat.

86
Q.
Allons pour « résultat mouvant », je n'ai pas de problème avec ça.


R.
Mais non seulement c'est un résultat mouvant, c'est



ce qu'on suggérerait, c'est que c'est bien que ce soit un résultat mouvant, parce que ce que ça reflète, c'est l'évolution des facteurs d'utilisation des consommateurs.  



Alors, d'une façon, si je reprends les mots de monsieur Chéhadé, dans sa présentation, ce que ça reflète, c'est l'utilisation différenciée à chaque année par catégorie de la puissance et de l'énergie qui est implicite à leur tarif de fourniture.  Alors c'est tout à fait correct qu'on pense, nous, sur le plan méthodologique que s'il y a une amélioration du facteur d'utilisation, que le consommateur reçoive le bénéfice de l'amélioration du facteur d'utilisation.  



Et à l'inverse, évidemment, s'il y a détérioration du facteur d'utilisation, bien, pour le producteur, ce que ça veut dire implicitement, c'est qu'il va y avoir une augmentation de son coût de production ou son prix de revient de la fourniture.  Et on trouve ça aussi correct qu'il y ait un ajustement de ce côté-là du tarif de fourniture pour refléter une détérioration du facteur d'utilisation.  On pense que si le tarif de fourniture ne faisait pas ça, on serait en défaut et d'une façon évidente.

87
Q.
Le bénéfice aux consommateurs, j'ai un petit peu de difficulté à le saisir.  Vous avez dit que les tarifs d'Hydro-Québec chargés aux consommateurs



continueraient à être intégrés, que c'était le statu quo, production, transport, distribution.  Alors qu'il y ait des variations par osmose ou autrement dans le chiffre de production, quel est le bénéfice pour les consommateurs, ils vont avoir la même facture?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
On va comparer ce que rapporte leur tarif actuel à ce que ça coûte, donc, ou l'indice de ce que ça devrait coûter, donc en appliquant le tarif qu'il y a là, le tarif de fourniture qu'il y a là, on voit qu'est-ce que ça devrait coûter.  Donc, quand on va comparer les revenus que rapportent le tarif actuel avec ça, on va voir s'il y a plus ou moins un manque à gagner, si on veut.  C'est ça que ça fait le...

88
Q.
Si vous constatez un manque à gagner, qu'est-ce que vous allez faire?


R.
Non, mais c'est à ce moment-là ça devient comme, on le constate, ça va... chaque année, nous allons revenir, passé deux mille deux (2002) et dire, mais il y a entre cette... la catégorie, entre les coûts de la catégorie ou les coûts incluant le rendement que ça devrait rapporter, il y a un écart de un (1 %) ou deux pour cent (2 %), bien il y aura peut-être rien à faire, peut-être qu'il n'y aura tout simplement rien à faire parce que c'est une... conjoncturellement c'est juste un... s'il y a un



écart très grand, bien là il pourrait y avoir des recommandations, il y aura des représentations de faites de dire par exemple : bien il y a une situation d'interfinancement là, entre une catégorie et une autre, puis là, il faudra réduire cet interfinancement-là.



Le total, le total du tarif de fourniture des coûts de transport et de distribution va nous donner la référence qui va nous servir à comparer ce que rapportent les tarifs actuels.  Un comparé à l'autre va nous donner qu'est-ce qu'il y a comme manque ou surplus dans une catégorie ou une autre.

89
Q.
Je ne suis pas sûr que j'ai bien saisi votre explication...



M. DONALD HOTTE :


R.
Ce qui est important, Maître Sarault, de retenir, là, c'est comme on a dit tantôt, c'est quand les volumes vont varier, c'est de faire en sorte qu'on paye le vrai prix d'acquisition égal au tarif de fourniture qui s'applique à cette classe-là, à titre d'exemple si on augmente nos ventes au tarif L, bien c'est sûr qu'on ne veut pas payer deux cents quatre-vingt et un (2,81 ¢) au fournisseur pour ces ventes-là, vu que le tarif qui s'applique au tarif L, c'est deux cents cinquante-deux (2,52 ¢), donc on va payer deux cents cinquante-deux (2,52 ¢).



Si on payait deux cents quatre-vingt et un (2,81 ¢), si on établissait le prix comme étant fixe à deux cents quatre-vingt et un (2,81 ¢), indépendamment de la mixture des ventes dans le futur, bien on se trouverait à pénaliser les consommateurs...

90
Q.
Mais pour le...


R.
... parce qu'on assignerait deux cents quatre-vingt et un (2,81 ¢) à la fourniture alors que c'est deux cents cinquante-deux (2,52 ¢), la journée où on mettrait fin au gel des tarifs puis qu'on aurait des ajustements tarifaires à mettre en place, un jour, bien là il y aurait deux cents quatre-vingt et un (2,81 ¢) d'assigné déjà à la fourniture au lieu de deux cents cinquante-deux (2,52 ¢), donc nécessairement, ça serait au désavantage des consommateurs du tarif L, à ce moment-là.



Alors, je pense que c'est la meilleure façon d'être le plus juste possible par classe tarifaire, c'est d'établir le prix, les tarifs de fourniture, le deux huit un (2,81 ¢) c'est un point de départ pour établir les tarifs de fourniture par classe tarifaire.



Ces tarifs-là par classe tarifaire varient ensuite selon le facteur d'utilisation, le taux de pertes et c'est la résultante, la multiplication de tous ces tarifs-là de fourniture par les volumes qui constitue



le prix d'acquisition de la fourniture pour le distributeur.

91
Q.
Mais j'essaye de comprendre, là, concrètement, comment votre système va marcher après deux mille deux (2002) là.  Là, disons qu'il y a eu des variations de quantités là puis c'est plus deux huit un (2,81 ¢) qui devrait s'appliquer, c'est autre chose.



Là, monsieur Chéhadé parle d'ajustements mineurs, on ne fait rien, si c'est gros, peut-être qu'on va demander un ajustement, c'est quoi que vous allez faire exactement, après deux mille deux (2002) là, comment ça fonctionne?  D'abord, est-ce qu'on va continuer à être facturé avec des tarifs intégrés, oui ou non?


R.
Oui.

92
Q.
Bon, alors...


R.
Mais...

93
Q.
... à ce moment-là, s'il y a des variations par osmose, des variations de quantités dans la production qu'est-ce que ça change dans la vie des consommateurs?  C'est ça que je veux savoir, moi.



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Ça va servir juste à comparer, comme je disais, les tarifs, ce que rapportent, les revenus que rapportent les tarifs actuels, intégrés, qui vont demeurer,



puisqu'il n'est pas question que les tarifs actuels ne demeurent pas, c'est ça qui est... je dis qu'il n'y a pas d'ouverture de marché de détail au Québec, c'est les tarifs actuels qui demeurent.



Donc, ça va comparer les revenus que rapporte le tarif actuel avec ce que ça coûte, donc on va comparer l'addition de la fourniture du transport et de la distribution avec ce que rapportent les tarifs intégrés. Donc, c'est juste pour voir...

94
Q.
Et là vous avez dit : s'il y a un écart qui est constaté, là, là qu'est-ce que vous faites là? Vous avez un manque à gagner important là, pour employer votre formulation de tout à l'heure...


R.
Laissez-moi vous donner un exemple...

95
Q.
... allez-vous demander une augmentation de tarif?


R.
Laissez-moi vous donner un exemple : vous avez vu notre proposition tarifaire 1995, d'accord?  Vous aviez, dans la proposition tarifaire 1995, une colonne qui s'appelait « Revenus », il y avait une colonne qui s'appelait « Prix cible », donc, coût plus rendement.  



Le résultat de ces calculs remplaçait la colonne « Prix cible », donc ce qu'on voulait, c'est qu'il y ait un écart entre les revenus que rapportent les tarifs dans chaque catégorie et ce que ça coûte, et là on verrait une différence de deux pour cent (2 %),



trois pour cent (3 %), quatre pour cent (4 %) et c'est là que nous ferions des recommandations qui seraient l'objet de la cause tarifaire à ce moment-là.

96
Q.
Donc, ça pourrait prendre la forme d'une augmentation tarifaire?


R.
Non, pas une augmentation tarifaire, comme on dit c'est un...

97
Q.
Un ajustement?


R.
Bien des corrections de catégories par exemple...

98
Q.
Des corrections?


R.
Oui, c'est ça, c'est simplement est-ce que les revenus sont loin des coûts ou des prix cibles, si on veut, ou pas.

99
Q.
Une correction à la hausse, comment appelez-vous ça en français?



M. DONALD HOTTE :


R.
Là, Maître Sarault, il y a une chose qu'il faut être claire, et je pense que je l'ai déjà mentionné dans une audience antérieure là.  Actuellement, Hydro-Québec fait à peu près six pour cent (6 %) de rendement sur l'avoir propre.  Si on se présentait demain matin ici à la Régie avec une cause tarifaire qui englobe les trois activités : production, transport, distribution, puis qu'on présumerait d'un rendement global pour l'entreprise de l'ordre de, je ne sais pas moi, dix et demi (10,5 %), dix et



soixante et quinze pour cent (10,75 %), vous pouvez d'ores et déjà calculer là l'augmentation tarifaire qu'Hydro-Québec serait en droit de demander demain matin ici à la Régie.

100
Q.
Etes-vous en train...


R.
Multipliez la différence là de quatre (4 %) à cinq pour cent (5 %) par douze milliards (12 000 000 000 $) d'avoir propre et ça vous donne une augmentation de l'ordre de cinq cents millions (500 000 000 $).

101
Q.
Etes-vous en train de nous donner un avant-goût de ce qui s'en vient pour deux mille deux (2002)?


R.
Pas du tout, pas du tout!  On a annoncé, nous, un gel des tarifs d'ici deux mille deux (2002) et même une stabilité des tarifs si on peut le faire par la suite, mais avec un mode de réglementation par les coûts, moi je vous dis que demain matin, on peut déposer une cause tarifaire ici là qui fait état - puis on est capable de le démontrer - d'une augmentation des tarifs de l'ordre de cinq cents millions de dollars (500 000 000 $), mais ce n'est pas ça qu'on a annoncé.  



On a annoncé un gel des tarifs jusqu'en deux mille deux (2002), puis ce qui se produira après deux mille deux (2002), bien on devra faire la preuve ici, la démonstration devant la Régie, à savoir s'il y a augmentation ou baisse de tarifs, il va y avoir...



nous quand on dit qu'on a annoncé un gel des tarifs là, ça n'enlève aucunement la juridiction de la Régie qui a débuté le deux (2) mai...

102
Q.
Je comprends.


R.
... sur l'établissement, la fixation des tarifs d'Hydro-Québec.  Donc ça, n'importe qui peut se présenter ici puis demander une révision des tarifs.



Nous-mêmes, n'importe quelle partie intéressée, donc ça, c'est la loi.  Alors, ce n'est pas nous qui allons, c'est la Régie qui va rendre ses décisions en bonne et due forme après ça.  



Nous, c'est une proposition qu'on fait de gel et après deux mille deux (2002), bien on verra.  Ce n'est pas le but, je pense bien, de l'audience ici, en cours là, d'établir les tarifs après deux mille deux (2002) là, mais on verra après deux mille deux (2002) qu'est-ce qu'on peut proposer à la Régie puis aux consommateurs.

103
Q.
Ah non non, je vous remercie de la mise au point, je voulais simplement savoir quelles étaient les intentions d'Hydro-Québec pour l'horizon au-delà de deux mille deux (2002), là, j'en ai une meilleure idée.



Maintenant, le prix de deux huit un (2,81 ¢), je reviens là - c'est ma dernière question sur cette page 6 de la contre-preuve de ce matin.  Si je



comprends bien, une augmentation de vente au tarif D augmente le prix moyen du tarif de fourniture; alors si j'avais, par exemple, une assez grande augmentation des ventes au tarif D, plus considérable que celle que vous montrez à cette pièce et une réduction des ventes au tarif L, ça pourrait occasionner une augmentation plus considérable du tarif de fourniture moyen?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Pas du tarif, ce que...

104
Q.
Moyen!  De la moyenne, du chiffre de la moyenne, ça irai plus haut.


R.
Le chiffre de la moyenne, mais le L ne bougerait pas, le L serait le même...

105
Q.
Non non, je parlais du chiffre de la moyenne.


R.
Oui, mais le distributeur va payer le producteur aussi, on veut... le producteur, sur la base des tarifs par catégorie tarifaire, donc seul le D serait concerné par l'augmentation en question, le L ne serait pas affecté, on aurait l'augmentation du D multipliée par le prix de.  En moyenne, ça donnerait un chiffre plus élevé en bas...

106
Q.
C'est ça que je voulais faire...


R.
... la moyenne des...

107
Q.
En bas, ça...


R.
... en cent par kilowattheure.

108
Q.
Ça serait plus haut?


R.
Oui, effectivement, ça serait plus haut.

109
Q.
Bon, ma question est la suivante...



M. DONALD HOTTE :


R.
Mais ce n'est pas le bas qu'on paye, là...



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
C'est pas ça qu'on paye, c'est ça.



M. DONALD HOTTE :


R.
... c'est chacune des quantité par classe tarifaire multiplié par le tarif qui s'applique à chacune des classes tarifaires.  Le deux quatre-vingt-deux (2,82 ¢) ou n'importe quel chiffre que vous allez obtenir par la multiplication de volume par le prix unitaire, c'est une résultante, c'est pas le chiffre, c'est pas le tarif moyen, là, il n'y en aura plus de tarif moyen après, il va y avoir des tarifs par classe tarifaire.

110
Q.
Est-ce qu'il n'est pas exact, Monsieur Hotte, Monsieur Chéhadé, que le chiffre de deux huit un (2,81 ¢) constitue le prix de référence représentant les coûts évités d'Hydro-Québec pour les projets d'investissement futur dans la production.  Oui ou non?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
C'est certainement le point de départ, là, des coûts



évités, mais il n'y a jamais eu de questions ou de discussions sur la stabilité de ce prix de référence-là ou de ce coût évité de référence.  Ce que vous êtes en train d'identifier, c'est un phénomène que nous on connaissait en tout cas, que effectivement le tarif de référence peut évoluer au fil des années et selon la composition des ventes, selon l'évolution des facteurs d'utilisation et éventuellement, selon l'évolution des taux de pertes; bien sûr.

111
Q.
Maintenant, imaginons pour un instant que je suis un producteur privé et que dans... ah, je pense qu'Hydro-Québec a bien dit qu'ils accepteraient des projets de production privée, dans la mesure où ils rencontrent ce critère de rentabilité qui a été trois cents (3 ¢), qui a été deux et quatre-vingt-sept (2,87 ¢), qui est à deux huit un (2,81 ¢) et qui pourrait être d'autre chose, tout dépendant de la composition des ventes d'Hydro-Québec.  



Comment allez-vous dire au producteur privé : bien écoutez, cette année, c'est pas rentable parce qu'on était à trois cents (3 ¢), mais peut-être que l'année prochaine, si tu es chanceux, nos ventes évoluent mieux, notre seuil de rentabilité va être de deux soixante et six (2,66 ¢), à ce moment-là on va peut-être le prendre...



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Non non...

112
Q.
... ton projet, est-ce que c'est comme ça que ça va marcher?


R.
... ça ne fonctionne pas comme ça, Maître Sarault, ça, non.



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Si tu permets, Albert.  Je pense que s'il y a des difficultés pour les producteurs privés, ce sont exactement les mêmes pour Hydro-Québec.  On conçoit bien que Hydro-Québec aussi doit se confronter à des évolutions à la hausse ou à la baisse de ces différents paramètres-là.  



Ceci étant dit, nous ne sommes pas en train de discuter des modalités d'acquisition à ce niveau de détail-là, en tout cas au niveau des producteurs privés, on n'est pas... on n'a pas fait de dossier là-dessus, on n'a même pas eu de discussion, ni à l'interne ni dans le cadre de ces audiences-ci, sur comment ça se présentait, ce sera aux producteurs privés à faire valoir à ce moment-là leur considération.



C'est un peu comme dans le dossier de l'énergie éolienne où je n'étais pas du tout impliqué, mais j'imagine que la stabilité des revenus est une



dimension importante pour un producteur privé et ça l'est également pour Hydro-Québec; alors, on en discutera.

113
Q.
Mais est-ce que ça va être un critère objectif, ou une cible mouvante, ou un résultat mouvant qui va être sujet à la discrétion d'Hydro-Québec?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Non, Maître Sarault, c'était... le chiffre de deux huit un (2,81 ¢) là, il faut vous mentionner deux choses.  Il y a le tarif de fourniture, qui est la référence, à soixante-sept pour cent (67 %).  À soixante-sept pour cent (67 %), le prix c'est deux huit un (2,81 ¢).



Si jamais nous avons un mixte différent des ventes, ça nous donne un revenu moyen différent.  Si on avait pris le prix de la fourniture, c'est-à-dire au lieu de le trouver à soixante-sept pour cent (67 %), on l'avait pris à soixante-huit pour cent (68 %) de FU, on aurait trouvé peut-être un deux quatre-vingts (2,80 ¢) par exemple, bien c'est ça.  Le prix de la référence c'est celui qui est en haut, c'est lui qui a servi à trouver les autres tarifs et ce n'est pas le revenu moyen qui est en bas.



Donc, la cible, pour le producteur privé, n'est pas mouvante.  Si un producteur privé produit à soixante



sept pour cent (67 %) de facteur d'utilisation, le prix c'est deux cents quatre-vingt et un (2,81 ¢).  C'est ça sa référence.

114
Q.
Et ça...


R.
Ça n'a rien avoir à faire avec le mixte des ventes.

115
Q.
Et pourtant, on voit bien que c'est annoncé dans votre plan stratégique, votre président se promène sur la place publique, il parle d'un trois cents (3 ¢), ça avait l'air à être bien objectif, bien établi, puis là on apprend bien que ce résultat peut varier, tout dépendant de la mixture des ventes d'Hydro-Québec.


R.
Il ne valait pas, comme j'ai dit, le tarif de fourniture de référence, c'est celui qui a été trouvé avec la formule en haut, qui a été le... si on veut, une cent huit huit trois (1,883 ¢), deux cents (2 ¢) le kilowattheure et quatre quarante-sept dollars (4,47 $) le kilowatt. 



Si le producteur privé produit un meilleur ou un moins bon FU, ça va être ça sa référence.  S'il produit à soixante-sept pour cent (67 %) de FU, bien la référence ça va être deux huit un (2,81 ¢).

116
Q.
Je voudrais passer à une autre série de questions, cette fois-ci sur la pièce HQ-18 document 16.  Votre réponse à l'ordonnance numéro 3 de la Régie, premier paragraphe et je cite :




Hydro-Québec propose un gel des tarifs jusqu'au 30 avril 2002.  Il est donc entendu qu'Hydro-Québec ne demandera, d'ici là...


On pourra souligner les mots « d'ici là ».




... aucun ajustement de ses tarifs, qui feraient l'objet d'une colonne compensatoire à être remboursés ou récupérés auprès des consommateurs, après la fin du gel.


Et si on va au dernier paragraphe de cette page 1, vous dites que :




La disposition prospective de ces écarts ferait l'objet de représentations.


Ma question est la suivante :  est-ce que cette disposition prospective à être récupérée auprès des consommateurs pourrait prendre la forme d'une augmentation tarifaire?  Oui ou non?



M. DONALD HOTTE :


R.
Ça dépendra à ce moment-là de la position de l'entreprise, alors, ce qu'on dit ici, première des choses qu'il est important de noter, c'est que s'il y a une différence entre les coûts fourniture, transport et distribution qui sont établis ici devant



la Régie d'ici deux mille deux (2002), s'il y a un écart entre le total de ces coûts-là et les tarifs globaux, il n'y a aucun report dans le temps là de ce écarts-là pour récupération après la fin du gel, donc nous, notre proposition c'est : on gèle les tarifs.  Donc, ce qui n'est pas accompli en terme de rendement d'ici ce temps-là n'est pas accompli, c'est tout.



Et quand on dit qu'on pourra constater peut-être un écart entre ces... la somme de ces trois colonnes-là, de ces trois activités-là, de ces trois coûts-là et le tarif global, bien ce sera à voir à partir de deux mille deux (2002) si on fera des propositions à la Régie pour disposer de ces écarts-là entre la somme des coûts de fourniture, transport et distribution et le tarif global qui existe présentement.

117
Q.
Après votre longue explication, je reviens avec ma question bien simple : est-ce qu'il n'est pas vrai, Monsieur Hotte, que la colonne « compensatoire » à être récupérée auprès des consommateurs après la fin du gel, pourrait prendre la forme d'une augmentation tarifaire, est-ce que c'est possible?


R.
Bien, je ne le sais pas moi, moi c'est... je vous... comme je vous ai dit tantôt là, c'est évident que si on se présente demain matin ici puis qu'on fait état de nos coûts et un rendement jugé juste et raisonnable, c'est évident qu'il y a une augmentation tarifaire si on voulait rencontrer l'ensemble des



coûts et le rendement juste et raisonnable.  C'est évident qu'il y aurait une augmentation tarifaire qui devrait être décrétée.



Qu'est-ce qu'on fera en deux mille deux (2002) avec cet écart-là, ça reste à déterminer en deux mille deux (2002), vous allez être ici certainement pour faire des représentations...

118
Q.
Du moins je l'espère!


R.
... pour vos consommateurs et il y aura également d'autres intervenants, donc, on le fera à ce moment-là.  Je ne peux pas vous dire aujourd'hui, moi, tout ce que vous avez... je ne peux pas vous dire ce qui va arriver en deux mille deux (2002) et la proposition de l'entreprise.  Vous avez probablement écouté le président de l'entreprise à plusieurs occasions, qui a mentionné que ce qu'il voulait, lui, c'est des tarifs stables le plus longtemps possible.  Donc, on verra en temps et lieu.

119
Q.
Pour illustrer le fonctionnement de la colonne « compensatoire », vous avez annexé deux tableaux là, les pages 3 et 4 de la pièce HQ-18 document 16 et vous nous dites, à l'avant-dernier paragraphe de la page 2 :




Dans le premier scénario, on observe qu'une variation du coût de service de transport aurait un impact direct sur la composante




distribution.


N'est-ce pas?


R.
C'est ça.

120
Q.
Ça, évidemment, cette affirmation est vraie seulement pour les tarifs intégrés qui, selon vous, contiennent une composante distribution?  Cette affirmation, par exemple, ne vaudrait pas pour le tarif L haute tension qui, selon vous, ne contient aucun élément de distribution, c'est exact?


R.
Bien pour le tarif L haute tension, nécessairement là ce serait la page 4 qui rentrerait comme en ligne de compte là, il y aurait... parce que la page 3, on l'a appelée « Distribution compensation » parce que c'est vraiment la distribution qui prend l'écart à ce moment-là.  À la page 4, bien là vous seriez dans un exemple semblable à celui-là, on ne l'a pas fait cet exemple-là, on aurait peut-être dû le faire là...

121
Q.
Je le fais avec vous.


R.
... mais vous auriez un exemple où vous auriez une augmentation du coût de transport et là, ça prendrait un ajustement là, ça prendrait une colonne d'ajustement compensation pour maintenir le tarif intégré, donc, au même niveau qu'il est aujourd'hui, vous avez raison, il y aurait un exemple là qu'on aurait dû faire à cet effet-là, mais vous auriez la même chose.

122
Q.
Alors, si je devais utiliser le tarif intégré L haute



tension pour les fins de mon scénario, est-ce qu'il n'est pas vrai qu'une variation du coût de service de transport aurait un impact direct sur la composante production, parce que c'est la seule qui reste dans le tarif intégré?


R.
Non, on mettrait, la production elle, le tarif de fourniture là, c'est le but des audiences présentement, c'est d'établir les modalités, comment on va fixer les tarifs de fourniture par catégorie tarifaire, un coup que ces tarifs-là vont être fixés, naturellement ils vont suivre l'évolution là des facteurs d'utilisation des taux de pertes là, ou tout autre ajustement qu'on a mentionné là au cours des audiences là, sur la production d'énergies nouvelles, mais mis à part ces ajustement-là, ces tarifs-là ne sont pas modifiés par la suite.  



Ultérieurement, on procédera, dans la cause du Distributeur, mais avant, probablement, on aura discuté des méthodes d'allocation, des facteurs d'allocation de coût et on procédera éventuellement à établir des tarifs de transport ou des coûts de transport par catégorie tarifaire et là, on verra s'il y a un écart, quand on va additionner le tarif de fourniture pour un client, je prends votre exemple, le tarif L haute tension, si on additionne son tarif de fourniture qu'on aura établi, selon la formule qu'on propose, plus le coût de transport qui



sera déterminé après des audiences sur les méthodes d'allocation, puis après des audiences sur les coûts de transport, bien on verra s'il y a un écart entre la somme de ces deux composantes-là et le tarif intégré.



Puis là, s'il y en a une différence, d'ici deux mille deux (2002), ça ira dans la colonne « ajustement compensation » et après deux mille deux (2002), bien moi je ne peux pas vous dire qu'est-ce qui va arriver avec ça là, ça dépendra des propositions de... et de l'entreprise et des positions de la Régie et des positions des intervenants à ce moment-là.

123
Q.
À ce moment-là, vous allez m'aider.  Je vais reformuler ma phrase selon le scénario utilisant comme point de départ le tarif L haute tension.  Alors, on dirait : "On observe qu'une variation du coût de service de transport aurait un impact direct sur la composante..." quoi, la composante ajustement?


R.
C'est la composante ajustement.  Dans votre cas, tarif L haute tension, ça serait sur la composante ajustement.



Me GUY SARAULT :



Je n'ai plus d'autres questions, je vous remercie beaucoup.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup, Maître Sarault.  Alors, on invite maintenant maître Mainville.



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JOHANNE MAINVILLEte  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JOHANNE MAINVILLE"


PROCUREUR POUR LE GRAND CONSEIL DES CRIS :

124
Q.
Oui, bonjour.  Alors, mes quelques questions vont porter sur le document qui a été déposé par Hydro-Québec sous la cote HQ-17, document 12, et le document s'intitule "Liste sommaire des informations que Hydro-Québec juge confidentielles à l'égard des activités reliées à la production."  Est-ce que vous l'avez, vous n'en avez pas besoin.  Alors, je vais commencer mes questions immédiatement dans ce cas-là.



Juste au niveau du titre, j'ai besoin de certaines précisions.  Lorsque vous dites "liste sommaire des informations", est-ce que je dois comprendre que cette liste-là sera éventuellement complétée et va se rallonger, parce qu'on va encore nous trouver d'autres informations additionnelles qu'on prétendrait être confidentielles ou les quatorze (14) items qui sont mentionnés sont complets?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Je pense qu'on ne peut pas conclure du titre du document en question que la liste pourrait se rallonger.  Je pense qu'elle pourrait se rallonger



comme elle pourrait se raccourcir.  Ce que veut dire le terme sommaire, c'est qu'il y a pas eu de discussion approfondie sur le type d'informations qu'il serait impératif de conserver confidentielles et autres nuances qu'on pourrait apporter à ce genre de documentation-là.  Il y a les délais qui nous étaient alloués pour produire ce genre d'informations-là ne nous ont pas permis d'avoir des discussions de fond avec les personnes principalement concernées par ces questions-là.

125
Q.
Alors, est-ce que si la Régie, dans le cadre d'une autre audience qui se déroulerait devant elle, vous demandait, vous ordonnait de déposer ces documents-là, est-ce que vous accepteriez de les déposer?


R.
Je pense que ce serait... avant d'accepter de les déposer, je pense qu'il y aurait une discussion un peu plus rigoureuse, un peu plus serrée sur les raisons pour lesquelles Hydro-Québec tient à conserver ces informations-là confidentielles.  Et évidemment, s'il y avait une conclusion qu'il n'y a pas de motifs sérieux pour que cette information-là soit conservée confidentielle, alors c'est bien évident que Hydro-Québec se rallierait à la décision de la Régie à cet égard-là.

126
Q.
Alors, dans le cas où la Régie arrive à la conclusion que certains de ces documents-là sont jugés confidentiels, est-ce que vous accepteriez que les intervenants puissent avoir accès à ces informations



là en signant un engagement de non-divulgation, comme ça se fait aux États-Unis?


R.
Je retransférerais votre question qui est très intéressante, qui est très pertinente je trouve, à notre contentieux.  Moi personnellement, je ne suis pas assez familier avec les règles en usage pour savoir dans quels cas c'est correct d'adopter ce genre de règles-là, dans quels cas il faut aller un peu plus loin en termes de confidentialité.  Je ne suis pas en mesure, pour répondre simplement à votre question, de me prononcer à cet égard-là.

127
Q.
C'est votre expert qui l'a mis dans son rapport d'expert, monsieur O'Connor le souligne en passant que ça se fait comme ça aux États-Unis?


R.
Bien, vous pourrez poser la question à monsieur O'Connor dans quels cas ça se fait...

128
Q.
Mais pour Hydro-Québec, vous, vous n'avez pas eu de discussion, vous n'avez jamais discuté de cette opportunité-là?


R.
Bien ça, c'est l'opinion de monsieur O'Connor, c'est son témoignage, c'est son expertise, alors il fera valoir son point de vue.  Non, moi, je n'ai jamais discuté de ces questions-là.

129
Q.
Alors, je vais regarder certaines des catégories que vous nous avez mentionnées.  La première, entre autres choses, vous dites que toutes les informations concernant les réservoirs, c'est confidentiel.  On a quand même ça dans la liste.  Alors, comment la Régie



pourra-t-elle veiller à la sécurité des approvisionnements en vertu du mandat qu'elle détient à l'article 32.2 de la Loi sur la Régie de l'Énergie, si elle ne peut pas avoir accès à ces informations-là?


R.
C'est une question aussi pertinente que la précédente, mais vous allez être déçue un peu de ma réponse, dans le sens que d'une façon générale, on pourrait dire que c'est via le plan des ressources du Distributeur que la Régie va pouvoir s'assurer de la sécurité des approvisionnements.  



C'est à travers les modalités qui seront discutées et définies à l'intérieur de ce plan de ressources-là que le contrôle de la Régie va s'exercer.  Et dans ce sens-là, je dirais que votre question est, sur le plan spécifique des modalités, elle est prématurée.  Sur le plan général, bien je pense que c'est via le plan des ressources que ça va se déterminer.

130
Q.
Mais je vous réfère entre autres aux recommandations de la Commission de l'économie et du travail, suite à l'examen des orientations d'Hydro-Québec, la troisième recommandation, on dit ceci : "La Commission recommande à la Régie de l'Énergie de suivre de près l'évolution des niveaux des réservoirs en vertu de son droit de surveiller les opérations d'Hydro-Québec et d'en tenir compte lors de l'examen des achats et des exportations."  



Alors, il me semble que, implicitement, on parle du niveau des réservoirs, donc implicitement cela signifie que la Régie devrait avoir accès à ce genre d'information-là et, par conséquent, les autres intervenants aussi qui participent à une audience sur...


R.
Là, je ne sais pas s'il y a un corollaire en termes des intervenants, mais si au niveau de la Régie, c'est impératif, comme je le disais précédemment, que pour contrôler les activités d'Hydro-Québec en matière de sécurité d'approvisionnements ou de fiabilité d'alimentation ou questions connexes, elle tient absolument à avoir un regard sur le niveau des réservoirs ou encore plus important je pense le stock énergétique qu'il y a dans les réservoirs, bien Hydro-Québec va produire l'information à titre confidentiel et on verra si l'ensemble des intervenants auront accès à ça.



J'en profiterais quand même pour rajouter que sur la question des réservoirs et du stock énergétique qu'il y a dans les réservoirs, il y a quand même eu une décision qui a été rendue voilà à peine quelques semaines de la Commission d'Accès à l'Information, qui attestait que, oui, c'est de l'information stratégique, confidentielle, et que Hydro-Québec avait un argument en tout cas certainement intéressant de ce côté-là, assez fort en tout cas



pour convaincre la Commission d'Accès à l'Information et on verra si c'est assez fort pour les audiences de la Régie de l'Énergie.



Me JEAN MOREL :



De toute façon, ces questions-là de confidentialité d'information ou de dépôt, ma consoeur en parle abondamment, là, avec les témoins, les témoins se débrouillent avec ce qu'ils pensent être dans les meilleurs intérêts de l'entreprise.  De toute façon, ces questions seraient débattues plutôt au cas par cas, dépendant de la nature de l'information évidemment, des raisons pour lesquelles l'entreprise invoquerait la confidentialité, ça fait que je pense qu'on est allé assez loin pour l'instant à cet égard entre le procureur et les témoins.



Me JOHANNE MAINVILLE :



Je voudrais quand même rajouter que bien que je sais qu'il y a une décision qui a été rendue, ne faisant pas droit à ma demande d'information, j'ai quand même fait une demande d'information pour obtenir plusieurs informations et, par la suite, on a déposé un document.  Alors, c'est votre document, vous l'avez déposé, je pose tout simplement certaines petites questions de précision sur le document.



Me JEAN MOREL :



Bien, je ne veux pas vous empêcher de poser des questions, Maître Mainville, je veux juste qu'on ne s'engage pas ici dans un débat juridique entre les témoins qui ne sont pas avocats et vous comme procureur de l'intervenante, c'est tout.



LA PRÉSIDENTE :



Je suis sûre que maître Mainville va rester sur les faits et non pas sur les questions de droit.



Me JOHANNE MAINVILLE :

131
Q.
D'accord.  Alors, le quatrième point, vous parlez des investissements, est-ce que vous parlez des investissements futurs ou des investissements passés?  Qu'est-ce qui doit rester confidentiel?


R.
De fait, les investissements passés sont connus, alors il n'y aurait pas matière à confidentialité, alors j'imagine que, dans le contexte de la question qui est posée, on parle des investissements futurs.

132
Q.
Alors, quand je regarde ici le document, la "form" 18K qui a été déposée par Hydro-Québec devant le Securities and Exchange Commission, et puis il y a plusieurs pages, deux pages en tout cas, qui s'intitulent "Capital Investment Program", est-ce à dire qu'ici, au Québec, que ces informations-là vont être confidentielles et, aux États-Unis, elles vont être rendues publiques?


R.
Non.

133
Q.
Alors, comment est-ce que vous expliquez votre demande de dire que ce genre d'information-là sur les investissements futurs au Québec doit rester confidentielle?  Qu'est-ce que vous allez faire lorsque vous allez compléter vos détails pour la "form" 18K?


R.
Je vais vous renvoyer à ce moment-là au titre du document en question.  On parle de liste sommaire.  Alors, dans ce sens-là, moi, je ne peux pas présumer de l'information que Hydro-Québec va continuer de livrer en matière d'investissements, que ce soit au niveau de la formule 18K ou autre formule.  Alors, on n'a pas eu de discussion assez fine à ce niveau-là. 



C'est possible qu'on en donne moins dans le futur que ce qu'on donne présentement, mais c'est possible aussi que l'information que l'on donne déjà, et qu'on va continuer de donner à l'intérieur du formulaire 18K, que ce soit à un niveau assez agrégé, à un niveau qui ne porte pas préjudice ou qui ne pose pas aucun problème vis-à-vis la Régie de l'Énergie, en termes de divulgation de l'information.  



Peut-être qu'au niveau des investissements, l'information qui, a priori, pourrait être plus sensible, c'est de l'information projet par projet ou des choses comme ça, mais sur une base agrégée, il



n'y a peut-être pas de problème, mais ces discussions-là encore une fois on ne les a pas eues d'une façon assez serrée pour que je puisse vous répondre d'une façon très très claire et très précise, si ce n'est que, bien sûr, qu'il va falloir justifier d'une façon beaucoup plus grande cette liste-là pour pouvoir en discuter avec les différents intervenants, c'est sûr.

134
Q.
Quand vous parlez, au point 5, coûts variables de production, quels sont les coûts variables de production auxquels vous référez, que vous voulez garder confidentiels?  Coûts variables, là?


R.
Je suis désolé, je n'ai pas eu cette discussion-là, je ne peux pas vous répondre.

135
Q.
Bien là, écoutez, vous me donnez une liste d'informations que vous jugez confidentielles, puis vous n'avez eu aucune discussion avec qui que ce soit pour dire que ces choses-là sont confidentielles?


R.
Bien c'est-à-dire...

136
Q.
Quelles sont exactement les informations qui sont confidentielles?  Est-ce que vous avez mis comme ça un paquet de documents, un paquet d'informations, à peu près quatorze (14) items comme ça, là, catégories d'informations que vous jugez, vous nous dites bon, "let's go", on va envoyer ça à la Régie, puis on va dire, nous autres, c'est confidentiel.  On ne le sait pas, on n'en a pas discuté, mais on décide comme ça, sans même avoir discuté pourquoi est-ce qu'on prend



la position que c'est confidentiel, on discute que c'est confidentiel, on dit que c'est confidentiel puis on dépose ça à la Régie.

137
Q.
En tout cas, c'était pas une attitude aussi cavalière, là, aussi... non, certainement pas, on était un peu plus respectueux que ça.  On nous a demandé un aperçu de ce que ça voulait dire.  Alors, on a donné un aperçu, une liste sommaire.  Moi, ce que je comprends de ce genre de discussion-là, c'est que chaque cas devra être traité d'une façon précise et, encore une fois, c'est possible que la liste ultime soit plus courte, c'est possible qu'elle soit plus longue et plus précise.  



Je sais que, dans le cadre de la Commission d'Accès à l'Information, il y avait deux experts d'Hydro-Québec pour argumenter leur point avec des pièces à l'appui, puis etc., mais notre cause ici, c'est pas une cause sur l'accès à l'information.  C'est pas une cause pour définir d'une façon précise.  Alors, on a fait ce qu'on pouvait, on a donné un aperçu.  Je pense qu'on a quand même fait diligence, là, on a respecté la Régie et sa demande d'informations.  Alors, il faut le prendre dans ce contexte-là.

138
Q.
Non, mais je vous rappelle que pour nos informations vous ne nous avez pas dit que les informations qu'on demandait étaient confidentielles.  Vous nous avez dit qu'elles étaient non pertinentes.  Là, vous



arrivez avec une liste d'informations que vous dites confidentielles.  



Alors, est-ce que je dois comprendre que cette liste d'informations-là, dites confidentielles, vous les considérez confidentielles pour cette audience-ci ou bien non c'est probablement on aura à revenir sur toutes les discussions à chaque fois qu'on aura des audiences devant la Régie?  



Si la Régie décide de tenir des audiences sur la base des coûts pour les fins des tarifs, est-ce qu'on va devoir se battre comme ça sur chacun des items que vous jugez confidentiels.  C'est ce que je comprends, c'est ça?


R.
C'est l'avis de la Régie et la décision du gouvernement, c'est que, dorénavant, la production ou à partir de maintenant la production serait réglementée selon les coûts...

139
Q.
Oui?


R.
Alors, c'est bien évident que la liste que vous avez entre les mains tombe, elle n'existe plus cette liste-là.  

140
Q.
Donc, nous allons avoir accès à l'ensemble des informations qui sont ici? 


R.
Bien, il faudrait la revoir au mérite, là, mais sur le plan du principe, c'est sûr dans ma tête en tout cas, comme individu, je vous donne mon avis d'expert



interne, c'est que ce n'est pas les mêmes exigences, c'est-à-dire les mêmes préoccupations en termes de confidentialité d'informations.  Si on est réglementé sur les coûts, bien il va bien falloir les montrer à quelqu'un quelque part ces coûts-là, ça m'apparaît évident.

141
Q.
Une autre précision.  Vous parlez des coûts de production par centrale, est-ce que vous parlez pour le parc existant ou les projets futurs?


R.
Je pense que, dans ce cas-là, on avait à l'esprit les deux.

142
Q.
Les deux...  Est-ce que vous pouvez m'expliquer en quoi, quels seraient les torts causés à vos compétiteurs, aux Américains entre autres, s'ils savaient le coût d'origine du complexe La Grande?


R.
Je n'ai pas eu cette discussion-là avec les gens qualifiés à l'interne.

143
Q.
D'accord.  Est-ce que vous pouvez m'expliquer quels seraient les torts que ça vous causerait que le public connaisse le coût précis du détournement de Bersimis?


R.
Je pense que vous me posez toujours la même question, mais avec des mots différents...

144
Q.
C'est pour tous les projets...


R.
On peut y aller... je ne sais pas c'est quoi le point, là, on l'a dit tantôt...

145
Q.
D'accord...


R.
... je pense qu'il faudrait amener ici les experts



qualifiés pour avoir un débat de fond sur cette question-là, si la question qui était soumise à la Régie en était une d'accès à l'information et de confidentialité, il va falloir qu'il y ait une démonstration faite par Hydro-Québec et je serai peut-être sur le panel, mais plus plausiblement, ça va être des gens qui sont vraiment concernés par ces questions-là.

146
Q.
Est-ce que votre réponse est la même si je vous demande en quoi la liste des sites potentiels, considérés pour les futurs développements électriques, pourrait causer un préjudice à Hydro-Québec si elle était dévoilée?


R.
Oui.

147
Q.
Je vous réfère au dixième item où on parle entre autres du revenu unitaire.  Ça aussi, on dit que ça devrait être jugé confidentiel, "revenu unitaire pour les marchés à l'exportation".  Si on regarde actuellement dans le rapport annuel, c'est relativement facile de calculer le revenu unitaire sur les marchés à l'exportation.  Alors, pouvez-vous me dire à quoi ça sert de les déclarer confidentiels, vu qu'actuellement c'est assez facile de les calculer?


R.
Je n'ai pas la réponse.



Me JOHANNA MAINVILLE ;



Je n'ai pas d'autres questions.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup, Maître Mainville.  Alors, le RNCREQ, Maître O'Brien.



Me CHARLES O'BRIEN :



Charles O'Brien pour la RNCREQ.  On a quelques documents à photocopier.  Est-ce que c'est possible qu'on procède à l'heure du lunch.  Je ne sais pas s'il y a un autre intervenant qui est prêt à ce stade-ci.



LA PRÉSIDENTE :



Oui, est-ce que du côté du GRAM parce que nous sommes rendus au GRAM... ils sont absents.  Alors, ça veut dire que c'est l'ACEF, est-ce que du côté de l'ACEF, vous êtes prêts?
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PROCUREUR DE L'ACEF :

148
Q.
Alors, bonjour Madame, Messieurs les régisseurs, bonjour Messieurs d'Hydro-Québec.  J'aurais une question concernant un document qui a été soumis.  C'est les puissances du réseau des différentes catégories.  Alors, c'est la pièce 18, document 4.1.  Or, vous indiquez dans le graphique ici, vous référez aux marchés extérieurs, est-ce qu'il s'agit à ce moment-là des exportations et importations agrégées,



c'est bien ça?



M. MARCEL CÔTÉ :


R.
Ce sont les exportations des ventes, oui.

149
Q.
Pardon?


R.
Ce sont les exportations à Hydro-Québec.

150
Q.
La puissance pour les importations n'est pas incluse dans ça, c'est ce que vous me dites exactement?


R.
Non.

151
Q.
Ça apparaît où à ce moment-là pour les importations?  La puissance utilisée sur le réseau?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Ce n'est pas ça, c'est la demande simplement qui est là.  Ce n'est pas la gestion du réseau comme telle, c'est juste la demande, ce sont les ventes si on veut.  Donc, ce n'est pas les achats, les achats n'apparaissent pas ici, les achats auprès des producteurs privés n'apparaissent pas, auprès des marchés externes n'apparaissent pas.  Les achats n'apparaissent pas ici.  Ça, c'est la demande.

152
Q.
D'accord.  Et si je comprends bien, au niveau des marchés externes, on a une demande par exemple en période de pointe qui se maintient, c'est bien ça?


R.
Qu'est-ce que vous voulez dire par "se maintient"?

153
Q.
C'est-à-dire qu'on exporte même en période de pointe, c'est bien ça?


R.
Oui, il y a des exportations régulières effectivement qui ont été... il y a des contrats signés



d'exportations régulières et qui sont là même en hiver, effectivement.

154
Q.
Donc, ce n'est pas nécessairement des contrats saisonniers, ça peut être des contrats annuels fermes sur toute l'année, c'est bien ça?


R.
Il y a effectivement des contrats fermes sur toute l'année, oui, effectivement.

155
Q.
Est-ce qu'il y a, à ce moment-là, des importations qui peuvent compenser à ce moment-là pour les exportations en période de pointe?


R.
Il y a effectivement des importations qui se font, des achats de puissance auprès des réseaux voisins, etc., oui, effectivement.

156
Q.
Est-ce que ça serait possible d'avoir par exemple la puissance des importations effectivement selon l'année, pour voir qu'est-ce que ça implique en net?


R.
Ce seraient les achats à ce moment-là, de montrer le même graphique, mais au niveau des achats, de la gestion d'absences interruptibles, toute la gestion du réseau finalement, ça revient à ça, là...

157
Q.
Est-ce que c'est possible de vérifier si on peut l'avoir?


R.
Bien là, on va consulter avec nos avocats enfin de compte si on veut déposer ce genre d'information...



Me JEAN MOREL :



Madame la Présidente, il s'agit en fait, encore, à chaque fois que les témoins reviennent pour compléter



la preuve, on leur demande encore plus de détails.  Dans ce cas-ci, je me demande qu'est-ce que le profil maintenant des importations va ajouter à la cause et quelles seront les autres questions que monsieur Dagenais aura la semaine prochaine pour compléter.  Je me demande si, effectivement, c'est utile, si c'est approprié à ce temps-ci de continuer à répondre à toutes les demandes...



LA PRÉSIDENTE :



C'est sûr que là, Monsieur Dagenais, si tantôt je saisissais très bien où l'avocat s'en allait, là, dans le moment, la Régie ne le sait pas.  Je viens de consulter un collègue, il ne sait pas à quelle fin dans ce qui est la preuve qu'on a actuellement, parce qu'on ne doit pas déborder la preuve...  Alors, je ne sais pas si vous pouvez nous préciser la fin?



M. RICHARD DAGENAIS :



En fait, ce que je veux vérifier, c'est si effectivement dans le cas des contrats fermes par exemple, où l'on fournit en période d'hiver, s'il y a une compensation plus ou moins importante en fonction de l'importation, parce qu'on a pris des engagements antérieurement, il y a plusieurs années.  Puis à ce moment-là, pour compenser ces exportations-là, il faut à ce moment-là importer pour pouvoir suffire à la demande intérieure.  C'est mon besoin.



M. ALBERT CHEHADÉ :


R.
C'est ça.  Non, ce sont des contrats fermes et il y a les contrats fermes qui font partie de la base qu'il fallait rencontrer, comme on rencontre la demande régulière.  Ça, c'est à part les ventes spot.  Donc effectivement, ce sont des contrats qui sont dans la base et qui ont été planifiés pour être rencontrés même en période d'hiver avec nos équipements existants, nos turbines à gaz, notre puissance interruptible, nos achats auprès des réseaux voisins.  Effectivement, tout ça, c'est un mix pour rencontrer la demande ferme, qu'il s'agisse des besoins prioritaires québécois ou des besoins ou des engagements fermes sur le marché externe.

158
Q.
Enfin, personnellement, je maintiens la demande si c'est possible de l'obtenir, j'apprécierais.



Me JEAN MOREL :



Madame la Présidente, la réponse était là à la question, à savoir si effectivement il y a des importations pour couvrir ça, la réponse est là.  Maintenant, est-ce qu'il faut définitivement un tableau, la préparation d'un autre tableau, j'en doute.



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Je peux rajouter, s'il y a des importations, c'est pour rencontrer les besoins fermes internes et



externes.  Donc, ce n'est pas juste l'interne, c'est pour rencontrer tous nos engagements fermes.  Donc, vous ne pourrez pas distinguer qu'est-ce qui est fait pour... c'est pour rencontrer la pointe du réseau.



M. RICHARD DAGENAIS :

159
Q.
Je vais passer à un autre point, dans le plan stratégique donc on donnait un prix moyen du kilowattheure au Québec qui était de 0,056 ¢.  La définition du prix moyen du kilowattheure au Québec, qu'est-ce que ça inclut exactement?


R.
Ce sont tout simplement les montants totaux, les revenus totaux divisés par les ventes.  C'est ça que c'est.

160
Q.
Donc, c'est pour l'ensemble des ventes?


R.
Pour l'ensemble des ventes au Québec, on s'entend, là.  On parlait des ventes québécoises, des ventes assujetties aux règlements tarifaires, oui, c'est ça, assujetties aux règlements tarifaires.  Donc, le 0,056 ¢, c'était pour ça.  Quand on prend le 0,058 ¢ si on veut pour mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) que nous avons fourni, qui sont les revenus prévus de 74-77 de prévus, divisés par les ventes de 147.2 terawattheures, ça, ça donne 0,058 ¢.  Ça, ça inclut toutes les ventes, si on veut, réglementées, donc les ventes assujetties aux règlements tarifaires lus les contrats particuliers.

161
Q.
Mais est-ce que prix moyen au kilowattheure au Québec



et prix moyen des ventes régulières au Québec, c'est la même chose pour Hydro-Québec?


R.
Oui, effectivement, effectivement.  C'est-à-dire que ce qu'il y a dans le rapport annuel, ce sont les ventes régulières au Québec et c'est le 0,058 ¢ et que vous avez calculé en quatre-vingt-dix-sept (97) comme étant de 0,0498 ¢ dans le rapport annuel, je pense.

162
Q.
Mais pour moi, dans ma définition, le prix moyen du kilowattheure au Québec, ça comprend l'ensemble des ventes incluant les contrats partagés...


R.
Oui.

163
Q.
Et si on voulait référer à ce moment-là aux ventes régulières, il aurait fallu spécifier prix moyen du kilowattheure des ventes régulières au Québec, il me semble.  Ce n'est pas la même chose à mon sens parce que Hydro-Québec...


R.
Je m'excuse, je ne saisis pas votre nuance.

164
Q.
Ce que je dis, c'est que le prix moyen du kilowattheure au Québec et le prix moyen du kilowattheure des ventes régulières au Québec, c'est deux choses bien différentes dans mon esprit?


R.
Non, non non non.  Vous prenez le rapport annuel, il y a écrit les ventes régulières au Québec, si on veut toutes les ventes au Québec, les contrats particuliers, c'est les ventes régulières au Québec.  Dans le temps effectivement, on faisait une distinction entre ventes régulières au Québec et



ventes pas régulières au Québec.  Je ne me souviens plus le terme exact, mais c'était des ventes excédentaires par exemple, à l'époque où nous avions des chaudières industrielles qui fonctionnaient.  C'était des ventes excédentaires qu'on pouvait interrompre en tout temps au moment de la pointe, etc.  Donc ce que nous avons actuellement, ce sont les ventes régulières au Québec qui contiennent les contrats particuliers.

165
Q.
Dans le tarif moyen du plan stratégique de 0,056 ¢, quel est le taux de rendement qui est inclus?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Oui, le cinq point six (5.6) c'est le rendement que rapporte actuellement, donc, le six pour cent (6 %) de rendement au total à Hydro-Québec.

166
Q.
D'accord.  Vous avez indiqué tantôt que si Hydro-Québec obtenait le taux de rendement qu'il désirait, c'est-à-dire dix virgule soixante et quinze pour cent (10,75 %), il y aurait, à ce moment-là il irait chercher des revenus supplémentaires de cinq cents millions (500 000 000 $) à peu près, c'est bien ça?



M. DONALD HOTTE :


R.
C'est moi qui ai mentionné ça...

167
Q.
D'accord.


R.
... je n'ai pas mentionné le taux de rendement, là, que... il n'était pas justifié encore ce rendement-là là, c'était un exemple que je vous donnais.

168
Q.
C'est ça, mais si vous obteniez ce taux de rendement-là, ça impliquerait à ce moment-là des revenus supplémentaires de cinq cents millions (500 000 000 $)?


R.
Bien moi, j'ai calculé rapidement, là, si on fait six pour cent (6 %) aujourd'hui puis on devrait faire dix soixante-quinze (10,75 %) à titre d'exemple, là, ça fait quatre point sept (4,7) fois douze milliards (12 000 000 000 $) d'avoir propre, donc on est à peu près à cinq cents (500 000 000 $), mais on ne demande pas ça.

169
Q.
Mais si vous l'obteniez, ça impliquerait quoi sur les tarifs à ce moment-là, au Québec?


R.
Ah, ça demanderait, je ne sais pas moi là, si on regarde l'ensemble des revenus, c'est pas sept milliards (7 000 000 000 $), sept (7 000 000 000 $) à huit milliards (8 000 000 000 $) de dollars, cinq cents millions (500 000 000 $) c'est sept pour cent (7 %) à peu près d'augmentation, donc c'est sûr que ce serait un choc tarifaire, donc, c'est pour ça qu'on ne le demande pas puis c'est pour ça qu'on a proposé un gel jusqu'en deux mille deux (2002), puis avec l'intention d'avoir les tarifs les plus stables possible dans le temps.

170
Q.
Et donc, le tarif moyen que vous donnez dans le Plan



stratégique, ce n'est pas un tarif cible, c'est le tarif en fonction du taux de rendement réalisé en quatre-vingt-dix-sept (97) par exemple, qui serait maintenu, si je comprends bien, c'est ça, c'est ce que je comprends?


R.
C'est le tarif actuel.

171
Q.
Mais en fonction des ventes quatre-vingt-dix-huit (98) et ajusté, c'est ça?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
C'est exactement ça, Monsieur Dagenais

172
Q.
Une dernière question peut-être.  Le taux de rendement qui était visé dans le Plan stratégique auquel vous vous référiez à ce moment-là en fonction de vos calculs, tout ça, vos taux de rendement cibles dans le Plan stratégique est-ce que c'était dix virgule soixante et quinze pour cent (10,75 %) ou onze virgule cinq pour cent (11,5 %)?



M. DONALD HOTTE :


R.
Dans le Plan stratégique, je pense qu'il n'y avait pas de rendement cible, à ma connaissance, c'était le résultat là de nos prévisions pour quatre-vingt-dix-huit (98), là...

173
Q.
Ce que vous visiez, par exemple, pour deux mille deux (2002) par exemple, c'était quoi le taux de rendement?


R.
Bien, le rendement, si je me rappelle dans le Plan



stratégique, là, on parlait d'un rendement de onze point huit pour cent (11,8 %) je pense, au terme du Plan stratégique, mais c'était le rendement qui résultait des opérations de l'entreprise à ce moment-là dans les... avec les mêmes tarifs qu'on a aujourd'hui.

174
Q.
Donc, l'augmentation était due aux augmentations des ventes aux exportations, c'est ce que vous dites, là?


R.
Exact.

175
Q.
Puis si vous aviez à ce moment-là exigé, sur les ventes intérieures finalement, là, les ventes au Québec, un taux de rendement de onze point cinq pour cent (11,5 %) ou de dix virgule soixante et quinze pour cent (10,75 %), ça aurait impliqué quoi à ce moment-là en deux mille deux (2002), c'est-à-dire une augmentation d'à peu près cinq cents millions (500 000 000 $)?


R.
Je pense qu'on n'a pas fait... non non, moi quand je parle du cinq cents millions (500 000 000 $) là, je parle d'aujourd'hui là, on a n'a pas fait le calcul, moi je n'ai pas fait de calcul, là, en deux mille deux (2002) qu'est-ce que ça donnait le rendement à ce moment-là, comparativement à un rendement juste et raisonnabl,e là, qui serait, qui pourrait être fixé à ce moment-là, là, on n'a pas fait ce calcul-là, tantôt je vous ai fait... cinq cents millions (500 000 000 $), c'est juste un estimé là de ce que serait une augmentation tarifaire aujourd'hui, là, si



on avait à se présenter demain matin avec l'ensemble de nous coûts puis en demandant un rendement juste et raisonnable.

176
Q.
Vous avez indiqué que selon vous, la situation d'interfinancement en faveur du secteur résidentiel était maintenue, n'avait pas changé par rapport à la proposition 95, c'est bien ça?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Bien, c'était juste une idée effectivement que c'était, ça pouvait se maintenir.  Nous ne l'avons pas recalculé depuis ce temps-là, mais c'est à peu près ça, les écarts étaient connus parce qu'il y a une certaine inertie dans ces écarts-là, un peu comme une inertie dans les facteurs d'utilisation, ça ne change pas en un an.

177
Q.
Et si on abolissait complètement l'interfinancement en faveur du secteur résidentiel, ça impliquerait quelle augmentation à ce moment-là, pour le secteur résidentiel, selon vos calculs les plus récents, là?


R.
Il faudrait refaire les calculs, ils datent d'il y a un peu, mais vous avez les chiffres en mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995), on parlait d'un écart de dix pour cent (10 %) mais en fin de compte, ça n'impliquait pas une augmentation des revenus de l'entreprise parce qu'on utilisait le G et le M, donc il s'agit de entre les catégories, donc ce n'est pas les revenus de l'entreprise qui étaient en cause,



mais simplement un interfinancement qui régnait entre le D et le G et M.  Quand on va procéder avec la cause d'allocation des coûts, etc., bien là, on aura l'occasion de refaire le point sur l'interfinancement à ce moment-là et voir s'il existe encore, puis quelle est son ampleur.

178
Q.
Mais en gros, si on aboutit à un interfinancement dans le secteur D, ça impliquerait une augmentation d'à peu près dix pour cent (10 %), c'est ça?  Il faudrait augmenter les tarifs D de l'ordre de dix pour cent (10 %)?


R.
C'est ça les conclusions en mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995).



M. RICHARD DAGENAIS :



Je vous remercie.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup, Monsieur Dagenais.  Alors, Maître Fraser?



Me ÉRIC FRASER :



Pas de questions, Madame la Présidente.



LA PRÉSIDENTE :



Vous n'avez pas de questions.  Alors, le SPSI, Maître O'Brien - Maître Tardif, excusez-moi!
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PROCUREUR DU SPSI :

179
Q.
Claude Tardif pour le SPSI, on va avoir une couple de questions; mes confrères en ont fait passablement, c'était bien.  J'ai compris, Monsieur Chéhadé, ce matin, que vous avez indiqué « les revenus requis incluent le rendement dans les coûts », je l'ai peut-être mal noté là, mais c'est...



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Si vous voulez que je commente simplement, c'est un malentendu qui est arrivé un peu dès le départ.  On utilise souvent « coûts » à l'interne, on utilise souvent « les coûts » et d'autres utilisent « les prix cibles ».



Je sais que votre expert préférait utiliser « prix cibles » et je pense monsieur Breton, monsieur Pham préféraient utiliser « prix cibles » tandis que moi j'ai utilisé souvent le mot « coût » en considérant le rendement sur l'avoir propre comme un coût, mais en réalité c'est un profit, à ce moment-là c'est pour cela les distinctions du prix cible, mais on pourrait considérer les coûts comme étant juste ce qu'on appelle les coûts de base et le profit comme étant le rendement et l'addition de deux fait le prix cible.

180
Q.
Si j'ai bien compris ce matin, le deux virgule huit un (2,81 ¢), il y a un taux de rendement qui est



inclus dans le deux virgule huit un (2,81 ¢) pour la production?


R.
C'est ça, effectivement.

181
Q.
Comment on fait pour savoir c'est quoi le taux de rendement dans le deux huit un (2,81 ¢)?


R.
C'est que nous sommes partis, nous sommes partis du tarif L, si vous vous souvenez, où nous disions que le tarif L était un tarif qui était sans interfinancement, avait un rendement juste et raisonnable, on prenait l'exemple de la proportion tarifaire 95 et là-dessus, ce que l'on faisait, c'est que l'on retirait le transport, qu'on rémunérait à dix soixante-quinze (10,75 %), donc...

182
Q.
Ça, c'est bien compris...


R.
... c'était un rendement...

183
Q.
... on l'a répété je ne sais pas combien de fois.  Ce que je veux savoir, c'est comment je fais pour savoir le taux de rendement juste et raisonnable, chiffré dans le deux virgule huit un (2,81 ¢), c'est-tu dix point quatre-vingt-dix-sept (10,97 %), c'est-tu onze (11 %), c'est tu huit (8 %), c'est tu six (6%)?



M. DONALD HOTTE :


R.
Bien, pour faire ça, il faudrait nécessairement déposer tous les coûts pour le secteur Production, puis c'est nécessairement le but de la présente audience, là, Hydro-Québec demande à ce que la production ne soit pas réglementée sur la base des



coûts mais sur la base du prix implicite dans un tarif existant, en l'occurrence le tarif L haute tension, donc, nécessairement ça serait de dévoiler les coûts et c'est... notre préposition ne prévoit pas ça.

184
Q.
Si j'ai compris également le un virgule quinze (1,15 ¢) du coût de transport, lui, incluait, si j'ai compris, présupposait un rendement de dix point quatre-vingt-dix-sept (10,97 %), c'est ce que j'ai compris de ce matin?


R.
Non, je pense que c'était fait sur un taux de rendement de dix soixante-quinze (10,75 %), là, qui avait été fait pour les fins du Plan stratégique, mais naturellement tout ça, encore une fois, est sujet à la cause sur le transport, donc, dans la cause sur le transport, il y aura éventuellement une requête amendée qui ferait état du taux de rendement qui va être demandé.

185
Q.
Est-ce que je dois comprendre, ou est-ce exact de dire que si on trouve un taux de rendement de dix point soixante-quinze (10,75 %) raisonnable au niveau du transport, que vous devez avoir la même raisonnabilité au niveau de la production à ce moment-là lorsqu'on aura été intégré?  



Est-ce qu'il y a deux différentes sortes de raisonnabilité, quand je parle de production au niveau du rendement, ou de transport au niveau du



rendement, ou d'ailleurs?  Est-ce que c'est toujours la même raisonnabilité qu'on a à Hydro-Québec?


R.
C'est-à-dire la raisonnabilité devrait être semblable quand on regarde les activités séparément que quand on regard les activités intégrées, maintenant quand on les regarde séparément, le résultat de la raisonnabilité peut être différent, dépendant des risques dans chacune des activités.

186
Q.
Ça m'amène à poser la question : comment voyez-vous ça, le taux de rendement sur l'avoir propre séparé, est-ce que c'est toujours de quel avoir propre on parle pour le transport, est-ce que c'est d'avoir les actifs uniquement du transport ou si... et la production ça va être uniquement sur...


R.
Quand on fait un calcul, quand on va faire un calcul précis devant la Régie, en tout cas du moins dans les premières causes, c'est ce qui est prévu, on va regarder la structure de capital intégré, j'avais répondu à une question de maître Théroux à ce sujet-là, on va regarder la structure de capital intégré.



Maintenant, quand on va arriver dans le transport, on va assigner à l'avoir propre de l'entreprise intégrée un taux de rendement qui est, lui, propre au risque de l'activité Transport, donc, on aura à ce moment-là même un témoignage d'expert là pour supporter ça et ce que ça va donner, ça va donner ça un coût en capital moyen, ça donne le taux - ce qui est appelé



dans la loi, là, le « taux de rendement sur la base de tarification ».



Donc, le taux de rendement sur la base de tarification, c'est le coût en capital moyen d'une structure de capital intégré, mais avec un taux de rendement propre à l'activité pour laquelle on fait la vérification des coûts, si on veut.

187
Q.
Mais ça, ça va être dans le futur?


R.
Bien ça, ça va être dans la cause sur le transport là, à l'automne de cette année-là.

188
Q.
Mais quand on parlait de quelque chose d'intégré, on a parlé d'un taux de rendement raisonnable de dix point soixante-quinze (10,75 %), c'est ça?


R.
Non non, moi j'ai mentionné ça à titre d'exemple, là, il faudrait... j'ai pas de... j'ai pas de rapport d'expert ou d'expertise quant au taux de rendement jugé juste et raisonnable pour Hydro-Québec, entreprise intégrée.  On aura, éventuellement, une expertise sur le transport, éventuellement on aura, je présume, également, bien, peut-être une expertise sur la distribution là, mais...

189
Q.
Monsieur Chéhadé, ce matin vous avez mentionné qu'on faisait une erreur en parlant du tarif de transport mensuel, on utilisait, on vous avait mal compris.  Quand j'ai lu...


R.
Oui.

190
Q.
... quand j'ai lu le décret sur le transport, il me



semble que c'était, on utilisait un taux de transport mensuel dans le décret sur le transport, est-ce que je me trompe?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Il y a aussi un tarif de transport annuel.

191
Q.
Oui, mais il y a un mensuel aussi?


R.
Effectivement, pour quelqu'un qui réserverait mensuellement, pour un besoin mensuel.

192
Q.
Puis il...


R.
Pour un besoin mensuel, donc pas annuel, oui.

193
Q.
Il est combien, dans le tarif de transport, mensuellement, il me semble qu'il était un virgule quinze (1,15 ¢)?


R.
Il est, mensuellement il est de huit dollars zéro un (8,01 $) actuellement dans la cause, mais effectivement, dans le calcul que nous avons fait, c'était quarante (40) divisé par... donc une et quinze (1,15 ¢) effectivement, mensuel.  



Mais disons que ce que j'ai dit ce matin, c'est que dans la formule, nous avons utilisé un tarif de transport mensuel, mais là où vos experts - d'ailleurs c'est chez vous que une des remarques a été faites, ça été mentionné des ouvrages de référence américains qui disent que dans un réseau contrasté comme celui de l'hydro, on ne pouvait pas allouer les coûts de transport sur une base



mensuelle, avec, en utilisant le point. 



Donc, ce que nous disons, c'est que la méthode qui a été utilisée ici du mensuel, c'est pour trouver le prix de la fourniture et non pas...  elle ne préjuge aucunement de la méthode qui sera utilisé pour l'allocation du coût de transport.

194
Q.
Ça, j'ai compris que vous sembliez donner raison à nos experts que dans un réseau aussi contrasté on ne devait pas le prendre sur une base mensuelle, c'est ça que vous avez mentionné ce matin?


R.
Pour l'allocation des coûts, pas pour trouver le prix de la fourniture.

195
Q.
Mais le un virgule quinze (1,15 ¢), c'est le même coût qu'on retrouve dans le décret sur le transport, mensuellement, réparti mensuellement?


R.
Oui.

196
Q.
Monsieur Hotte, vous avez déposé un document, ou Hydro-Québec a déposé un document, HQ-17 document 10, qui constitue une liste de modifications envisagées à la Loi sur la Régie, selon la proposition d'Hydro-Québec?



M. DONALD HOTTE :


R.
Oui, je ne l'ai pas, le document, là.

197
Q.
Voulez-vous l'avoir pour répondre?


R.
Bien là, je ne sais pas, là, est-ce que je vais en avoir besoin, vous pensez?

198
Q.
Je peux poser la question...


R.
Oui.

199
Q.
Ce que j'ai compris de cette liste de modifications-là, c'est que si c'est accepté, les modifications à la loi ça va avoir pour effet de soustraire la production de la juridiction de la Régie, est-ce exact?


R.
Non.

200
Q.
Ça va... c'est pourquoi d'abord qu'on veut exclure tout partout le mot « production » dans tous les articles de la loi?


R.
Parce que c'est remplacé par « fourniture ».

201
Q.
Et donc, pour vous, production égale fourniture?


R.
Exact.

202
Q.
Est-ce que vous avez sollicité l'appui de l'actionnaire pour demander des modifications à la Loi sur la Régie, la liste que vous avez produite comme HQ-17, document 10?


R.
Non, c'est un exercice qu'on a fait à l'interne, là, on a eu une question de maître Théroux et puis on lui a donné l'exercice qu'on avait nous-mêmes effectué à l'interne là, dans une optique de dire : bon, bien s'il y avait des modifications à la loi à être apportées, compte tenu de notre proposition, là, quelles seraient les modifications ultimes, là...

203
Q.
L'étendue.


R.
... à être apportées pour... l'étendue, il faut que ce soit le plus précis possible, alors, c'est ce



qu'on a soumis comme document, donc, maître Théroux m'avait demandé, à partir de l'article 1, là, de passer à travers chaque article pour préciser, là, si notre proposition était retenue éventuellement qu'est-ce que ça voudrait dire, donc on l'a fait d'une façon, je peux dire idéale, là, c'est-à-dire de remplacer le mot « production » par « fourniture », vu qu'on disait qu'avec la réglementation par le prix, mais en fait la Régie réglemente les tarifs de fourniture via l'article 52 de la loi.

204
Q.
Donc, pour résumer votre réponse, ce que non ça n'a pas fait l'objet d'une acceptation par les actionnaires, c'est un document fait à l'interne?


R.
Bien, c'est-à-dire si... c'est un document interne, puis nécessairement, si ça fait partie de l'avis de la Régie au gouvernement, puis si le gouvernement l'entérine, éventuellement, bien, il aura accepté par le fait même, s'il ne le fait pas c'est parce qu'il aura refusé, là.

205
Q.
Mais ça, ce document-là, si la Régie l'entérine, elle va l'entériner sans que l'actionnaire l'ait lui-même entériné?


R.
Écoutez, la Régie va prendre, moi, j'ai soumis le document à la Régie là parce qu'on m'a posé la question, on m'a dit : bon, à partir de l'article 1 quelles seraient les modifications?  Donc, on a soumis les modifications envisageables à la Loi sur la Régie, maintenant ce sera à la Régie de juger



elle-même, dans son avis, quels sont les... ce qu'elle retient de cette liste-là.

206
Q.
Très bien.  Monsieur Hotte, vous suggérez que le prix initial d'acquisition de la fourniture applicable au distributeur soit établi sur la base du prix de la production déjà compris dans les tarifs actuels, c'est la proposition d'Hydro.  Pour HQ Distribution, le prix initial d'acquisition représente le prix auquel s'approvisionne HQ Distribution auprès du groupe Services énergétiques, si j'ai bien compris la logique de ça, c'est exact?  Le prix, pour HQ Distribution, le prix initial d'acquisition représente le prix auquel il s'approvisionne auprès du groupe Services énergétiques?


R.
Oui, c'est ça.  Dans un premier temps, on établit le prix initial d'acquisition, oui.

207
Q.
Et de qui le groupe Services énergétiques acquiert-il son électricité?


R.
Bien, lui, comme on l'a mentionné déjà, le groupe Services énergétiques commercialise toute la production d'Hydro-Québec et de plus, acquiert selon les besoin, là, de l'énergie et de la puissance, naturellement, de d'autres fournisseurs.

208
Q.
Ce serait exact de dire que Services énergétiques achète son électricité au Québec ou ailleurs, au meilleur prix possible?


R.
J'espère.

209
Q.
Et si j'ai bien compris la proposition, groupe



Services énergétiques revend cette électricité-là à Hydro-Québec Distribution, toujours au prix établi de deux virgule huit un (2,81 ¢)?


R.
Non.  Alors, vous avez, dans la proposition...

210
Q.
Peu importe le prix payé, c'est pas vrai ça?


R.
Ah, ça, peu importe le prix payé, ça c'est deux choses différentes, c'est évident là que...

211
Q.
Le deux huit un (2,81 ¢) est illustratif?


R.
Bien, c'est-à-dire le deux huit un (2,81 ¢) est illustratif et puis on a expliqué dans notre proposition que pour les fins d'éliminer tout écart potentiel là entre le prix d'acquisition et le prix de vente au consommateur, le distributeur va payer à son fournisseur, en l'occurrence Services énergétiques, le tarif de... les tarifs de fourniture par catégorie tarifaire, multiplié par les quantités qui vont être consommées par les clients.



Donc, à titre d'exemple, si vous allez à l'annexe  F, vous avez, à titre illustratif, les tarifs de fourniture par catégorie tarifaire.

212
Q.
Ça, j'ai compris ça quand on parle...


R.
Donc, à chaque année...

213
Q.
... de facteur d'utilisation.


R.
À chaque année, là, à chaque année, à chaque mois, on paierait à Services énergétiques, le distributeur paierait à Services énergétiques la somme établie par la multiplication de ses tarifs par classe tarifaire



établis en début d'année, multiplié par les volumes consommés par les clients au cours de l'année.

214
Q.
Mais le deux huit un (2,81 ¢), est-ce que c'est exact de dire qu'il ne varie pas, comme base, peu importe qu'on ait payé le prix bien en bas ou bien en haut?


R.
Après ça, il n'y a aucune relation entre ce que le distributeur va payer à Services énergétiques puisque Services énergétiques va acheter de d'autres fournisseurs.

215
Q.
Bon; j'adresse la question à Monsieur Chéhadé.  Vous suggérez que le prix payé pour la production, le deux huit un (2,81 ¢), bien entendu, de base, soit pondéré en fonction du facteur d'utilisation spécifique à chaque catégorie tarifaire; on a vu en interrogatoire en début puis je m'étais dit que je devrais savoir, dépendamment ce que vous allez produire pour les gens de l'ACEF, je vais comprendre.  J'ai certaines, encore, imprécisions de ce que vous avez produit, je vais me permettre d'essayer de comprendre.



Qu'est-ce qui nous permet d'établir que le facteur d'utilisation déterminé sur la base du profil de consommation de la clientèle, correspond à la proportion de la valeur des actifs imputables à la puissance et à l'énergie, quels documents que vous avez produit où je peux voir ça?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
C'est les choix, je ne sais pas, vos experts ont mentionné qu'il fallait se mettre à décortiquer tout le réseau d'Hydro-Québec, ou décortiquer chaque appareil qui existe à Hydro-Québec et dire : est-ce que c'est de la puissance ou est-ce que c'est de l'énergie?  



Est-ce que dans la voiture c'est le moteur, c'est la roue, c'est les freins, qu'est-ce qui est de la puissance, qu'est-ce qui est de l'énergie?



Ça se faisait exactement comme ça dans le temps à Hydro-Québec, avant mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985), c'était la méthode suivie à Hydro-Québec.  On prenait un barrage, on décortiquait le barrage, on disait : c'est un ouvrage civil, par exemple, bien c'est de l'énergie; si c'est un réservoir, c'est de l'énergie; si jamais c'était une turbine, c'était un alternateur, c'est de la puissance.



Donc, vous vous rendez un peu compte de l'arbitraire qu'il y a un peu là-dedans, et cette méthode était suivie, on prenait les actifs, on les décortiquait un par un, on faisait des calculs de ce genre-là, ça prenait une année, une personne pour faire ça.



Dans un réseau thermique, c'est plus facile.  Dans un



réseau thermique, on prend une... on prend une centrale thermique, on dit toute la centrale, ça c'est de la puissance, on prend le fuel que l'on met à l'intérieur de la centrale avec l'équité  d'exploitation, on dit : ça, c'est de l'énergie.  Ça c'était facile.



Pour le réseau hydroélectrique, ce qu'on a fait c'est qu'en quatre-vingt-neuf (89) nous avons changé de méthode.  Nous avons abandonné l'idée de découper un barrage, là, comme on le faisait, la personne passait une année à faire ça, décortiquer les livres, etc., et en quatre-vingt-neuf (89), nous avons changé pour la méthode de l'APPA qui est le soixante-sept/trente-trois (67 % - 33 %), comme nous avons soumis.



Le soixante-sept/trente-trois (67 % - 33 %) date d'ailleurs de cette époque-là, c'est le même taux qui date depuis à peu près dix (10) ans, on le retrouve, il y a une certaine inertie dans ce taux-là, il ne change pas à chaque année, il monte à soixante-sept un (67-1) peut-être, il tombe à soixante-six neuf (66-9) ainsi de suite, mais pas... il y a une certaine inertie.



Donc, il y a eu un changement de méthode en mil neuf cent quatre-vingt-neuf (1989) et c'est ça.  Ce que vous suggérez semble remonter à la méthode qui datait



d'avant mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985).

216
Q.
Moi, je ne vous suggère rien, je vous pose la question : est-ce que je peux, à même la documentation que vous avez fournie à la Régie, établir le pourcentage des actifs qui est consacré à la puissance puis un pourcentage qui est consacré à l'énergie?  C'est juste la question que je vous pose.

217
Q.
En regardant quoi?


R.
En regardant n'importe quelle documentation que vous avez pu fournir à la Régie?


R.
Oui, bien non, mais ce que vous pouvez faire sans prendre le tarif moyen, c'est que nous avons choisi une méthode de partage de puissance et d'énergie qui dit que la puissance moyenne, l'énergie qui découle de la puissance moyenne peut être facturée en énergie, l'énergie qui découle de la puissance ou ce qui dépasse la puissance additionnelle, elle, doit être facturée en puissance, donc à ce moment-là, on peut retrouver les pourcentages énergie et puissance par catégorie.  



C'est la méthode que nous avons choisie; donc, c'est comme ça que vous allez retrouver que par exemple au résidentiel, basé sur le facteur d'utilisation qui est ici, quarante pour cent (40 %) dans la facture est de la puissance et soixante pour cent (60 %) de l'énergie.

218
Q.
Cette méthode-là que vous avez choisi d'utiliser,



est-ce qu'elle s'applique uniformément à toutes les catégories de clients d'Hydro-Québec ou juste à sa clientèle québécoise?


R.
Elle s'applique uniformément, bien, c'est-à-dire, là, c'est une répartition des coûts, quand on parle de certains marchés, par exemple quand on parle de marchés externes et de ventes « spot » etc. là, là c'est le prix du marché qui joue.  Si on peut obtenir sept cents (7 ¢) le kilowattheure, si on peut obtenir trois cents (3 ¢) le kilowattheure, bien là, c'est des considérations de marché, c'est plus des considérations de coûts qui jouent.

219
Q.
Quand je regarde le document HQ-18, document 4.1 qu'on a produit ce matin, où je vois, où on a vu, là, qu'il y a quand même une consommation importante en période de pointe où la période de demande québécoise est importante, le marché étranger également, les exportations sont importantes, comment joue ce facteur d'utilisation-là, puissance/énergie, dans l'établissement des tarifs?


R.
Bien, il joue dans le sens que ce sont des contrats fermes, par exemple les contrats qui sont là l'hiver, ce sont des contrats fermes, et nous avons un prix de vente qui tient compte de la valeur de cette puissance et de la valeur de cette énergie-là, puis on n'est pas loin du soixante-sept/trente-trois (67 % - 33 %) comme mentionné, effectivement.

220
Q.
Mais, je suis un profane; soixante-sept pour cent



(67 %), trente-trois pour cent (33 %), est-ce que ça doit tenir un peu de ce qui est nécessaire comme équipement de production pour produire de l'énergie, la livrer et que, en période de pointe, c'est ce que j'ai toujours compris, en période de pointe ça nous prenait un réseau capable de fournir en période de pointe et on amortissait ça, que les coûts dans cette vague-là payaient pour les coûts nécessaires à produire dans la vague lorsqu'elle était la plus haute.  Comme profane, j'ai-tu compris au moins la base?


R.
La base?  Mais...

221
Q.
Non, dites-moi « oui » ou dites-moi « non ».


R.
J'avoue que je ne suis pas sûr, il faudrait que vous répétiez.

222
Q.
Est-ce que votre taux de facteur d'utilisation doit faire en sorte de dire que ça coûte, on a besoin des équipements de production pour fournir, en période de pointe, ça coûte...


R.
C'est vrai, c'est vrai.

223
Q.
Bon, on les utilise moins en période où c'est moins...


R.
C'est vrai.

224
Q.
Bon!  Et là, vous les avez répartis soixante-sept/trente-trois (67 % - 33 %)?


R.
Très très vrai, Monsieur.

225
Q.
Bon!


R.
Vous avez raison.

226
Q.
Ça, on a fait ça jusqu'en quatre-vingt-cinq (85), on a changé ça en quatre-vingt-neuf (89).  Moi, ce que je veux savoir...


R.
Oui?

227
Q.
... ce graphique-là, comment on peut l'appliquer?  Parce qu'on en a besoin également des équipements pour produire la demande externe en période de pointe, au mois de janvier...


R.
Oui.

228
Q.
... on le voit sur votre graphique, comment est-ce que je fais pour savoir c'est quoi les montants d'argent sur les équipements de production que je mets à l'exportation, versus le marché domestique, comment je fais pour savoir ça?  Ils sont répartis comment les soixante-sept/trente-trois (67 % - 33 %) au niveau des coûts de production, en rapport avec le marché québécois, en rapport avec le marché de l'exportation?


R.
Bien, ils sont répartis, ils sont répartis, les coûts sont répartis également c'est-à-dire que le trente-trois/soixante-sept (33 % - 67 %), là, ça dépend du facteur d'utilisation des exportations, mais il tient compte effectivement des répartitions du même ordre en puissance et en énergie.

229
Q.
Y aurait-il moyen qu'on voit ça, ces documents-là, qu'on puisse les vérifier, simplement voir si c'est bien réparti ou c'est compliqué à voir?


R.
Non, mais ça tient compte, comme je vous dis, du



facteur d'utilisation,c'est comme on dit : il y a trois, quatre méthodes; trois, quatre méthodes, il n'y en a pas trente-six (36), mais trois, quatre méthodes importantes pour l'établissement de la puissance et de l'énergie.  



On peut répartir, je vous avais mentionné lors de ma première présentation, on peut capturer le prix de la puissance en disant c'est quoi, combien coûte une turbine à gaz, combien coûte un équipement de base, et le prix de la turbine à gaz qui sert en pointe, c'est ça le coût de la puissance et ça, ça donne, d'habitude, je l'ai mentionné, un tiers, deux tiers.



Donc, la méthode que nous suggérons a été vérifiée par deux, trois autres méthodes.



Me GUY SARAULT :



Le document HQ-18 document 4.1, est-ce que c'est possible - je m'adresse à maître Morel, d'avoir comme document à ce document-là les profils de chaque catégorie de consommateurs pour ne pas les avoir tous cumulés, est-ce qu'on peut les avoir séparément?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
On l'avait dans les autres documents, je pense.

230
Q.
Ce n'est pas une grosse demande, il me semble qu'on pourrait avoir ça facilement?


R.
Oui, effectivement, on pourrait les produire, certainement.



Me CLAUDE TARDIF :



Madame la Présidente, est-ce qu'on peut...



Me JEAN MOREL :



Je ne me lève pas pour dire que ce n'est pas possible, effectivement, là, on vient de vous le dire, mais est-ce que c'est vraiment utile à ce stade-ci?



Me CLAUDE TARDIF :



Pour les fins de travailler avec ce document-là, c'est beaucoup plus facile lorsqu'on a chacune des catégorie d'identifiée à part, parce que ce n'est pas évident lorsqu'on aura à travailler avec ça, si vous voulez faire une argumentation.  Si c'est facile, je ne vois pas en quoi on alourdit impunément la production de documents ou quoi que ce soit, c'est le même document qu'on va avoir en différentes... ça m'apparaît une demande tout à fait raisonnable.



LA PRÉSIDENTE :



Ça me semble être la même information, mais dans un format différent, si on peut s'exprimer ainsi?



Me CLAUDE TARDIF :



Exact, plus facile à travailler.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que c'est possible?



Me JEAN MOREL :



Bien, oui, le témoin vient de dire que c'est possible, ce n'est pas l'impossibilité que je soulevais, c'était plutôt l'utilité.  Il y a plusieurs formats...



LA PRÉSIDENTE :



Il semble que ça va être utile.



Me JEAN MOREL :



... le graphique peut être sur l'autre côté ou... c'est pour ça que...



LA PRÉSIDENTE :



Il semble que ça va être utile pour l'argumentation, c'est ce que votre confrère souligne.  Si ce n'est pas long.



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Non, ce ne sera pas long.



Me CLAUDE TARDIF :



Très bien.  Merci, c'est mes questions.

PRIVE 
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LA PRÉSIDENTE :



Merci bien; alors, nous ajournons à deux heures 



(14 h 00).



SUSPENSION DE LA SÉANCE


REPRISE DE LA SÉANCE - P.M.



Me DANIEL MARION :



Bonjour, Madame la Présidente, maître Marion de l'AQPER.  Je veux simplement prendre deux minutes de votre temps pour déposer la pièce AQPER-5 qu'on nous avait demandé de déposer vendredi.  Alors, je vais remettre les copies pour les intervenants là-bas.  Merci.



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me CHARLES O'BRIENte  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me CHARLES O'BRIEN" :



Madame la Présidente, messieurs les régisseurs, Charles O'Brien pour la RNCREQ.  Je vais d'abord commencer avec... j'aimerais déposer une pièce.  J'ai constaté qu'il y a déjà plusieurs schémas dans le dossier.  Puis on a préparé un schéma de la structure administrative d'Hydro-Québec.  Je pense que des gens d'Hydro-Québec ont déjà vu une copie de cela.  Ce sera la pièce RNCREQ-20.  Puis on a maintenant les copies qu'il faut.

PRIVE 



PIÈCE RNCREQ-20 :
Schéma de la structure administrative d'Hydro-Québec


PIÈCE RNCREQ-20 \:
Schéma de la structure administrative d'Hydro-Québec"



Ce schéma reflète le transport de kilowattheures et, comme j'ai dit, c'est une structure administrative.

231
Q.
Et j'aimerais demander peut-être à quelqu'un d'Hydro-Québec de peut-être avoir un commentaire si ça reflète fidèlement la structure administrative.  Comme j'ai dit pendant la pause, le transport se trouve dans les flèches.



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Oui, c'est ça, avec quelques nuances, là, que je vais vous apporter à l'instant.  Je dirais que d'une façon générale, ça reflète les transactions telles qu'elles se manifestent à l'interne beaucoup plus que la structure administrative, parce que chaque case que vous retrouvez sur le schéma que vous présentez ne correspond pas à une unité d'affaires sur le plan administratif, là.  



Mais au niveau, en terme de relations transaction-nelles, à savoir que Services énergétiques acquiert toute la production du groupe Production, de même que procède à des achats auprès de producteurs privés ou à des importations lorsque cette production d'électricité provient de l'extérieur du Québec, tout ça, je pense que ça reflète assez bien le fonctionnement de Services énergétiques qui, en retour, utilise cette électricité-là pour satisfaire



des besoins à la fois du Québec, et là vous avez la partie le groupe Distribution qui, dans le schéma, dans le vocabulaire interne, c'est Distribution et Service à la clientèle, donc l'unité d'affaires qui effectivement alimente ou satisfait les besoins du secteur résidentiel, général, institutionnel de même qu'une partie du industriel.



En ce qui concerne les clients L, les clients industriels, donc à moyenne et haute tension, ils sont alimentés directement par le groupe Services énergétiques, et c'est bien reproduit ça aussi sur votre acétate.  Et de la même façon, c'est également Services énergétiques qui répond aux besoins des réseaux municipaux et de la coopérative Saint-Jean-Baptiste-de-Rouville.



Il y a peut-être juste une petite nuance qui est peut-être intéressante, mais je ne sais pas le propos de... les motifs qui vous amènent à faire ce genre de schéma-là.  Mais il y a une partie de la clientèle municipale et de la coopérative qui est alimentée à partir du réseau de distribution.  



Donc, il y aurait eu une ligne additionnelle, si on veut.  Si les lignes représentent le réseau de transport et de la distribution, il y aurait peut-être eu une autre petite ligne qui se serait ajoutée



entre le groupe Distribution et la clientèle des réseaux municipaux.
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Q.
Merci; on va faire les changements qu'il faut.  Il existe toujours une certaine confusion, d'après nous, quant à la proposition, et je vous pose le groupe de questions.  Après deux mille deux (2002), selon votre proposition, est-ce qu'il y aurait des grilles tarifaires distinctes pour chaque catégorie de consommateurs pour la fourniture, le transport et la distribution?



M. DONALD HOTTE :


R.
Bien, ça sera à être déterminé dans le temps.  Ce qu'on a indiqué dans notre proposition, nous, c'est que probablement, d'ici ce temps-là, on voudrait montrer dans le règlement tarifaire le tarif de fourniture qui est pertinent à chaque classe tarifaire.  



Maintenant, à savoir quelle forme va prendre le règlement tarifaire, la grille tarifaire en deux mille deux (2002), là, bien, ça restera à être déterminé.  Ce que j'ai mentionné déjà, c'est que c'est sûr que, ici, devant la Régie, on va faire état séparément des coûts de fourniture, des coûts de transport et des coûts de distribution éventuel-lement. 
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Q.
Jusqu'en deux mille deux (2002), est-ce que vous



proposez d'établir une grille tarifaire qui indique, pour chaque consommateur, des tarifs de fourniture, de transport et de distribution de façon séparée?


R.
On veut le montrer par classe tarifaire, donc il y aurait une mention dans le règlement.  Je pense qu'on l'a mis dans notre proposition, c'est indiqué à une page qu'on aurait probablement une mention dans le règlement tarifaire, là, qui dit : bon, bien, dans votre tarif global, il y a tel prix de la fourniture.  Naturellement, il serait montré séparément pour les réseaux municipaux, naturellement, là.
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Q.
Mais est-ce que ça va être séparé pour la fourniture de transport et de distribution jusqu'en deux mille deux (2002)?


R.
Non non non; le tarif global reste le même jusqu'en deux mille deux (2002) là, ou même après dépendant des propositions, puis dépendant des acceptations de la Régie, mais c'est juste de montrer le tarif de fourniture qui s'applique à chaque classe de clients.
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Q.
Merci.  Je réfère maintenant à votre document 15, la réponse à l'ordonnance numéro 2 de la Régie; c'est 18-15.  À la deuxième page, sous le titre Distribution, on dit :




Les revenus générés pour Distribution ont été obtenus en résultant, en soustrayant des revenus générés par les tarifs actuels, les revenus calculés pour la production et le




transport.



Qu'est-ce qui se passe si, après une clause tarifaire, cette Distribution, en deux mille deux (2002), on trouve que ces revenus de un point quatre milliards de dollars (1 400 000 000 $) ne sont pas suffisants pour donner un rendement raisonnable sur les actifs de Distribution, est-ce que les tarifs aux consommateurs devront être augmentés pour permettre au Distributeur de gagner un rendement raisonnable?


R.
Bien, ça, on verra dans le temps la proposition d'Hydro-Québec puis on verra les représentations qui vont être faites par les intervenants, et on aura une décision de la Régie qui s'ensuivra.  



Maintenant, comme je vous ai mentionné, comme j'ai mentionné ce matin, la position d'Hydro-Québec, c'est de geler les tarifs, l'engagement, c'est de geler les tarifs jusqu'en deux mille deux (2002) puis par la suite, d'avoir la plus grande stabilité possible des tarifs.  Mais on verra dans ce temps-là.  Il est trop tôt pour...

236
Q.
Mais c'est une possibilité quand même?


R.
Bien, il pourrait même y avoir une baisse des tarifs, on ne le sait pas.
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Q.
Les deux sont possibles?


R.
On ne le sait pas.
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Q.
Je réfère maintenant à votre document HQ18-13. 



Enfin, ça, c'est votre réponse; c'est Réconciliation des données de classement économique des projets, la version de quatre-vingt-quinze (95).  



Selon ce document, à la page 2, le deuxième point, il semble que plusieurs projets de classement économique ont été rejetés parce qu'ils étaient trop dispendieux.  Je pense que nous avons déjà noté qu'il y en a trois projets futurs sur cette liste qui rencontrent le prix-cible de deux virgule quatre-vingt-un (2,81 ¢), soit le détournement de la Moisie, le 37e groupe de Beauharnois et Kipawa, pour un total de moins, à peu près deux térawattheures (2 TWh).  Est-ce qu'il y a d'autres projets sur cette liste qui n'ont pas été éliminés?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Dans leur version initiale, sans doute qu'ils ont tous été éliminés.  Tous les projets qui ne respectaient le critère dont on parle, du point de vue de la haute direction d'Hydro-Québec, ne sont pas recevables parce qu'ils ne permettent pas de respecter ce critère de rentabilité, là, qui est appliqué d'une façon stricte.  Or, je dirais donc tous les autres projets.
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Q.
Il y a donc quelques trente-huit térawattheures (38 TWh) de nouveaux projets qui n'étaient pas



identifiés dans le classement de mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995)?


R.
C'est-à-dire que ça peut être les mêmes projets qui sont revus et corrigés avec la nouvelle lunette, la nouvelle grille de rentabilité d'Hydro-Québec, c'est-à-dire qu'on essaie d'optimiser davantage les sites qui étaient sous-jacents, si on veut, aux projets qui sont identifiés dans le classement économique de mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995).  



Alors, ça pourrait être dans certains cas les mêmes projets que l'on refaits d'une certaine façon, dont on refait la réingénierie, donc on se requestionne afin d'en déterminer des modalités ou des variantes qui permettent de satisfaire le critère de rentabilité.

240
Q.
Mais il y en a trois sur la liste qui sont toujours les bonnes, ça, c'est sûr; pour le reste, on n'est pas sûr.


R.
Même ça, malheureusement, je ne peux pas vous le confirmer, à savoir que je suis sûr de ça.  Ma réponse, malheureusement, là, personnellement, Michel Bastien n'est pas sûr de ça.  Je n'ai jamais vu la liste.  Monsieur Lanoue, je pense, qu'il a fait valoir à un moment donné que cette liste-là n'existe pas à sa connaissance, alors, pas plus à la mienne.

241
Q.
Je pense qu'il a dit plutôt qu'il y avait une liste, une variété de documents qui n'étaient pas tout à



fait ensemble.


R.
Non, malheureusement, là, je ne travaillais pas à la Planification stratégique.  Je n'ai pas collaboré non plus à la réalisation du Plan stratégique.  Alors, je n'ai pas été au contact d'informations semblables.  Malheureusement, je ne peux pas vous apporter la précision que vous souhaitez.
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Q.
Sur ces trente-huit térawattheures (38 TWh) qui ne sont pas identifiés, chacun a un coût de revient de moins de deux virgule huit cents (2,8 ¢), c'est ça?


R.
C'est le critère, oui, c'est l'objectif d'avoir un coût qui, en moyenne, donne deux point huit sous (2,8 ¢).  Je pense que monsieur Lanoue a été très clair là-dessus.
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Q.
En moyenne, qui veut dire qu'il y en a certains qui ne sont pas en bas de deux virgule huit (2,8 ¢), c'est ça?


R.
Bien, il y a des considérations relatives au facteur d'utilisation notamment, là, qui peuvent faire en sorte que, pour certains types de projets, on soit disposé à payer un peu plus cher, pour d'autres un peu moins cher.  Si c'est des projets qui sont juste en énergie, bien, ça l'a moins de valeur pour nous que des projets en puissance et en énergie.  



Mais je pense que ça a été clairement établi par monsieur Lanoue qu'en moyenne, oui, effectivement, si on veut respecter le maintien et le gel le plus



longtemps possible du tarif de fourniture, bien, il y a un corollaire à ça, c'est qu'au niveau de nos sources d'approvisionnement, on achète à un prix qui est de l'ordre de deux point huit sous (2,8 ¢).

244
Q.
À la dernière page de votre document HQ18-13, vous mentionnez les quarante térawattheures (40 TWh) puis vous incluez dix-huit térawattheures (18 TWh) pour le projet de Bad Churchill, c'est ça?


R.
Oui.

245
Q.
Comme ça, des trente-huit (38 TWh) dont on n'a pas encore identifié moins ces dix-huit là (18 TWh), il y en a un vingt en quelque part térawattheures (20 TWh) pas encore identifié?


R.
Pas encore identifié dans les mêmes termes, à savoir avec des partenaires puis des informations à caractère économique, là, tout à fait.

246
Q.
Vous voulez dire, pas identifié publiquement, mais...


R.
Non, il y a quand même quelques variantes, là, qui ont été exposées sur la place publique.  Je pense que ce n'est pas un secret pour personne qu'on travaille au niveau de certaines rivières.  Je pense que l'approche d'Hydro-Québec, si je peux élaborer un petit peu, peut-être là-dessus, l'approche d'Hydro-Québec est très simple.  



Lorsqu'il y a une entente avec un partenaire, bien, là, il y a une annonce qui est faite, et les paramètres de l'entente sont établis.  Et puis dans



le cas de Churchill Falls, c'était le cas, il y avait une entente avec un partenaire et il y a eu toutes sortes d'informations qui ont été diffusées à caractère technique et à caractère économique pour expliquer à la population quelle était la nature de ces projets-là.  



Et je crois comprendre qu'on a également, on a également comme approche, lorsqu'on envisage la réalisation d'un projet, impliquant une municipalité ou une MRC ou des organismes locaux, de diffuser quand même nos intentions par rapport à certains projets pour que la population n'ait pas la surprise d'apprendre que Hydro-Québec, dans leur dos, a contracté quelque chose avec un ou des partenaires locaux.  



Alors, je pense que ça fait partie également de la politique de l'entreprise d'Hydro-Québec à l'occasion d'identifier, lorsqu'il y a un projet sérieux avant d'avancer plus à fond au niveau des paramètres du projet.  



Donc, il y a quand même de l'information qui est diffusée au niveau de certains projets, et en particulier au niveau des projets de dérivation.  Je pense qu'il y a eu déjà des annonces faites par Hydro-Québec, mais il n'y a pas encore eu d'entente,



donc il n'y a pas encore eu d'informations aussi détaillées que celles que l'on a données, fournies pour le projet Churchill Falls.

247
Q.
Est-ce que ce potentiel de vingt térawattheures (20 TWh) inclut le détournement de la rivière Rupert et de Grande Baleine?


R.
Je ne peux pas vous répondre, je ne le sais pas.

248
Q.
Je pense que le ROEE a déposé la semaine dernière le document 5-6, qui est la 59e réunion d'un Comité consultatif en environnement; est-ce que vous avez une copie de ce document?


R.
Je n'ai pas la copie, mais j'étais là lorsqu'on l'a déposée, alors... c'est juste qu'il y a eu un dépôt d'un document, deux documents de fait, deux comptes rendus de réunion du Comité consultatif en environnement.

249
Q.
Et annexée à ce document, il y a une présentation d'Hydro-Québec au Comité consultatif sur la dérivation partielle de la rivière Rupert et de Grande Baleine, en date du onze (11) et douze (12) décembre?


R.
Ça se peut.  Enfin, je vous fais confiance.

250
Q.
A l'introduction de ce document, à la page 1, on parle du Plan stratégique et l'objectif de quarante térawattheures (40 TWh).  Puis au troisième paragraphe, on lit :




Les projets de dérivation partielle de la




rivière Rupert et Grande Baleine vers le réservoir Robert-Bourassa sont considérés comme des projets très attrayants puisqu'ils représentent un potentiel d'environnement de 10 térawattheures. 


Ça, c'est en quatre-vingt-dix-sept (97).  Comme ça, le fait que je trouve ça dans le paragraphe qui suit, en référence à vos quarante térawattheures (40 TWh), est-ce que je peux conclure que ça, c'est dix (10 TWh) de vos quarante térawattheures (40 TWh)?


R.
Vous pouvez en tirer ce genre de conclusion-là, oui.

251
Q.
Est-ce que vous êtes d'accord?


R.
Je n'ai pas vu la liste du quarante térawattheures (40 TWh), je ne peux pas vous le confirmer.
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Q.
Est-ce que quelqu'un d'autre ici a ces informations-là?


R.
...



Me CHARLES O'BRIEN :



Madame la Présidente, là, j'ai un problème, je dois vous dire, on a produit un document, HQ18-13.  J'ai le droit de contre-interroger sur ce document, puis il n'y a personne ici qui est capable de répondre aux questions.  Mes questions sont pour monsieur Lanoue qui n'est pas ici.  Qu'est-ce que je dois faire?



C'est un document qu'on m'a offert en réponse à ma



requête.  Il n'y a même pas une ordonnance de votre part pour ce document-ci, mais ça a été produit.  J'ai un droit, mes clients ont un droit de poser des questions là-dessus, puis les réponses sont... la personne avec l'information n'est pas disponible.  Moi, je pense que j'ai le droit de poser des questions à monsieur Lanoue.



Me JEAN MOREL :



Encore une fois, Madame la Présidente, je ne sais pas s'il y a moyen de s'arrêter quelque part?



 Évidemment, le document a été produit en réponse à une question.  Hydro-Québec n'avait pas soulevé alors la pertinence sur le tarif de fourniture.  Hydro-Québec voulait répondre du mieux qu'elle pouvait aux diverses interrogations que les intervenants avaient.  Ça a été... Comme je vous dis, à ce moment-là, la pertinence n'a pas été soulevée.  



Ça a été déposé, de bonne foi, pour compléter les informations, compléter ou satisfaire à la curiosité de mon confrère, soit.  Mais là, on poursuit encore, il faut aller plus loin dans l'interrogation, et le témoin a répondu.  Les témoins cet après-midi ont répondu sur le quarante térawattheures (40 TWh), le potentiel, et caetera.  On a expliqué la politique des annonces, on a donné ce qu'on pouvait, on a donné



ce qui était pertinent à la présente cause.



Si on continue de... c'est la théorie de l'oignon du témoin qui disait qu'on enlève une pelure à chaque fois, là.  Mais c'est ce qui va arriver, là.  Puis tant qu'il va rester un oignon, j'ai l'impression qu'on va continuer d'arracher pelure par pelure, puis on ne s'en sortira jamais.  



Pour cette raison, moi, je prétends que ce n'est pas pertinent de poursuivre dans cette veine et pas pertinent à la cause en ce moment, et je m'en remets à votre décision.



LA PRÉSIDENTE :



Bien, là-dessus, c'est un document que vous avez produit, Maître Morel.  Alors, normalement, il devrait y avoir ici un témoin pour pouvoir répondre à...



Me JEAN MOREL :



Mais est-ce qu'on ne veut pas aller au-delà du document pour en avoir plus?



LA PRÉSIDENTE :



Dane le moment, je n'ai pas vu encore de questions au-delà du document.  Je ne vous dis pas qu'ils ne voudront pas y aller, là.



Me NICOLE LEMIEUX :



Ce n'est pas un document qu'on a produit.  C'est un document du ROEE.



LA PRÉSIDENTE :



Parce que c'est HQ18.



Me JEAN MOREL :



HQ18, document 13, c'est nous.  Maintenant, est-ce qu'on veut le confronter à ce que le ROEE a déposé,  puis encore là, aller un pas plus loin.  C'est un peu la tactique qui a été prise par mon confrère.



LA PRÉSIDENTE :



Non, ça, je serais d'accord avec vous.  Mais là, il contre-interroge, si je comprends bien, sur HQ18.



Me CHARLES O'BRIEN :



Ou on tente d'expliquer qu'il y a vraiment quarante térawattheures (40 TWh) en quelque part.  C'est le nouveau formulaire pour ça, puis je pense que j'ai le droit de savoir où se trouvent ces quarante térawattheures (40 TWh) et de poser toutes questions reliées avec.



Me JEAN MOREL :



Ça revient à la question de pertinence.  Où se



trouvent les quarante térawattheures (40 TWh), ce n'est pas nécessairement pertinent à la cause, à la proposition d'Hydro-Québec sur un tarif de fourniture.



LA PRÉSIDENTE :



Ça, c'est une autre question, Maître Morel, je suis d'accord avec vous.  Mais dans le moment, vous avez produit un document et il a le droit de contre-interroger, d'avoir les réponses, normalement, sur ce document-là que vous avez produit.



Me JEAN MOREL :



Oui, et j'ai l'impression, moi, que monsieur Lanoue a déjà témoigné, puis on n'est pas obligé de le ravoir ici pour dire la même chose, dire que les projets ne sont pas identifiés tant qu'il n'y a pas eu entente, tant qu'il n'y a pas eu... avec les intervenants.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, que votre témoin réponde de nouveau.  Ça, vous semblez, même en tant qu'avocat, connaître très bien les réponses.  Alors, il me semble que vos témoins seraient en mesure d'y répondre.



Me JEAN MOREL :



Bien, ils peuvent le répéter, mais il me semble que ça a été dit, encore cet après-midi.  Alors, votre



question, Maître O'Brien?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Je peux peut-être ajouter un complément, pas en terme de précision mais en terme de compréhension de concept, lorsque... si vous voulez avoir mon opinion sur est-ce que ça devrait comprendre ces projets-là, je vais répondre, mon opinion là-dessus, moi, je pense que, définitivement, ce genre de projets-là devrait être inclus dans le potentiel de quarante térawattheures (40 TWh).  



Moi, ce que je comprends de cette question-là, c'est que, à l'origine, on avait un potentiel de l'ordre de cent térawattheures (100 TWh), et je pense que l'objectif que poursuit l'entreprise, l'objectif et l'espoir, si je peux m'exprimer comme ça, c'est d'identifier à l'intérieur de ce cent térawattheures (100 TWh)-là un potentiel ou une quantité de projets de l'ordre de quarante térawattheures (40 TWh) à un prix de revient qui va tourner autour du deux virgule huit cents (2,81 ¢), deux virgule neuf cents (2,9 ¢), selon évidemment les scénarios que l'on a eus de calcul du tarif de fourniture.  



Alors, ce qu'on ne sait pas, par ailleurs, parce que ça nécessite encore des travaux, encore des études, c'est qu'on ne sait pas d'avance quel projet va être



optimisé d'une façon assez rentable pour faire partie du quarante térawattheures (40 TWh).  



Alors, je dirais que a priori, tous les projets qui sont identifiés dans le classement économique, à part bien sûr ceux qui sont déjà réalisés, il y en avait quelques-uns là-dedans, je pense, qui étaient là, qui étaient déjà réalisés, qui étaient en voie de réalisation, je pense que tous les autres projets sont, à un niveau ou à un autre, certainement dans des variantes différentes que celles qui sont intégrées dans le classement économique, tous les autres projets sont a priori dans la liste des candidats potentiels pour totaliser un chiffre de l'ordre de quarante térawattheures (40 TWh) qui pourra être peut-être juste trente térawattheures (30 TWh) et peut-être cinquante térawattheures (50 TWh) si les ingénieurs sont suffisamment efficaces et que les variantes, qui sont définies, sont suffisamment optimisées pour que ça permette de rencontrer notre critère de rentabilité tout en, bien sûr, respectant les deux autres considérations à caractère environnemental et à caractère d'acceptabilité pour les communautés locales qui sont également identifiées dans le Plan stratégique.

253
Q.
Vous avez déjà le Plan stratégique que ces projets seront entrepris à la condition qu'ils seront - et je le cite « accueillis favorablement par les



communautés locales ».  Donc, si les Cris ne sont pas d'accord avec le projet de Grande-Baleine, est-ce que vous perdez dix (10) de vos quarante térawattheures (40 TWh)?


R.
C'est monsieur Caillé qui devrait être ici là pour répondre à ce genre de question-là.

254
Q.
Il peut venir le jour de monsieur Lanoue aussi, on peut avoir les deux ensemble.


R.
Alors, je retourne la question à mon avocat, là; mois, je ne suis pas en mesure de répondre à une question comme celle-là.



Me JEAN MOREL :



Enfin, je voyais la question moi comme étant purement hypothétique et c'est sur cette base-là que je me serais objecté.  Est-ce que - puis je peux même la répéter - est-ce que ça voulait dire que si, si, si, on vient de perdre le dix (10).



Bien, c'est hypothétique, là, on peut faire la même hypothèse pour tous les autres projets, si toutes les MRC du Québec ou toutes les associations du Québec n'ont plus...



La question, je la trouve, moi, hypothétique et le témoin ne devrait pas être obligé d'y répondre.



Me CHARLES O'BRIEN :



Si on suit le Plan stratégique, elle n'est pas théorique, Madame, c'est la base même de la proposition.



LA PRÉSIDENTE :



Mais votre question était extrême théorique, hypothétique avec plusieurs hypothèses dedans.



Me JEAN MOREL :



Je ne nie pas que c'est dans le Plan stratégique...



LA PRÉSIDENTE :



Ce n'est pas ça qui est la question, c'est qu'elle était formée de façon hypothétique avec plusieurs hypothèses dans une même question.



Me CHARLES O'BRIEN :

255
Q.
Mais j'ai raison de dire, j'espère, que ça doit être accueilli favorablement par les communautés locales?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
C'est écrit dans le Plan stratégique, ça définit la position de l'entreprise, c'est très clair.
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Q.
Alors, si on fait le calcul, ça laisse dix (10) térawattheures, le quarante (40), moins le deux (2), moins le dix-huit (18) de Churchill, moins dix (10) pour la Grande-Baleine qui ne sont pas encore



identifiés publiquement, c'est ça?


R.
Je ne sais pas, j'ai manqué votre calcul pour Grande-Baleine, là, mais...
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Q.
On commence avec quarante (40)...


R.
Comme je vous dis, je ne peux même pas présumer que votre dix térawattheures (10 TWh) est dans le quarante (40), dites-moi à quel prix il revient, je vais vous dire s'il est dans le quarante (40) ou pas...
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Q.
Est-ce que...


R.
Je dis que ce sont des projets qui sont, ou des sites, je dirais à l'étape où nous sommes, des sites qui sont probablement considérés comme ils l'étaient en mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995), puis des sites qui sont considérés aujourd'hui dans des variantes qui sont sans doute différentes de celles qui étaient considérées à l'époque.  



C'est tout ce que je peux dire, même vous vous ne pouvez pas en dire plus, même Roger Lanoue ne pourrait pas en dire plus.

259
Q.
Une chose est sûre, c'est qu'il y en a au moins dix-huit (18) avec l'approche de Churchill, ça on peut dire?


R.
Ça a été annoncé.

260
Q.
La troisième page de votre document 18-13, c'est ça?


R.
Oui, tout à fait, c'est un projet qui a été annoncé qui totalise dix-huit térawattheures (18 TWh).

261
Q.
J'ai le droit de dire que c'est le seul des quarante térawattheures (40 TWh) dont vous pouvez dire que vous êtes absolument sûr que ça existe?


R.
Il y a eu des variantes de dérivation de rivière, je ne les ai pas toutes à l'esprit, on pourrait les documenter éventuellement, qui ont été annoncées, je pense aussi, qui totalisent quelques térawattheures, mais sans qu'on ait d'information au moment où on se parle à l'effet que ces dérivations-là respectent les critères de rentabilité d'Hydro-Québec.  



Mais je pense qu'Hydro-Québec a déjà annoncé qu'elle négociait ou qu'elle entreprenait des négociations ou qu'elle entreprenait des explorations additionnelles pour identifier des variantes qui respectent ces trois critères.

262
Q.
O.K.


R.
Il y en a donc pour quelques térawattheures de plus que le dix-huit térawattheures (18 Twh), ça je peux dire, je peux ajouter ça.

263
Q.
Est-ce que j'ai raison de dire que vous travaillez sous la responsabilité de monsieur Thierry Vandal?


R.
Oui.

264
Q.
Je vais produire une pièce, RNCREQ-21, qui est un article publié dans La Gazette le premier (1er) avril quatre-vingt-dix-huit (98).

PRIVE 


PIECE RNCREQ-21 :
Article du journal The Gazette daté du 1er avril 1998.te  \f P  \l 9 "

PIECE RNCREQ-21 \:
Article du journal The Gazette daté du 1er avril 1998."


Je vais le lire, mais vous allez voir à la troisième colonne en bas, on a un... on a des copies maintenant.



Je vous réfère à la troisième colonne, les dernières quatre lignes :




- the absolute maximum power purchased by Hydro-Quebec from the Churchill River projects -- is 10.5 terawatt-hours.  As for the capacity of interconnections even if one assumed that the 10.5 billion kilowatt-hours - the absolute maximum power purchased by Hydro-Quebec from the Churchill River projects - was moved through the existing grid... 


Est-ce que c'est dix-huit térawattheures (18 TWh) qui vient de Churchill ou est-ce que c'est dix virgule cinq (10,5 TWh)?


R.
Je ne peux pas parler du dix virgule cinq (10,5), je ne connais pas la source, mais ce que je peux dire, c'est que lorsque j'ai préparé la note cotée HQ-18 document 13 en laisse, monsieur Lanoue, dans un commentaire qu'il a fait sur une version antérieure, m'a dit d'indiquer que Churchill Falls générait dix-huit térawattheures (18 TWh), alors, je l'ai fait.

265
Q.
Pour être clair, la source c'est Thierry Vandal,



c'est lui qui a écrit l'article, si vous regardez en haut, ça, c'est la source.  ÇA, c'est votre Chef, si j'ai bien compris?


R.
Alors, je vous ai dit d'où venait le dix-huit térawattheures (18 TWh), alors, vous m'avez dit d'où venait le dix virgule cinq (10,5), c'est tout.

266
Q.
Mais c'est lequel qui est le bon chiffre, dix-huit (18) ou dix virgule cinq (10,5)?


R.
Il semble que la capacité totale de Churchill Falls est de l'ordre de dix-huit térawattheures (18 TWh), alors que ce que monsieur Vandal a laissé entendre c'est qu'il avait probablement un contrat ferme d'achat pour dix point cinq térawattheures (10,5 TWh) de la part d'Hydro-Québec, donc il y avait déjà une option ferme sur le dix-huit térawattheures (18 TWh).



Par ailleurs, je vais répéter ce que j'ai dit tantôt, lorsque j'ai fait la note, le commentaire de monsieur Lanoue - qui n'est pas monsieur Vandal, effectivement, je ne sais pas dans quelle mesure monsieur Lanoue était au courant du dix virgule cinq térawattheures (10,5 TWh), mais monsieur Lanoue m'a dit que dans le quarante térawattheures (40 TWh), il y a dix-huit térawattheures (18 TWh) reliés à Churchill Falls.

267
Q.
Est-ce que ça se peut que la différence de sept virgule cinq térawattheures (7,5 TWh), c'est la partie qui va à Terre-Neuve?


R.
C'est fort possible, oui.

268
Q.
Comme ça, est-ce que vous êtes sûr que vous avez quarante térawattheures (40 TWh) ou est-ce que c'est trente (30), ou est-ce que c'est vingt (20) qui va être...


R.
C'est un potentiel; un potentiel, c'est quelque chose qu'on a identifié comme réalisable, c'est une donnée sur laquelle on ne peut pas apporter plus de précision que le terme n'en porte, le terme lui-même de potentiel, c'est une vue de l'esprit, c'est une vision sur un objectif qui est atteignable, qu'on va atteindre ou qu'on n'atteindra pas, ça c'est l'histoire qui va le dire, mais ça demeure une cible, oui, ça demeure un potentiel qu'on a identifié là, quarante térawattheures (40 TWh) à ce tarif-là, à ce prix-là.



Alors, c'est pas... c'est très possible que des projets qu'on avait à l'origine identifiés comme étant capables de respecter nos critères, un moment donné on les élimine de notre liste parce que dans les faits, malgré tous les travaux, toutes les réflexions ne permettent pas de satisfaire nos trois critères, notamment celui de l'acceptabilité par les communautés locales, alors, on pourra avoir le plus beau projet de la terre sur le plan économique, s'il ne respecte pas les deux autres, bien il était dans le potentiel puis là, un moment donné, il va falloir



se résigner et les enlever du potentiel.



Et d'autres projets qui ont l'air de rien, ils n'ont pas l'air si rentables que ça, qui après analyse, vont s'avérer très très rentables en plus de satisfaire les deux autres critères.



Alors, c'Est dans cet esprit-là que oui, je pense que le potentiel de quarante térawattheures (40 TWh), même s'il y a des térawattheures qui s'ajoutent, qui se soustraient, selon l'évolution des dossiers, selon les ententes qui sont concrétisées, même s'il y en a quelques-uns donc qui s'ajoutent et qui s'enlèvent, il demeure que, à ce que je sache, j'imagine que dans le prochain plan stratégique on va encore parler d'un potentiel de quarante térawattheures (40 TWh).

269
Q.
Dans le même article de monsieur Vandal, qui est RNCREQ-21 the average price at the US border was 4 cents Canadian and that the net revenue to Hydro-Quebec from export sales in 1997 was 3 cents Canadian per kilowatt/hour. 



C'est dans le même article.  Ça, c'est dans la première colonne et ça, c'est après avoir facturé une cent (1 ¢) pour le transport au Québec.  Est-ce que ces chiffres sont bons?


R.
J'ai l'impression que vous avez lu le premier paragraphe, là, alors les chiffres sont justes.

270
Q.
Mais vous êtes d'accord avec ces chiffres-là?


R.
Pardon?

271
Q.
Vous êtes d'accord avec ces chiffres-là, ce n'est pas une erreur?


R.
Ah, c'est ceux qui sont indiqués dans l'article signé par Thierry Vandal.

272
Q.
Ce chiffre moyen inclut le contrat à long terme avec le Vermont, n'est-ce pas?


R.
Je ne le sais pas.

273
Q.
Est-ce qu'entre vous quatre, quelqu'un peut répondre à ça?


R.
Non, nous autres on n'a pas fait d'expertise, là, sur l'article ici, on ne peut pas vous commenter ça.

274
Q.
Ce n'est pas sur l'article mais sur la façon de calculer vos coûts.



M. DONALD HOTTE :


R.
Non, mais là vous rapportez un article là de monsieur Vandal, donc, ce serait à lui de défendre ces chiffres-là et non pas à nous.



Me JEAN MOREL :



Madame la Présidente, il ne s'agit pas évidemment d'un document qu'on a produit, là, même si c'est un article de journal signé par monsieur Vandal, qui n'est pas témoin et qu'on n'a pas assigné non plus comme témoin, je pense qu'on peut s'enliser.



LA PRÉSIDENTE :



Effectivement.



Me CHARLES O'BRIEN :

275
Q.
J'ai quelques questions pour monsieur Hotte, si vous avez un instant.  Vous avez dit à maître Tardif que les changements sur le sujet de la production dans votre liste d'amendements proposés à la loi, c'est que le mot « production » soit remplacé par le mot « fourniture » dans plusieurs endroits, j'ai bien compris?



M. DONALD HOTTE :


R.
Oui, c'est ce qui est indiqué d'ailleurs à cette pièce-là là, HQ-17, document 10.

276
Q.
Donc, chacune de ces références-là où on voit le mot « production », ça devrait être « fourniture », c'est ça?


R.
C'est pas ça que j'ai dit, là, j'ai dit qu'on questionnait, quand on avait enlevé le mot « production » à l'article 1, on enlève le mot « production » parce que l'article 1 contient déjà le mot « fourniture » et on a ajoute, à l'article 2, une définition pour la fourniture, pour respecter l'application de l'article 52.

277
Q.
Qu'est-ce qu'on fait à l'article 49, paragraphe 1?


R.
Bien, on n'a plus besoin de production vu qu'on réglemente la fourniture, la production sur la base



des tarifs de fourniture,  donc, c'est logique d'enlever à l'article 49 le mot « production » dans l'élaboration des bases de tarification.

278
Q.
Mais on ne le remplace pas?


R.
Bien non, vous avez déjà l'article 52 qui réglemente la fourniture.

279
Q.
51.1, est-ce que c'est la même chose?


R.
Bien oui, c'est ça, c'est la même chose.

280
Q.
On ne va pas ajouter le mot « fourniture » là-bas non plus?


R.
Bien non.

281
Q.
Et 73, paragraphe 1?


R.
C'est ça, c'est la même chose, donc vu que c'est la réglementation non sur les coûts, donc, à ce moment-là on enlève le mot « production ».

282
Q.
Pour ces trois articles, la production n'est vraiment pas réglementée?


R.
La production est réglementé par les... les tarifs pour la production sont réglementés via les tarifs de fourniture.

283
Q.
Et donc, ces articles-là, ça ne sera plus le mot?


R.
Non, c'est ça.



Me CHARLES O'BRIEN :



Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien.  Alors, maintenant, c'est maître Gertler



pour le ROEE.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Nous n'avons pas de questions, Madame la Présidente.



LA PRÉSIDENTE :



Vous n'avez pas de questions, alors, on va passer à l'AQPER.



Me DANIEL MARION :



Pas de questions, Madame le Présidente.



LA PRÉSIDENTE :



J'imagine que l'AREQ sont absents.  Vous n'avez pas de questions?  Alors, j'espère que je n'ai pas oublié personne.  Alors nous en arrivons donc au procureur de la Régie, maître Théroux.
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284
Q.
Messieurs, comme première question, je vais vous demander à la pièce, document 15 « Réponse à l'ordonnance numéro 2 de la Régie », donc 18, document 15.  Vous avez donc inscrit ici :




Le revenu généré par le mode de tarification proposé selon les composantes fourniture-transport-distribution...


Ëtes-vous en mesure de me dire quel est le rendement inclus en ce qui regarde les revenus du Distributeur, section distribution?



M. DONALD HOTTE :


R.
ÇA n'a pas été calculé.

285
Q.
ÇA veut dire... en réalité, c'est quoi, Monsieur Hotte, ça correspond à quoi?


R.
Non, on n'a pas fait de calcul ici de rendement sur la distribution; tout ce qu'on a fait ici, on a pris les revenus globaux de sept milliards quatre cent soixante-dix-sept millions (7 477 000 000 $), on a calculé les revenu provenant des tarifs de fourniture, tel qu'illustré dans notre proposition, le revenu de transport et, par voie de différence, on a obtenu les revenus de la distribution.  Alors, c'est tout, les résultats, en ce qui concerne la distribution, mais ça serait présenté dans la cause tarifaire sur la distribution qui serait à venir là, dans les années qui viennent.

286
Q.
Est-ce que pour les composantes ici, on peut prendre un six pour cent (6 %)?  Je vous ai entendu parler ce matin d'un six pour cent (6 %), là, est-ce qu'on peut...


R.
Ah, le six pour cent (6 %) se trouve au niveau du global.

287
Q.
7477, sur les composantes on ne peut pas...


R.
C'est strictement sur la base aussi du rapport



financier de l'entreprise han, on s'entend que quand on regarde le six pour cent (6 %) de rendement, c'est en regardant le revenu de l'entreprise, exemple en quatre-vingt-dix-sept (97), basé sur l'avoir propre de l'entreprise intégrée.

288
Q.
Qu'est-ce qui arriverait maintenant, Monsieur Hotte, à la fin du gel en deux mille deux (2002), vous dites que pour le transport, un dossier tarifaire est à venir, là, pour les prochains mois, pour ce qui est de distribution éminemment aussi, j'imagine, avant deux mille deux (2002), est-ce qu'il y aurait un moyen de décomposer le rendement éventuellement, après deux mille deux (2002), pour voir comment il est par section?


R.
Bien, ce qui va être décomposé, naturellement, ça va être au niveau du transport on va le voir dans la cause Transport, le rendement au niveau du transport et la distribution, quand les données seraient présentées à la Régie, naturellement, ça indiquerait, là, le rendement de l'activité Distribution à ce moment-là.

289
Q.
Si on appliquait la structure tarifaire L à la catégorie des clients domestiques et on y retranchait le transport applicable, quel serait, pour la fourniture, le prix qui en résulterait?


R.
Je ne saisis pas votre question, là.  Si on prend?

290
Q.
Si on appliquait la structure du tarif L à la catégorie des clients domestiques et on y retranchait



le taux, le tarif de transport applicable, quel en serait, pour la fourniture, le prix?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
C'est ça, mes confrères me disent qu'il fallait tenir compte aussi de la distribution, mais si on ne tient pas compte de la distribution, uniquement pour la production et le transport, il y a de fortes chances que le tarif aurait été plus élevé que celui qui a été calculé là, parce que la proportion de la puissance dans le tarif L est plus élevé que le trente-trois/soixante-sept (33 % - 67 %) préconisé.

291
Q.
Il est de l'ordre de quoi, Monsieur Chéhadé, est-ce que vous avez des idées?


R.
Bien, monsieur Dagenais a fait des calculs un peu... a fait des calculs pour l'ACEF justement...

292
Q.
Et il avait raison dans ses calculs, quoi?  Vous référez à lui?


R.
Non, non non, je ne réfère pas à ses... simplement, ce que je dis, c'est qu'on essaye de prendre une structure du tarif L qui était pour des clients de grande puissance et on essaye de l'appliquer à tout l'ensemble des catégories, ce qui n'est pas tout à fait correct.  



Donc, quand on a un tarif qui ai été conçu pour des clients qui ont plus que cinq mille mégawatts (5000 MW), aller le mettre pour toutes les catégories, y



compris le domestique, bien là là, ça ne fonctionne plus, c'est pour ça que nous n'avons jamais préconisé cette approche-là qui était de prendre la structure du tarif L, de soustraire le transport et de le mettre à tout le monde, parce que le tarif L a été au départ conçu, sa structure a été conçue comme ça.  Ce qu'on a voulu préférer, c'est retirer la rémunération de la production du tarif L puis de la répartir.

293
Q.
Une question rapide sur ce que vient de laisser mon collègue O'Brien, c'est-à-dire l'article citant monsieur Vandal et puis la pièce HQ-18 document 13.  Donc, dans la réconciliation des données du classement économique des projets version avril 95 et du Plan stratégique 1998-2002, un autre individu de l'entreprise fait des déclarations, mais on voit qu'au coeur même de la pièce que vous avez déposée, le tarif de fourniture de l'ordre de deux virgule huit sous (2,8 ¢) est l'élément préoccupant dans la justification des projets.



Si la proposition n'était pas acceptée ultimement par le gouvernement, est-ce que ça change la rentabilité de tout ce qui vient d'être dit sur la rentabilité des projets de développement futur en production?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
C'est-à-dire qu'il faudrait avoir un peu plus d'information sur les modalités qui seraient



approuvées par ailleurs; ce qu'on dit ici c'est que c'est une proposition qui est générale, quelle que soit l'approbation du gouvernement, c'est que si on veut maintenir les tarifs des consommateurs québécois ou des clients québécois à leur niveau actuel, bien, les nouveaux développements devraient se faire à un prix équivalent ou inférieur au tarif de fourniture qui est déjà implicite à leur tarif d'électricité.  



Ça, c'est une proposition qu'on peut généraliser, quelle que soit la modalité approuvée par le gouvernement et qui est même valable selon un mode de réglementation selon le coût.  Ce qu'on essaie de contourner ou d'éviter, c'est le scénario, les scénarios de coûts marginaux croissants que l'on a historiquement toujours eus à Hydro-Québec, qui entraînaient à chaque fois qu'on augmentait notre volume de vente, que ce soit sur les marchés internes ou externes, que ça amenait une problématique de coûts marginaux à la hausse, croissants, qu'il y avait un impact en ce qui concerne la croissance du volume de vente au Québec qui, à terme, voulait dire des augmentations de tarifs pour les Québécois.



Alors, c'est de ça dont on parle, nous, quand on dit qu'on veut limiter notre prix d'acquisition au prix qui est déjà payé par les consommateurs, on a une proposition qui vise à geler les tarifs de fourniture



des consommateurs québécois et qui, en même temps, c'est une proposition qu'on pense qui est gagnante aussi lorsqu'on envisage des exportations.



En minimisant notre coût de revient ou notre prix de revient de la fourniture, on maximise nos chances de faire de l'argent sur les marchés à l'exportation.  



Donc, c'est convergent, à la fois pour le marché interne et à la fois pour les marchés externes et c'est valable quel que soit le mode de réglementation de la fourniture qui serait envisagé au Québec.

294
Q.
Avec la présentation des modifications de loi envisageables, j'amène encore ici quelques questions au niveau de la structure organisationnelle.  Est-ce que le distributeur représente, selon votre proposition, un ensemble d'activités et non une seule unité administrative?



M. DONALD HOTTE :


R.
Qu'est-ce que vous voulez dire par un ensemble d'activités?

295
Q.
Vous avez des groupes Production, Services énergétiques, Distribution, Transport; est-ce qu'on a ici, en terme de structure, un distributeur qui comprend plus que les seules activités d'un groupe divisionnel?


R.
Bien, quand on regarde le schéma qu'on a déposé à la



pièce HQ-1 document 12, là, vous avez le schéma du... on parle du distributeur ici, là; alors, dans ce schéma-là, on voit que le distributeur est responsable pour toutes les ventes réglementées au Québec, donc tous les tarifs D, G, M, grandes entreprises, réseaux municipaux et contrats particuliers et ça, autant au niveau de la distribution, dans la plupart des cas, là, même si certains clients sont desservis directement par le réseau de transport, mais également dans tous les autres services là qui sont reliés au Service à la clientèle là, facturation, téléphone, tout ça.

296
Q.
Face à un tarif de fourniture en fonction de votre proposition, Monsieur Hotte, est-ce que le tarif serait réalisé et appliqué par le groupe Distribution ou par Hydro-Québec et par toutes les entités reliées à un service au consommateur?


R.
Non, notre proposition, nous, c'est que c'est le distributeur qui facture au client à la fois la fourniture, le transport et la distribution.

297
Q.
Et...


R.
Pour les consommateurs québécois.

298
Q.
Et dans les cas des consommateurs reliés à Services énergétiques, est-ce que le distributeur intervient?


R.
Le schéma qui est présenté ici là, c'est le schéma réglementaire, donc, du distributeur, c'est le distributeur au niveau réglementaire qui se présente ici devant la Régie avec tous ses résultats, autant



au niveau des clients qui sont sur les tarif D, G, M que les clients qui sont sur le tarif L, même si ces clients-là, à l'interne, sont la responsabilité de ces clients-là et du ressort du Services énergétiques; c'est le distributeur qui fait la représentation, là, devant la Régie ici, naturellement avec les... ce sera avec les gens responsables de ces clients-là, s'il y a lieu, là.

299
Q.
Les services à la clientèle seraient assumés par le distributeur, mais le transport et l'approvision-nement seraient assumés par Services énergétiques?


R.
Non, dans l'exemple qu'on a ici du schéma, le transport, tout transport est contracté par Services énergétiques pour les clients du Québec, donc, incluant les clients grandes entreprises là, donc il y aurait une facture qui apparaîtrait dans les livres du distributeur pour le transport de l'ensemble de la clientèle.

300
Q.
Et on est uniquement aux activités, il n'y aura pas de base de tarification scindée en fonction des groupes, comme les éléments de transport ne sont pas envoyés en propriété de Services énergétiques?


R.
Qu'est-ce que vous voulez dire?

301
Q.
La tarification du transport ne sera pas sous le nom de Services énergétiques?


R.
Ah non non, pour le transport, c'est Trans Énergie qui va se présenter ici dans sa première cause tarifaire pour décider des tarifs de transit.  Ça, ça



va nous indiquer quel montant des revenus requis de Trans Énergie vont être imputés au distributeur pour l'ensemble de la clientèle québécoise et cette imputation-là globale, pour la clientèle québécoise, va être prise en compte dans la cause du distributeur éventuellement, comme un coût de transport.



Un peu la même analogie en ce qui se fait dans le domaine gazier devant la Régie, dans le domaine, exemple, de Gaz Métro, là, qui se présente ici avec un tarif de fourniture pour la fourniture qui est achetée de fournisseurs, un coût de transport pour le transport qui est contracté auprès de Trans-Canada Pipeline ou d'autres entreprises et ses propres coûts de distribution.  



Donc, ça va être le même genre, ça va se ressembler beaucoup dans les livres, dans la présentation réglementaire du distributeur qui va, lui, cumuler tous ces coûts-là pour en faire une facture globale au niveau des clients.

302
Q.
Mais, Monsieur Hotte, si je prends donc votre Trans Énergie, dans le transport elle sera propriétaire de tous les actifs de sa base de tarification transport?


R.
Bien, Trans Énergie, comme division administrative d'Hydro-Québec est responsable de tous les actifs de transport puis ils vont être calculés séparément des actifs du distributeur.

303
Q.
Et dans la Distribution, groupe d'Hydro-Québec comprenant la Production, groupe d'Hydro-Québec, il n'y aura pas de distinction dans les investissements, la propriété sera toujours à Hydro-Québec?


R.
Du point de vue juridique, oui, vous avez raison que du point de vue juridique, la propriété de l'ensemble des actifs c'est Hydro-Québec, du point de vue...

304
Q.
La surveillance des activités d'Hydro-Québec par une régie au Québec inclut tout ce qu'Hydro-Québec fait?


R.
Oui, implicitement par le biais de la réglementation de la production via le tarif de fourniture et par le biais d'une réglementation plus élargie au niveau du transport et de la distribution, donc, avec soumission des bases de tarification, coût de service, tarif, etc., donc....

305
Q.
Il a été dit que le groupe Services énergétiques avait le pouvoir d'acheter de l'électricité de tout autre producteur ou fournisseur lorsqu'elle le jugera à propos; et ça m'amène à une question, étant donné une réponse donnée au RNCREQ, question 57, vous avez indiqué que l'article 72 permettait à la Régie de modifier le prix de fourniture payé par la distributeur.



Donc, quand le distributeur s'approvisionnera de Services énergétiques, ce que je comprends de votre réponse, c'est qu'une présentation d'un dossier au sens de l'article 72, Plan de Ressources, permettrait



de modifier le prix de fourniture?


R.
Il faudrait que je réfère, là.  Vous m'avez nommé une pièce, là...

306
Q.
HQ-5, document 57, Monsieur Hotte?


R.
Je ne l'ai pas ici... 

307
Q.
Pour votre instruction, je peux le lire, si vous me permettez, si vous avez confiance?


R.
Oui oui oui, certainement.

308
Q.
Question 57, on dit : 




"Selon Hydro-Québec, quelles dispositions de la Loi permet à la Régie de modifier le prix de fourniture payé par le Distributeur".  



Et en HQ-5, document 57, vous avez répondu : 




"Les articles 72 et 74".  



Je ne vous ai pas parlé de 74 parce qu'il est dans votre liste des radiations, mais j'en reviens à 72 qui est Plan de Ressources?


R.
Bien, c'est ça, dans le Plan de Ressources, je pense, je ne sais pas si on faisait référence à ça, mais effectivement dans le Plan des Ressources, on a dit qu'on mettrait dans notre Plan des ressources toute source d'approvisionnement, exemple, d'énergies nouvelles qui ferait l'objet d'une approbation par la Régie et pour lesquelles il se pourrait, ce qui



semble être tout à fait probable, que le prix d'achat soit supérieur au tarif de fourniture, ce qui veut dire que pour ces achats-là il y aurait éventuellement un ajustement des tarifs de fourniture pour réfléter l'achat d'énergies nouvelles à un prix qui serait supérieur au tarif de fourniture.  



Donc, évidemment en vertu de 72 que ça serait inclus dans le Plan des ressources du distributeur et en vertu de l'article 52, bien là, on se présenterait ici quand ces achats-là seraient faits pour en réfléter l'impact dans les tarifs de fourniture.

309
Q.
Il a été dit également que le distributeur pouvait être libre d'acheter de l'électricité de fournisseurs autres que le groupe Services énergétiques.  Pouvez-vous dire selon quelles conditions précises cela pourrait se faire?  Entre autres, je vous suggère la notion d'appel d'offres.  Est-ce qu'il a été envisagé un certain...


R.
On n'est pas allé tellement loin dans cette réflexion-là.  C'est sûr que la possibilité existe vu que Hydro-Québec Distributeur fait partie du marché de gros qui est ouvert.  Donc, il se pourrait que quelqu'un ou qu'il y ait une possibilité d'achat, on ne l'a pas exclue, mais on ne l'a pas explorée de façon intensive, pour tout dire, avec les bas prix de la production historique ici au Québec, on n'a pas vu de sources d'approvisionnements pour l'instant qui



seraient en bas du prix qui viendrait de services énergétiques, via les tarifs de fourniture, mais on n'exclut pas cette possibilité-là.  



Puis comment ça va se faire, bien, ça ferait probablement comme vous dites, là, des appels d'offres ou des approches de fournisseurs étrangers, autres que Services énergétiques.

310
Q.
Mais, Monsieur Hotte, est-ce que vous songez à une structure à ce point compartimentée que Services énergétiques aurait un droit de premier refus sur les achats faits à l'extérieur par le groupe Distribution?  Ça me semble être...


R.
On n'a même pas exploré ça.

311
Q.
Sur la question des risques et sur le plan comptable, est-ce qu'il y aura des états comptables ou voire même des ratios financiers distincts pour chaque fonction, production, transport et distribution?


R.
Dans un premier temps, je ne pense pas qu'on ait des ratios financiers distincts, là, par activité.  Ce qui va être fait de façon distincte, comme j'ai mentionné déjà, c'est, exemple, dans la cause du transport.  On va se présenter ici avec la demande d'un taux de rendement qui tient compte des risques de l'activité transport et non de la compagnie intégrée.  



Donc, on a demandé une expertise sur ce sujet-là pour



établir quel serait le rendement juste et raisonnable de la division Trans-Énergie dans le contexte actuel des marchés financiers et des risques qui sont associés aux transporteurs, donc... 



Mais au-delà de ça, tous les ratios, je pense bien tous les ratios financiers actuellement sont calculés au niveau de l'entreprise intégrée, quand on parle de couverture de la dette ou tout autre ratio qui est fait, mais il y en a peut-être certains qui peuvent être faits une fois qu'on connaît les bases de tarification, coûts de service, rendement, il y a peut-être certains ratios financiers qui peuvent être calculés individuellement.  Mais je pense que le plus important, c'est naturellement le taux de rendement sur l'avoir propre.

312
Q.
Monsieur Hotte, compte tenu du délai avec le gel promis par Hydro-Québec des tarifs jusqu'en deux mil deux (2002), compte tenu d'un dossier tarifaire transport peut-être cet automne, peut-être un dossier de distribution un peu plus tard, un avis au gouvernement et une décision du gouvernement sur la production, vos livres terminent le trente et un (31) décembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), à quoi peut-on s'attendre dans ces années qui viennent en termes de livres réglementaires?


R.
Bon, dans les livres réglementaires, je pense que j'ai déjà fait état qu'actuellement, on est en train



de finaliser la séparation fonctionnelle des états financiers par unité d'affaires, donc, production, transport et distribution.  



Donc, on aura, quand on va se présenter dans le transport, on aura des livres, si on veut, du point de vue réglementaire, on sera en mesure de vous présenter les résultats de l'activité transport et éventuellement la même chose dans la distribution.



Donc, on aura, à tout le moins au niveau des bases de tarification des coûts de service, des dossiers séparés à vous présenter et à vous montrer.  Maintenant, comme je l'ai déjà mentionné, au niveau de la structure de capital, il n'est pas question pour l'instant de séparer l'entreprise en trois entreprises distinctes.  Il n'y a pas de question de privatisation, de changement corporatif, à ce niveau-là, en tout cas à ma connaissance à moi, écoutez, sous toute réserve, à ma connaissance à moi, il n'y en a pas, on est toujours une compagnie intégrée, donc mis à part naturellement Hydro-Québec International ou des filiales comme ça, mais on va être capable, du point de vue réglementaire, de soumettre des dossiers séparés.

313
Q.
Quand le consommateur paiera une facture et quand il lira un tarif fixé par la Régie au Québec, il ne se demandera jamais si c'est un tarif d'un groupe



quelconque ou de Trans-Énergie, il va se dire c'est un tarif d'Hydro-Québec?


R.
Oui, c'est ça, jusqu'à ce qu'un jour on décide de montrer séparément des activités sur les factures, ce qu'on a mentionné dans notre proposition, nous, pour... il n'y a pas de nécessité actuellement avec... le marché de détail n'étant pas ouvert, il n'y a pas de nécessité de faire des factures séparées, éclatées si on veut.



Donc, à tout le moins, ce qu'on mentionne, c'est d'indiquer dans le règlement tarifaire par contre, dans chaque classe tarifaire, d'indiquer le prix, le tarif de fourniture et puis dans certains cas de l'indiquer sur la facture.  Exemple, les réseaux municipaux, on a dit spécifiquement qu'il faudrait que ça apparaisse sur la facture pour que les réseaux municipaux sachent exactement quel est le prix de la fourniture qui leur est facturé par Hydro-Québec.

314
Q.
Compte tenu de votre proposition et de faire primer une Hydro-Québec consolidée, qu'est-ce que vous allez présenter aux agences de notation de crédit?


R.
Ça va être l'entreprise consolidée, je présume, là, avec les modalités...

315
Q.
Sans exclusion de la production?


R.
Bien, c'est-à-dire, je pense que les gens vont être obligés de mentionner, si notre proposition était acceptée, qu'il y a une activité qui n'est pas



soumise au même genre de réglementation que les deux autres.  Donc, pour ce qui est des activités de transport et distribution, on va mentionner certainement que ces deux activités-là sont réglementées sur la base des coûts, donc, en principe que l'entreprise, si elle a des augmentations de coûts, des choses qui se produisent, elle peut se présenter à la Régie pour en récupérer les impacts. 



Tandis que pour l'activité production, je pense qu'ils vont devoir... ils vont être obligés de mentionner aux agences de cotation de crédit que les prix de la fourniture ne sont pas établis sur la base des coûts et qu'à ce moment-là, c'est l'actionnaire qui en assume tous les risques et non les usagers.

316
Q.
Selon la formule de prix proposée pour l'établissement du tarif de fourniture, Monsieur Hotte ou Monsieur Chéhadé, par catégorie de clients, est-ce que vous tenez compte des risques inhérents à chaque catégorie de clients?


R.
Non, il n'y pas eu de... quand on l'a établie, on a tenu compte seulement du facteur utilisation et du taux de perte, donc à partir du tarif L haute tension, la formule présentée que tout le monde connaît maintenant et... mais il n'y a pas eu l'élément de risque, à savoir est-ce qu'on devrait y ajouter maintenant un élément de risque particulier par classe tarifaire.

317
Q.
Est-ce qu'il aurait été intéressant et utile de le faire?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Je peux répondre ça aurait pris beaucoup de temps.  Disons que là... et c'est un débat qui a toujours existé.  Est-ce qu'il faut tenir compte des risques par catégorie, tout ça, etc., c'est un débat qui est là depuis des années.  Et puis il y a eu des études de faites et tout ça et puis ça n'a jamais abouti à une décision rapide, ni rien, ce qui fait que, actuellement, le rendement est une forme donc de catégorie.

318
Q.
Est-ce que, Monsieur Chéhadé, vous dites qu'il aurait été suggéré dans le passé que quelqu'un décide, mais vous avez jugé bon de ne pas le faire décider par la Régie?


R.
Non non, ce que nous voulons dire...

319
Q.
Ce n'est pas ça...


R.
Non non, ce que nous voulons dire simplement, c'est que ce sont des choses qui ont été étudiées par le passé, mais qui n'ont jamais abouti, qui n'ont jamais abouti.  Donc, si on avait lancé le débat maintenant pour essayer de trouver les risques différents, je pense qu'on ne serait pas sorti du bois tout de suite, là.

320
Q.
Lors des audiences, plusieurs d'entre vous étiez ici et la question de la tarification en temps réel a été



abordée à plusieurs reprises.  Ne doit-on pas comprendre que cette méthode de tarification en temps réel, lorsqu'appliquée, dévoile les coûts?


R.
La tarification en temps réel ne dévoile pas les coûts.  Ce qu'elle fait simplement, c'est qu'elle indique les prix auxquels nous sommes susceptibles de vendre sur les marchés.  Donc, l'idée de la tarification en temps réel, c'était de faire profiter les clients à l'interne des disponibilités ou des mêmes conditions qui parfois se présentent à l'externe, donc, des marchés.



S'il y a des pools qui démarrent dans le nord-est américain puis qu'on peut vendre à plus ou moins cher, bien là, l'idée, c'était d'offrir à des clients ces mêmes conditions-là, qu'ils puissent bénéficier des mêmes conditions possibles.  Donc, c'était ça un peu, c'est pour avoir un accès aux marchés comme c'était offert.  



Donc, si Hydro avait des disponibilités, puis que les prix étaient bons, bien là, les clients pouvaient en profiter.  Si à un moment donné les prix sont plus chers ou autre chose, bien là, c'est le reflet de ces prix-là.  Mais c'est juste le reflet des prix, mais pas des coûts forcément, mais effectivement des opportunités à l'heure.  Il n'y a pas de prévisions de faites comme telles sur la tarification en temps



réel, donc, c'est le prix du jour que l'on charge ou de l'heure.

321
Q.
Dernière question, si votre proposition n'est pas reconnue par la Régie, est-ce que Hydro-Québec pourra faire des exportations sans difficulté?


R.
...

322
Q.
Je peux répéter.  Si votre proposition n'est pas reconnue par la Régie, est-ce que Hydro-Québec pourra faire des exportations sans difficulté? 



M. DONALD HOTTE :


R.
Bien, moi, je pense que c'est sûr qu'on va pouvoir continuer à faire des exportations, mais ce qu'on a dit tout au long de ce dossier-là, c'est que nos activités commerciales devraient s'en ressentir.  Je ne peux pas vous dire dans quelle mesure...

323
Q.
C'est une opinion purement personnelle ou basée sur des études, Monsieur Hotte?


R.
Non, pas d'études, tout ça, mais c'est l'objet de la proposition ici, là, c'est de ne pas affecter indûment les activités commerciales d'Hydro-Québec sur les marchés externes entre autres.

324
Q.
Donc, ce n'est pas une condition essentielle actuellement de faire modifier la Loi sur la Régie de l'Énergie dans le but de permettre des exportations, les opportunités d'exportations peuvent être réalisées peuvent être réalisées dans le contexte légal actuel?


R.
Moi, je pense qu'elles sont déjà faites...

325
Q.
Merci...


R.
On en fait déjà aujourd'hui, là, c'est pas ça qui va nous arrêter, mais à savoir si ça va être dans la même mesure, puis avec les mêmes résultats financiers pour l'entreprise, bien ça, on le saura après.

326
Q.
Ou pendant, vous dirait la Régie, il y a toutes sortes de modalités?


R.
Pardon?

327
Q.
Il y a toutes sortes de modalités, vous étiez ici déjà pour des contrats d'approvisionnements avec des annotations confidentielles lorsque particuliers.  Ça se fait, non?  Dans l'approbation des contrats d'exportations au sens de l'article 74?


R.
Mais sur le dévoilement d'informations confiden-tielles à la Régie, là, remarquez bien que nous, on n'en a pas de problème avec ça.  Ça a été mentionné, je pense, à plusieurs reprises au cours des audiences.  Il y a des experts qui sont venus témoigner ici, à savoir que dans d'autres juridictions, les informations n'étaient pas dévoilées publiquement, les entreprises n'avaient pas à soumettre leurs coûts, tout ça, mais la Régie obtenait l'information sur une base confidentielle.



Moi, je dois vous confirmer, là, que Hydro-Québec, on n'a aucun problème à soumettre à la Régie des informations sur toutes nos activités qui ne seraient



pas réglementées sur la base des coûts, mais de quand même soumettre l'information de façon confidentielle à la Régie.  Ça, il n'y a aucun problème avec ça.  C'est tout à fait normal.

328
Q.
Sur des contrats d'exportations dont on parle?


R.
N'importe quelle information, je pense.



Me PIERRE THÉROUX :



Merci.



PRIVE 
QUESTIONS DE LA RÉGIEte  \l 2 "QUESTIONS DE LA RÉGIE"


M. PIERRE DUPONT :

329
Q.
Oui, bonjour, Monsieur.  J'aurais seulement une petite question de précision concernant la présentation que vous avez faite ce matin, puis la page 23 de votre acétate, le fameux tableau que vous avez reproduit "Impact de la Proposition tarifaire", je marque page 23... non, ça doit être page 23 de l'ancien document, c'est la dernière page...



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
C'est la page 23 de la présentation de l'ACEF.

330
Q.
Oui, de l'ACEF, puis la dernière page de votre présentation ce matin.  Je veux juste m'assurer que j'ai bien compris la discussion concernant le cinq cents (0,05 ¢) parce qu'on a cinq point six (0,056 ¢), puis on a cinq point zéro six (0,0506 ¢), donc c'est juste... enfin il y a un dixième qui sépare les



deux, mais le cinq point six (0,056 ¢), est-ce que vous avez dit que ça, ça ne tient pas compte des contrats particuliers?  Ce sont les ventes assujetties au règlement tarifaire, est-ce que c'est ça?


R.
C'est ça, c'est exactement ça.  Je vais vous référer exactement... c'est dans le plan stratégique...

331
Q.
Mais ce sont les ventes assujetties au règlement tarifaire?


R.
Oui, effectivement.

332
Q.
Le cinq point six (0,056 ¢)?


R.
C'est ça.

333
Q.
Bien, ça répond...


R.
Oui, ce sont les ventes assujetties au règlement tarifaire.

334
Q.
O.K. parfait, donc ça exclut les contrats particuliers, ça exclut les exportations?


R.
Exactement.

335
Q.
Parfait.  Maintenant, est-ce qu'on a dit également que ce cinq point six-là (0,056 ¢), puis c'est ça que j'aimerais vérifier auprès de monsieur Hotte, que ça, ça générait un rendement global de l'ordre de six pour cent (6 %)?



M. DONALD HOTTE :


R.
Pas le cinq point six (0,056 ¢), le cinq point zéro six (0,0506 ¢).

336
Q.
O.K. le cinq point zéro six (0,0506 ¢) génère un



rendement global...


R.
Oui, net des contrats particuliers.

337
Q.
De l'ordre de six pour cent (6 %).  Puis le cinq point six (0,056 ¢), lorsqu'on voit apparaître rendement avoir propre, la dernière ligne de cette matrice-là, l'avant-dernière colonne, treize point un pour cent (13.1 %)?


R.
Ça, c'est le calcul de monsieur Dagenais, ça.

338
Q.
O.K. Donc à ce moment-là, ma question... donc on comprend que le cinq point six (0,056 ¢), ce sont juste les ventes assujetties au règlement tarifaire.  On comprend que le six pour cent (6 %), c'est le rendement global intégré de l'entreprise?


R.
Oui, c'est ça.

339
Q.
Donc, est-ce qu'à ce moment-là, le rendement sur les ventes assujetties au règlement tarifaire est plus élevé, est inférieur ou supérieur au rendement global intégré de l'entreprise?


R.
Vous voulez dire mis à part les exportations?

340
Q.
Je veux dire les ventes assujetties au règlement tarifaire, donc, c'est mis à part les exportations, puis mis à part les contrats particuliers?


R.
Oui, si on prenait... si on excluait le rabais qu'on a calculé pour les contrats particuliers, si on enlevait ce rabais-là, si on faisait les revenus avant rabais, nécessairement on arriverait à plus que six pour cent (6 %) de rendement, c'est évident.



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
C'est ça, si on parle d'un deux cent millions (200,000,000) de différence, on parle de un point huit (1,8 %) à deux pour cent (2 %) de différence dans le rendement.

341
Q.
En termes de rendement?


R.
Oui, c'est ça.



M. DONALD HOTTE :


R.
Bien, deux cent millions (200,000,000 $) sur douze milliards (12,000,000,000 $) d'avoir propre, donc à peu près un et demi (1,5), c'est ça, un et demi pour cent (1,5 %).

342
Q.
Donc, c'est-à-dire que les ventes assujetties sont aux alentours, si je calcule vite, aux alentours de sept et demi (7,5) à huit pour cent (8 %) de rendement?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
C'est ça, c'est quelque chose dans le genre.

343
Q.
En excluant les contrats particuliers toujours?


R.
Effectivement.

344
Q.
Je vous remercie, c'est tout...


R.
Je m'excuse, juste la référence du cinq point six (0,056 ¢), c'est la page 27 du plan stratégique, c'est ça.



M. PIERRE DUPONT :



Je vous remercie, Messieurs.



PRIVE 
QUESTIONS PAR M. ANTHONY FRAYNEte  \l 2 "QUESTIONS PAR M. ANTHONY FRAYNE" :

345
Q.
Bonjour, Messieurs.  Juste une clarification, si je peux, Monsieur Bastien, quand vous avez parlé du tarif de référence pour les achats, si j'ai bien compris, vous avez dit le deux point huit un (0,0281 ¢), c'est le coût, le prix moyen, ou disons ça représente une moyenne des projets.  



Est-ce que je comprends que, disons, ce prix-là devrait être modulé en fonction du facteur d'utilisation, disons que c'est plutôt une formule qu'un prix, mais pour un facteur d'utilisation standard, disons soixante-sept pour cent (67 %), est-ce que je devrais comprendre que le deux point huit (0,028 ¢), c'est une moyenne que vous cherchez dans les projets?  Il y aura peut-être certains projets à deux cents (0,02 ¢) par kilowattheure et certains qui peuvent être à trois point six (0,036 ¢) ou quatre cents (0,04 ¢) kilowattheure, mais vous visez que le pot total arrive à deux point huit un (0,0281 ¢), est-ce que j'ai bien compris?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
En fait, quand on dit on vise, j'imagine, moi, que le fournisseur, celui qui alimente le Distributeur, va



vouloir s'assurer que ce que ça lui coûte pour les approvisionnements, ça correspond à peu près à ce qu'il reçoit au niveau de ses ventes au distributeur en termes d'approvisionnements.  Alors, ce qu'il reçoit du côté du distributeur, c'est de l'ordre de deux virgule huit sous (0,028 ¢), j'imagine que son prix d'achat visé moyen devrait être de l'ordre de deux virgule huit sous (0,028 ¢).  



Et comme il doit satisfaire la charge québécoise dans toutes ses dimensions et en puissance et en énergie, il devrait y avoir une adéquation assez directe entre le profil de consommation du distributeur et des clients québécois, donc, versus le profil de l'alimentation électrique qui résulte des achats des services énergétiques ou du fournisseur.  



Donc, tout ça, c'est intimement relié, oui.  Donc effectivement, pour répondre d'une autre façon à votre question, le deux virgule huit sous (0,028 ¢), c'est un prix payé pour la fourniture en moyenne et il pourrait y avoir des modalités ou des variantes selon les profils des différents fournisseurs.

346
Q.
D'accord, je comprends qu'il y a des différences à cause du facteur d'utilisation, mais aussi on peut avoir certains qui seront plus chers, certains moins chers, en autant que la moyenne arrive à deux point huit (0,028 ¢), parce que vous faites tout ça dans



l'objectif...


R.
Vous voulez dire de l'interfinancement entre projets?  Personnellement, je n'en vois pas, je ne verrais pas l'intérêt du fournisseur de faire ça, mais...

347
Q.
Mais si j'avais bien compris, il y a certains projets peut-être autour de deux cents (0,02 ¢) par kilowattheure, disons des détournements, etc. donc...


R.
Mais c'est possible que ces projets-là soient uniquement des projets en énergie, donc, le deux virgule huit cents (0,028 ¢) devrait se comparer au un cent quatre-vingt-huit (0,0188 ¢), je pense, que monsieur Chéhadé mentionnait ce matin.  



Moi, je m'imagine que si on achetait de l'énergie à un cent quatre-vingt-huit (0,0188 ¢), on serait à peu près dans les prix.  Si on achetait de la puissance à quatre dollars (4,00 $) et quelque, on serait à peu près dans les prix qui sont implicites au tarif de fourniture de la clientèle québécoise.  Alors, donc, c'est capté un peu par le facteur d'utilisation, là, ce que vous décrivez.

348
Q.
Donc, si je prends le facteur d'utilisation constant, vous dites que chaque projet devrait satisfaire ce critère-là de deux point huit cents (0,028 ¢)?


R.
La logique de la formule voudrait que ça soit ça effectivement.



M. AHTNONY FRAYNE :



Merci, j'ai compris; merci beaucoup.



PRIVE 
DISCUSSIONSte  \l 2 "DISCUSSIONS"


LA PRÉSIDENTE :



Alors, je crois que ça complète.  Est-ce que pour demain vous prévoyez toujours une demi-heure pour vos deux experts, Maître Morel?



Me JEAN MOREL :



Oui, Madame la Présidente, toujours.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que du côté des avocats, c'est donc dire que demain, le reste de la journée va être consacré au contre-interrogatoire de ces deux témoins-là?  Je veux dire il n'y a pas de problème, tout le monde...



Me CLAUDE TARDIF :



J'ai un problème en ce qui me concerne, je suis appelé devant la Cour Supérieure sur une injonction demain, j'en ai fait part à mes deux confrères, ma consoeur et mon confrère de Hydro.  



J'ai demandé s'il y avait des objections à ce que ça soit monsieur Jean-François Blain qui fasse le contre-interrogatoire, qui a été ici tout au long des



auditions, il va être accompagné d'un avocat de mon bureau, mais j'apprécierais que ce soit lui qui fasse les contre-interrogatoires étant donné qu'il a suivi tout le dossier.  



Je ne le sais pas... on avait certaines réserves de la part de maître Lemieux, mais je ne vois pas en quoi on pourrait... s'il faut une procuration, on la fera.  Il n'a pas besoin d'être avocat pour faire les représentations de la Régie.  Je pense qu'un individu peut faire convenablement tout ça, et... ce qui m'apparaît...



Me NICOLE LEMIEUX :



Madame, j'avais fait état à mon confrère du fait que monsieur Blain n'est pas officier du Syndicat, je ne sais même pas s'il est membre du Syndicat.



Me CLAUDE TARDIF :



Je ne pense pas qu'il soit membre du Syndicat, s'il faut un mandat particulier, on lui en fera un en bonne et due forme...



Me NICOLE LEMIEUX :



Là n'est pas la question, la question est la Loi du Barreau que j'ai déjà soulevée, Madame, plusieurs fois.  Le Président du Syndicat est là, j'ai suggéré à mon confrère s'il ne pouvait pas être là



que le Président du Syndicat qui, lui, est habilité en fonction de la Loi du Barreau à représenter son organisme, je n'ai pas à m'objecter à ça, peut le faire.  



Je m'étais objectée, d'ailleurs, lors de la Conférence préparatoire au fait que monsieur Blain agisse, et toujours en vertu du même article de la Loi du Barreau.  C'est évidemment à la discrétion du tribunal.



Me CLAUDE TARDIF :



Je vous soumets bien respectueusement que je ne vois pas en vertu de quelle disposition de la Loi du Barreau... la Loi du Barreau ne régit pas la Régie, c'est un tribunal administratif.  Devant les tribunaux administratifs, en ce qui me concerne, on n'a pas à être représenté par avocat.  C'est ce que j'en comprends.



Me NICOLE LEMIEUX :



Bien, je vous inviterais à relire l'article... je crois que c'est l'article 129 de la Loi du Barreau.



Me CLAUDE TARDIF :



C'est les représentations que j'avais à faire.



LA PRÉSIDENTE :



Vous me dites qu'il va y avoir un avocat de votre bureau...



Me CLAUDE TARDIF :



Qui va être en compagnie, à côté, il va être là.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, s'il y a un avocat de votre bureau.



Me CLAUDE TARDIF :



Ça va, monsieur Blain va pouvoir poser les questions.



LA PRÉSIDENTE :



S'il y a un avocat de votre bureau, ça ne devrait pas causer de problème.



Me CLAUDE TARDIF :



Merci.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Bonjour.  Maître Gertler pour la ROEE.  Madame la Présidente, c'est simplement pour une question de pure administration.  J'ai parlé avec mes confrères ce matin d'Hydro-Québec par rapport à une liste de toutes les pièces, puis je pense que c'est un commentaire plus général ou une requête plus générale.  



Je sais qu'il y a un plumitif, mais puisque c'était en ordre que les pièces sont déposées, puis on en a une série pour chacun des intervenants, ça devient difficile de ramasser tout ça puis être sûr qu'on réfère correctement à toutes les pièces.



Je pense que pour les fins des plaidoiries, je soumets que ça serait très utile qu'entre Hydro-Québec et peut-être le greffe qu'on produise pour tout le monde des listes complètes des pièces de chacune des parties pour qu'on puisse y référer sans faire d'erreur.  En tout cas, je vous le soumets aux fins de simplifier la tâche de tout le monde.  Merci.



Me CHARLES O'BRIEN :



Charles O'Brien pour le RNCREQ.  J'ai compris qu'il y a possibilité demain sur permission d'avoir une contre-preuve des intervenants.  Est-ce que j'ai bien compris?



LA PRÉSIDENTE :



C'est ce qui est inscrit.



Me CHARLES O'BRIEN :



Pour l'instant, on ne sait pas, mais j'aimerais juste mentionner que ça se peut que demain on va demander quelques minutes pour ça.



LA PRÉSIDENTE :



Quand vous dites quelques minutes, il faudra nous dire à ce moment-là le temps exact, de même que la nature.



Me CHARLES O'BRIEN :



Oui, je ne vois pas plus que dix minutes de toute façon; merci.



LA PRÉSIDENTE :



Bon, alors, du côté de la demande de maître Gertler, je crois qu'ici au greffe il y a tout ce qu'il faut pour que les intervenants soient sûrs de l'exactitude de leurs listes puisque le greffe tient à jour la liste.  Alors, je ne sais pas s'il y a nécessité de faire d'autres listes que celle-là.  Parce que plus il y a de cotations différentes, plus ça devient difficile...



Me JEAN MOREL :



Pour ce qui est d'Hydro-Québec, au début des audiences, nous avions préparé une liste qui, en fait, résumait le dossier tel que nous l'avions soumis pour le début de ces audiences; en cours d'audiences, il y a eu évidemment dépôt de plusieurs pièces, surtout sous les cotes HQ-17, HQ-18, que j'ai parfois inversées involontairement, mais... et maintenant HQ-19 pour la contre-preuve.



Nous pourrons déposer une liste à jour des pièces telles que cotées par Hydro-Québec avec une courte description pour que tous et chacun puissent y référer.



LA PRÉSIDENTE :



Quand pouvez-vous?



Me JEAN MOREL :



Dès demain.



LA PRÉSIDENTE :



Dès demain?



Me JEAN MOREL :



Dès demain.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que ça va vous satisfaire, Maître?



Me JEAN MOREL :



Pour Hydro-Québec, oui.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Madame la Présidente, je ne suggérais aucunement qu'il y ait un nouveau système de cotation.  C'est simplement que, encore une fois, je l'ai dit à quelques reprises, mais la concertation, on doit se



référer entre nous à des pièces, puis j'ai remarqué que par exemple, dans certains cas, on a parti les cotes en cotant le mémoire d'une partie comme le numéro 1 et, dans d'autres cas, on n'a pas compté le mémoire, puis on est parti au numéro 1 avec la première pièce déposée au moment du contre-interrogatoire.  Alors, la référence devient un peu difficile, je vous soumets simplement.



Alors, je ne sais pas s'il serait possible... je comprends que le greffe a déjà toute la matière brute, mais je ne sais pas s'ils l'ont déjà traitée par intervenants.  Parce que pour le moment, ce que j'ai vu comme plumitif, c'est une énumération simplement par ordre de dépôt, avec des numéros d'ordre de dépôts, mais il n'y a pas de liste. 



Ça devrait être assez facile avec le traitement de texte de l'ordonner par intervenant, mais ça nous aiderait.  Sinon, chaque personne, chaque intervenant pourrait peut-être, ce serait une autre approche, produire auprès du greffe leur propre liste d'après leur compréhension, ça aiderait aussi.



LA PRÉSIDENTE :



Mais c'est parce qu'il faut que ça soit fait très rapidement pour que ça soit utile pour préparer votre argumentation pour la semaine prochaine.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Oui, j'en conviens.



LA PRÉSIDENTE :



C'est ce que je comprends de la demande que vous nous faites.  Alors, je comprends que Hydro-Québec, ça va être produit demain, donc de ce côté-là.  Mais du côté des intervenants, je ne sais pas si, je vais dire comme on dit, peut-être que les gens peuvent y penser, puis demain matin nous faire part de leurs réactions.  Puis de notre côté, nous, on va regarder ce qu'on peut faire peut-être pour vous accommoder du côté du greffe de ce côté-là, ce soir, là, on va regarder pour voir s'il n'y a pas moyen de vous produire quelque chose qui va vous aider.



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Merci beaucoup, Madame la Présidente.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, je comprends que l'ensemble de mes questions avait pour but de savoir si on devait commencer demain matin un petit peu plus tôt ou si neuf heures trente (9h30) était une heure cible pour pouvoir terminer au complet pour demain.  Alors, c'était un peu le sens de la question.



Me JEAN MOREL :



Les intervenants ont été muets.  Moi, ma demi-heure, que ce soit neuf heures (9 h 00), neuf heures trente (9 h 30), ma demi-heure sera toujours une demi-heure.



Me GUY SARAULT :



Il y aura deux témoins experts demain qui ont produit des expertises qui ont plusieurs pages, et si tout le monde veut se prévaloir de son droit de contre-interroger, ça serait peut-être plus prudent de commencer plus tôt, je suggère.



LA PRÉSIDENTE :



Vous suggérez.  Bon, à ce moment-là, vous suggérez quelle heure pour que ce soit confortable pour tout le monde, puis étant donné que c'est une fête légale le lendemain, bien si on ne finissait pas trop tard, ça peut peut-être accommoder plus de monde aussi. 



Alors, vous suggérez neuf heures (9h00) ou huit heures trente (8h30).



Me GUY SARAULT :



Bien, écoutez, tout dépend de qui est un lève-tôt ici; plus on commence tôt, plus on finit tôt évidemment.  Alors, moi, je n'ai aucune objection, à huit heures et demie (8 h 30), moi, je serais disponible, je ne connais pas l'horaire des autres. 



Il y en a peut-être qui ont des enfants à aller reconduire à l'école, je ne sais pas...



Me JEAN MOREL :



Madame la Présidente, avec votre permission, moi j'ai abandonné mes enfants dans l'Outaouais, ce n'est pas ça, ce n'est pas à cause de l'école.  C'est plutôt qu'on a déjà prévu une réunion, une rencontre, cependant, très tôt, préparatoire, tôt demain matin avec les témoins, dont monsieur O'Connor qui arrive de l'extérieur.  Ça fait que,si possible, pas avant neuf heures (9 h 00).



LA PRÉSIDENTE :



Bon, alors, à ce moment-là, on va ajourner pour demain matin, neuf heures (9 h 00).  Merci bien tout le monde.
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